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ANNEXE 2/2 
 

FINANCIER 
 
• Balance comptable générale 2020 
• Balance des comptes clients 2020 
• Balance des comptes fournisseurs 2020 
• Déclaration annuelle des données sociales  
• Rapport du commissaire aux comptes  
• Rapport spécial du commissaire aux comptes 
• Soldes intermédiaires de gestion 311220 
 
 

PRESTATAIRE DE NETTOYAGE 
• COPIE DES FACTURES DE PRESTATIONS DE MENAGE 

 
 

SURVEILLANCE ET WIFI 
• COPIE DES FACTURES SURVEILLANCE 
• IMPLANTATION VIDEO SURVEILLANCE 
• IMPLANTATION WIFI  
•  
 

ASSURANCES 
• COPIE DES CONTRAT 
• COPIE DES APPELS DE COTISATIONS 
• ATTESTATION D’ASSURANCE 
 

 
CONTROLES ET VERIFICATIONS 
• COPIE DES CONTROLES ET VERIFICATIONS (APAVE, CHUBB, SICLI) 
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CHAPITRE 1 : CADRE GENERAL DE LA DSP1 
Les données contractuelles 

 
 
 

1.1 - Contexte contractuel : caractéristiques du contrat de DSP1 
 
1.1.1- Objet 
 
Le contrat de délégation de service public N°DSP 18/04 signé le 8 Août 2018 avec la 
Métropole Aix Marseille Provence, a pour objet de confier au Cercle Nautique et Touristique 
du Lacydon, la gestion de la Délégation de Service Public, dite D.S.P.1, relative au périmètre 
1 du Vieux Port de Marseille. Elle consiste en la gestion du plan d’eau ainsi que le 
développement et l’animation d’un ensemble de services relatifs à la promotion de la 
grande et moyenne plaisance et du motonautisme et à l’accueil des professionnels du 
nautisme. 
 
 
1.1.2- Identification du périmètre 
 
Le plan annexé (ANNEXE N°1 A1 - Plan de la DSP) identifie le périmètre, en précise le 
contenu, les dimensions, le positionnement des installations terrestres et flottantes, et la 
situation de la DSP1 dans le Vieux Port.   
 
La D.S.P.1 se situe sur la rive Sud du Vieux Port, depuis l’aplomb du Fort Saint Nicolas 
jusqu’à la panne située devant le théâtre de la Criée. 
 
Dimensions :    
Surface de plan d’eau comprenant le pavillon flottant du CNTL : 50 595 m² 
Surface de terre-plein non bâti : 7 010 m² 
Surface bâtie : 107 m² 
 
 
1.1.3- Durée 
 
La présente convention est entrée en vigueur au 1er septembre 2018 pour une durée de 
10 ans.  
 
 
1.1.4- Identité du Délégataire au 31 décembre 2020 
 
Cercle Nautique et Touristique du Lacydon (CNTL) association Loi 1901 
Président Michel GRAVELEAU 
Quai Marcel Pagnol 13007 – MARSEILLE –  www.cntl-marseille.com 
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1.1.5 - Autres associations présentes sur le périmètre de la DSP1 
 
Scouts d’Europe - AGSE 
Responsable Alban DE LA ROQUE/Éric DE COLIGNY 
9 Chemin de l’Eperon 
13009 MARSEILLE 
 
Ville de Gignac la Nerthe 
Responsable Christian AMIRATY 
Place de la Mairie – BP 24 
13180 GIGNAC LA NERTHE  
 
Mixi Voile 
Responsable Matthieu VAN NEK 
La Cité des associations BP 379,  
93 La canebière 13001 MARSEILLE 
 
G.I.E. Marseille Côté Mer 
Administrateur Jean-Michel ICARD 
Quai marcel Pagnol 13007 – MARSEILLE  
 
Cercle des Rageurs des Catalans 
Président Jean-Michel MONTALBANO 
Quai Marcel Pagnol 13007 – MARSEILLE  
 
 
1.1.6 - Autres espaces de gestion du Vieux Port 
 
Les autres espaces sont : 
 
* la D.S.P.2 gérée par la Société Nautique de Marseille, 
 
* la D.S.P.4 gérée par la Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille Provence, 
 
* l’ensemble des autres pannes en régie directe par MAMP ou en partenariat avec un 
secteur associatif fortement impliqué. 
 
 
 1.1.7- Principes généraux de la mission confiée au CNTL 
 
Le CNTL, délégataire, assure l’entretien et le renouvellement des équipements portuaires, 
la gestion des places et l’encaissement des tarifs publics correspondants, la mise en place 
de services collectifs nécessaires à l’exploitation du plan d’eau comme demandé dans le 
contrat de Délégation de Service Public. Il participe à l’animation du plan d’eau par la 
réalisation de nombreuses manifestations organisées par ses soins ou conjointement avec 
les autres clubs et associations de la DSP1. 
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1.1.8- Organisation du service 
 
Description du fonctionnement du CNTL Délégataire 
 
Le Comité de Pilotage : présidé par le Président de la Métropole ou son représentant, 
accompagné de la Direction des ports ou de toute autre Direction concernée. Le CNTL est 
représenté par son représentant légal ou par une personne dûment habilitée accompagné, 
si besoin, du personnel de la structure. 
 
Le Comité de Coordination : La qualité de la concertation et de la coordination des activités 
et des missions du CNTL avec les autres acteurs du port et, plus particulièrement, les clubs 
nautiques et les professionnels, est une condition fondamentale de la bonne exécution du 
Contrat.  
 
Le Bureau : dirigé par le Président du CNTL, il constitue l’organe opérationnel de direction 
du Club. Il est composé de 7 membres élus par le Comité Directeur. 
 
Le Comité Directeur : composé de 17 membres, il définit les orientations politiques du Club, 
exerce un contrôle sur les actions du Bureau et arrête les comptes annuels qui seront 
soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 
 

1.2 – Faits marquants de l’exercice 2020  
  

Le CNTL en 2020 a été, comme toutes les entreprises françaises, fortement impacté par 
la pandémie de COVID 19 : pas ou peu de fréquentation touristique diminuant notablement 
le nombre de passagers en escale mais aussi, en raison des règles strictes mise en place 
lors du premier confinement de mars 2020, une perte de chiffre d’affaires sur les tirages 
à terre. Le printemps est la période choisie par les usagers pour procéder au nettoyage de 
la coque de leur bateau et faire divers travaux de remise en état avant la saison estivale. 

 

Les évènements, régates et autres évènements sportifs ou festifs n’ont non plus pu être 
organisés. La perte de recette a été malgré tout légèrement compensée par les dépenses 
n’ayant pas été engagées en totalité. 

 

Le poste du Directeur n’a pas été remplacé de toute l’année 2020 

 

Les usagers de la DSP1 sont sous contrat annuel. Celui-ci doit donc être renouvelé tous les 
ans. Dans le cadre de ce renouvellement, une demande « de renouvellement de contrat » 
a été adressée à tous les titulaires en fin d’année 2019. Cette demande doit nous être 
retournée signée en double exemplaire accompagnée d’une attestation d’assurance en 
cours de validité.  (ANNEXE 12) 

 

Afin de terminer le réaménagement de l’espace alloué aux professionnels du nautisme et 
permettre d’octroyer l’espace défini dans le « Contrat d’occupation des professionnels » en 
ANNEXE 12, nous avons dû déplacer 3 bateaux de la panne de la criée vers les autres 
pannes de la DSP1.  

Au 31/12/21 il reste désormais 8 bateaux de particuliers sur cette panne. 
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Ne disposant pas de place libre aux dimensions des bateaux amarrés à cette panne, le 
bateau Ville de GIGNAC a été placé sur une des places d’accueil du Club House. Le nombre 
de place de l’accueil est désormais de 7 places au lieu de 8.    

 

 

1.3 – Principales données économiques de l’exercice par activité 
 
Manifestations organisées  
 

Dates Nom Organisateur Nombre 

de bateaux 

Fréquentation 

29/08/20 30/08/20 Duo Cup CNTL DSP 13 26 

26/09/20 27/09/20 Duo Sail CNTL DSP 22 45 

 
Réalisation des conférences 

L’Annexe 13 du contrat de DSP1 prévoit un programme d’actions, d’information et de 
sensibilisation des usagers à la protection de l’environnement. 

Depuis 2008, le Délégataire a organisé un cycle annuel de 5 conférences dédiées à ce 
thème, faisant pour cela appel à des conférenciers. Elles se déroulent au CNTL et 
rencontrent un vif succès.  

En 2020, sur les 5 conférences habituelles seule une a été organisée car les restrictions 
sanitaires ne nous ont pas permis d’accueillir du public : 

 
Dates Titre Conférencier Fréquentation 

05/02/20 Décarbonisation du transport aérien, 
enjeu ou utopie 

Jean Marc BITTOUN 52 

Détail des différentes conférences :  

ANNEXE n° 3 - Compte rendu des activités 2020 et ANNEXE n°13- Le Développement 
Durable / Ecologie 

 

Pavillon Bleu d’Europe 2020 

Depuis 1999 l’association CNTL est récompensée chaque année, pour ses actions 
conduites en faveur du respect de l’environnement, du label Pavillon Bleu d’Europe 
décerné par L'office français de la Fondation pour l’Education à l’Environnement en Europe 
(of-FEEE). 
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Ce label récompense les ports pour leur gestion environnementale dynamique et leurs 
efforts en faveur du tourisme durable. Il regroupe 4 grandes familles de critères :  
- Sensibilisation et éducation du public à l’environnement, 
- Gestion du site, 
- Gestion du milieu, 
- Gestion des déchets. 

 

Notre traditionnel nettoyage du port n’a malheureusement pas pu être organisé. Ceci ne 
nous a pas empêché de continuer nos actions de sensibilisation aux économies d’eau et 
d’électricité et de tri des déchets avec l’aide de notre partenariat avec l’opération je 
navigue je trie et la remise, à chaque plaisancier en escale, d’un sac poubelle. 

 
Avec l’adhésion à l’UPACA (l’Union des Ports de Plaisance Alpes Côte d’Azur) et le projet de 
certification ports propres, nous nous sommes engagés à former l’intégralité du 
Personnel : qu’ils soient sensibilisés à l’environnement, et qu’ils puissent communiquer et 
relayer les informations auprès des usagers.  En 2020, un salarié a effectué cette 
formation accompagné d’une vingtaine de salariés d’autres ports de plaisance de la région.  
 

Compte rendu et pressbook : ANNEXE n° 3 - Compte rendu des activités 2020 et ANNEXE 
n°13- Le Développement durable / Ecologie 
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CHAPITRE 2 : COMPTE RENDU TECHNIQUE ET FINANCIER 
 
2.1- Politique tarifaire et évolution 
 
Conformément au contrat signé le 08/08/18, nous avons appliqué les tarifs spécifiques à 
la DSP1 pour :  
 
• Redevance postes à flot longue durée, à la surface occupée : 569 bateaux 
 
• Redevance postes à terre longue durée : 10 bateaux (Cercle des Rageurs des Catalans) 
 
• Redevance postes à flot courte durée : bateaux en escale, postulants (à l’eau ou à terre) 

en période probatoire : 54 postulants à flot, 1 postulant à terre 
 
• Professionnels du nautisme à la surface occupée : 20 professionnels  
(dont GIE Marseille Côté Mer 9 places) = 68 places 
 
• Redevance occupation plan d’eau : 2 associations et 1 commune = 5 bateaux 
 
• Redevance passage longue durée : Pôle Course : 14 bateaux  
 
• Postes de servitudes : 2 
 
• Ecole de Voile : 1 
 
• Accueil  : 9  

 
• Services ponctuels à tarification unitaire : mise à terre/mise à l’eau, stationnement sur 

ber pour carénage, remorquage 
 

• Location de terre-plein et de bâtiments : loyers perçus auprès des clubs de la DSP1 
 
• Recettes forfaitaires des services complémentaires (surveillance) 
 
• Frais de dossier des nouveaux entrants 
 
• Frais de gestion de la liste d’attente 
 
• Facturation des prestations de l’Ecole de voile 
 
• Facturation des inscriptions aux régates organisées par la DSP. 

 

Annexe n° 9 – B4 Les Tarifs de la DSP1 
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2.2- Détails sur la formation du chiffre d’affaires 
 

COMPTES 
Numéros COMPTES intitulés 

C.A. HT C.A. HT C.A. HT C.A. HT 
01/01/2020 
31/12/2020 

01/01/2019 
31/12/2019 

01/09/18 
31/12/18 

01/01/2018 
31/08/2018 

 
 

Nouveau 
périmètre 

Sans anse de 
la réserve 

Avec Anse de 
la Réserve 

70600100 POSTE A FLOT ANNUEL (+ EXO) 892 784            900 075    293 934 653 616 

70600115 SUP REDEVANCE BATEAU HABITE * 1 753                 1 712        

70600120 DROIT DE PLACE POLE COURSE 53 418               52 176    18 343 29 661 

70600130 POSTE A FLOT NOUVEAUX ENTRANTS 217 949            234 357    64 293 258 312 

70600140 POSTE A TERRE NOUVEAUX ENTRANTS 175                    540    67 2 984 

70600200 POSTE A FLOT PROFESSIONNELS  
DU NAUTISME (+ EXO) 266 701            236 093    76 708 146 111 

70600300 POSTE A TERRE  1 322                 1 322    477 5 575 

70600400 ESCALE (+ EXO) 130 407            145 107    31 504 109 987 

70600500 FRAIS DE DOSSIER 15 904                 8 913    4 598 19 170 

70600510 FRAIS DE DOSSIER SUITE MODIF JAUGE 14  433               16 387    3 162 18 360 

70600600 TIRAGE A TERRE - GRUES 35 109               42 959    6 021 30 422 

70600700 SURVEILLANCE (+EXO) 
REDEVANCE FORFAITAIRE A FLOT       185 299            191 221    32 524 86 502 

70600705 SURVEILLANCE 
REDEVANCE FORFAITAIRE A TERRE 1 752                 1 620        

70600800 REDEVANCE PERCUS AUPRES DES CLUBS 6 251                 6 102    6 625 112 662 

70600810 REFACT LOYER AU CNTL CLUB 14 118               13 780        

70600900 OCCUP PLAN D'EAU 3 332                 3 186    821 3 533 

70610200 INSCRIPTION REGATES DSP 4 309               34 850    10 279   

70610400 INSCRIPTION ECOLE DE VOILE 2 406               33 666    4 671   

70611200 PARTENARIAT 0                 2 100        

70611400 AMENAGEMENTS SPECIFIQUES                     297        

70710000 REFACTURATION CATWAY 11 596 -   

70720000 VENTES BOUTIQUES 483                    517    133 266 

70850000 TOUCH AND GO -                      36    228   

70880000 FRAIS GESTION LISTE D’ATTENTE 1 270                    800    200 300 

74200001 SUBVENTION VILLE DE MARSEILLE 8 333               16 667        

74200002 SUBVENTION DEPARTEMENT -                          -        

74200003 SUBVENTION REGION -                 4 167        

 AIDES COVID 500    

 TOTAL 1 869 304  1 948 650    554 588 1 477 461 

      2 032 049 
 
 

* Pour 2018 et les années antérieures le supplément pour bateau habité était intégré dans 
les postes à flot annuels 
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2.3 – Variation de postes - Commentaires 
 

Les chiffres en gras en début d’explication correspondent au numéro de compte comptable 
du compte de résultat – ANNEXE n°8 

 

2.3.1 Variation des Recettes 

 

Le total des produits d’exploitation fait apparaitre une baisse de chiffre d’affaires de 4.08 % 
sur l’année soit 78 605 €. 

L’analyse du chiffre d’affaires démontre que le droit de place annuel représente près de 48% 
du chiffre d’affaires annuel. 

 

Ci-dessous l’analyse des principales recettes  

Le tarif qui a été appliqué en 2020 est celui figurant en ANNEXE 9. 

 
70600400 – ESCALE – 130 407 € 
Une baisse de 14 700 € en comparaison à 2019. Les réservations par le biais de l’application 
NAVILY ont augmenté comparé à l’année précédente car le service n’a été souscrit qu’en 
cours d’année.  (ANNEXE 15) 
 
 
70600500 – FRAIS DE DOSSIER – 15 904 € qui correspondent à 28 admissions en qualité 
de postulants dont 2 avec un bateau de moins de 7m. Beaucoup plus d’admissions en 2020 
(16 admissions en 2019). Le confinement de mars 2020 n’y est pas étranger il a suscité des 
vocations d’achat de bateau. 
 
 
70600510 – FRAIS DE DOSSIER MODIFICATION DE JAUGE – 14 433 €  
26 modifications de jauge dont 3 de moins de 7m. Ce chiffre est cohérent avec une année 
normale, le changement de bateau étant quelque chose qui se planifie la Covid n’a pas eu 
d’incidence sur les modifications de jauge. 
 
 
70600600 – TIRAGES A TERRE – GRUE – 35 109 € 
Diminution des recettes de 18.27 % comparé à 2019. La majorité des usagers organise les 
petits travaux annuels sur leurs bateaux entre mars et juin de chaque année. Le premier 
confinement, très strict sur les déplacements à terre et en mer n’a pas permis aux usagers 
de procéder au carénage de leur coque. Les sorties à la grue sont toujours limitées aux seuls 
usagers de la DSP1. 
 
 
70600800 – LOYERS PERCUS AUPRES DES CLUBS – 6 251 € 
Correspondant aux redevances d’occupation de terre-plein bâti et non bâti du GIE MARSEILLE 
COTE MER et du CERCLE DES RAGEURS DES CATALANS. Valeur augmentée de la révision 
d’indice. 
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70610200 – INSCRIPTIONS REGATES DSP – 4 309 € 
Constituée par l’addition entre le montant facturé pour les différentes régates de la DSP (2 
492 €) et le compte INSCRIPTION REGATES OFFERTES (1 817 €) où sont comptabilisées les 
prises en charge du CNTL CLUB.  Le Club offrait en 2020 les inscriptions aux différentes 
régates à ses membres et appliquait une réduction de 50% aux usagers du pôle course. La 
réciproque apparait en charge dans la comptabilité du CNTL CLUB. 
 
 
70610400 – INSCRIPTION ECOLE DE VOILE –  2 406 € 
Le sport collectif et la navigation ayant été interdits à compter de mars 2020, l’activité s’est 
arrêtée sans pouvoir reprendre de l’année. La majorité des cours souscrits à l’école de voile 
se font sur la base d’un forfait de 10 ou 20 tickets, soit 10 ou 20 demi-journées à utiliser 
généralement du mercredi au dimanche et valables une année de date à date. Nous avons 
bien sûr rassuré les élèves en leur rallongeant la date de fin de validité de leurs tickets mais 
certains ne voyant pas les cours reprendre ont demandé un remboursement, d’où le peu de 
recette sur cette année 2020,    
(-92.85%). 
 
 
70611200 – PARTENARIATS – 0 €  
Les opérations de partenariat étant essentiellement liées les régates, l’annulation de 
quasiment toutes les manifestations de l’année n’a pas permis d’avoir l’appui de partenaires. 
 
 
 
70880000 – FRAIS DE GESTION LISTE D’ATTENTE – 1 270 € 
16 plaisanciers figurent sur notre liste d’attente dont 8 renouvelant leur adhésion pour 2020. 
 
 
74200001 – SUBVENTION VILLE DE MARSEILLE – 8 333 € 
La Ville de Marseille toujours partenaire des organisations du CNTL a, cette année, contribué 
à la réussite des deux seules manifestations organisées par la DSP ; la Duo Cup et la Duo Sail 
à hauteur de 5 000 € ttc chacune. 
 
Les subventions n’étant octroyées que sur présentation des réalisés des manifestations, les 
demandes faites à la région Sud et au Conseil Général des Bouches du Rhône n’ont donc pas 
abouties. 
 
 
77700000 - QP SUBVENTION RESULTAT 5 678 € 
Au 1er septembre 2018, dans le cadre du nouveau contrat de DSP, l’école de voile et son 
bateau, anciennement affectés au CLUB CNTL sont passés sous gestion de la DSP. Le CLUB 
a donc transféré à la DSP la valeur résiduelle du bateau de l’école de Voile soit 52 000 €. 
 
Nous avions obtenu une subvention d’investissement du Conseil Général et du Conseil 
Régional pour un total de 56 775 € (reçus en 2012). L’achat du bateau étant amortie sur 10 
ans, il en va de même pour la subvention : 5678 € passés chaque année jusqu’en 2022 
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2.3.2 Variation des Dépenses 
 

Le total des charges d’exploitation a baissé de 3.45 % soit 66 057 €. 
 
Nous développerons les explications sur les charges dont les montants sont significatifs, il est 
évident que tout ce qui touche aux manifestations a peu ou pas été mouvementé. 
 
 
60413000 – PRESTATION ECOLE DE VOILE 1 785 € 
Cette année encore, l’école de voile a fonctionné avec des moniteurs en travailleurs 
indépendants. Le CNTL fait intervenir plusieurs personnes : moniteur de voile initiation, 
moniteur de voile croisière ou moniteur de voile compétition par exemple. L’activité n’ayant 
fonctionné que de janvier à mars, les dépenses comme les recettes sont minimes. 
 
 
60610000 - ELECTRICITE 37 486 € 
Une augmentation de 6.29 % comparé à 2019. Même si le confinement n’a pas permis à 
certains usagers de se déplacer sur le port, d’autres avaient pris leurs dispositions afin 
d’effectuer leur confinement à bord de leur bateau. 
 
 
61110000 – PRESTATIONS DE NETTOYAGE  21 646 € 
Une diminution des prestations de ménage concernant l’entretien des installations de près 
de 17%. Les bureaux étant restés fermés durant un mois puis une reprise en personnel réduit, 
nous ont conduit à demander une révision à la baisse du nombre d’heures effectuées. 
 
 
61130000 – GARDIENNAGE  152 784 € 
La surveillance à contrario a dû être revue à la hausse. Le CNTL situé en plein centre-ville, a 
été victime de beaucoup d’incivilités : migrants et sans abris ont occupé le territoire vidé de 
ses usagers habituels. Le périmètre de la DSP1 s’étalant sur plus de 6 400 m² le nombre 
d’agents a été doublé pour permettre de mieux couvrir l’espace. 

 
 

61552000 – ENTRETIEN RENOUV. COURANT DSP 19 822 € 
La période de confinement a été propice à la réalisation de divers travaux facilités par 
l’absence des mouvements de grue et des passages en escale, ce poste a augmenté de 
42.11 % 
 
 
61560001 - ENTRETIEN DES PANNES 12 684 € 
Ce poste augmente lui 207.42 %. Cette augmentation s’explique par l’achat d’un tronçon de 
panne afin de compléter la panne du pole course qui est mitoyenne à la capitainerie PORALU 
10 791 € Nous avions eu un accord de principe de la Métropole afin d’installer ce tronçon de 
panne supplémentaire permettant, selon nous, d’éviter aux plaisanciers de passer entre la 
panne et le duc d’albe, ce qui présente un risque élevé de collision entre des bateaux et 
permet d’augmenter d’une place le côté affecté à la capitainerie.  
Cette solution n’a pas été validée par la Commission Nautique.  
Le tronçon est stocké sous le pont menant au bassin de carénage. 
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61600000 - PRIMES D’ASSURANCES 22 197 €  
Nous avons fait une consultation pour nos contrats d’assurance, AXA a souhaité accompagner 
le CNTL et nous a consenti un tarif plus attractif que Generali. 
 
 
62110000 – PERSONNELS INTERIMAIRES  6 757 € 
Comme vu précédemment l’année étant incertaine, le choix a été fait de ne pas embaucher 
de salarié pour accueillir les passagers. Mme TARIN en congés sans solde jusqu’au 5 mars a 
été partiellement remplacée par un salarié en intérim jusqu’au 29 février 2020. 
 
 
63586000 – TAXE DE SEJOUR 6 022.50 € 
La taxe de séjour est provisionnée tous les ans sur la base des usagers non domiciliés à 
Marseille et ayant un bateau habitable. 
 
 
64110000 à 64840000 – SALAIRES et CHARGES SOCIALES 379 715 € 
Pour un total en baisse de 15.95 % comparé à 2019.  
Les salaires augmentent de 4.29 % malgré le fait qu’aucun salaire de directeur n’a été payé 
pendant les 12 mois de l’exercice mais le versement d’une indemnité de rupture 
conventionnelle de 78 594 €, provisionné sur l’exercice 2019 fausse le résultat. La provision 
a été reprise dans le compte RAP EXCEP PR RISQUES & CHARGES. 
 
De plus, le confinement total nous a contraint à placer deux salariés en arrêt maladie garde 
d’enfants puis en activité partielle. 
Deux salariées administratives en télétravail. Les horaires des trois agents portuaires ont été 
modifiés afin que la permanence habituelle soit conservée mais avec un roulement d’un seul 
agent par jour. 
Nous avons également incité les salariés qui disposaient de nombreux congés à solder au 
31/05 de les prendre. A la fin du premier confinement, seul le salarié en charge de 
l’organisation des manifestations a été conservé en activité partielle jusqu’à mi-juillet puis 
ensuite sporadiquement jusqu’en décembre 2020. 
 
 
62341000 - CADEAUX REGATES 13 489 €  
Malgré la baisse de 33.06% comparée à 2019, le total de ce compte reste élevé bien que 
seulement 2 manifestations aient été organisées. Certaines commandes de lots, trophées et 
autres dotations coureurs avaient déjà été passées. Une partie a pu être mis en stock pour 
une utilisation 2021 mais la régate organisée en collaboration de la SNM, MH2024 n’a pas 
pu se tenir et les dotations floquées ne pourront pas être réutilisées. 
 
62610000 - INTERNET 9 135 €  
L’augmentation de 75.11% correspond à une année pleine de facturation ORANGE 
consécutive à l’installation d’une fibre dédiée en septembre 2019. Nous offrons à tous les 
usagers un accès wifi gratuit. 
 
 
65220000 – DOTATIONS AMORT. DE CADUCITE 70 519 € 
Le pavillon flottant, la panne Simos ainsi que divers ancrages et mouillages ayant totalement 
été remplacés par la société PORALU lors des travaux effectués en début d’année 2020, les 
biens de retours de l’APVP (association des plaisanciers du Vieux Port) avec laquelle le CNTL 
avait fusionné au premier contrat de DSP de 2007, ont été sortis pour 65 010 €. 
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65410000 – PERTES S/CREANCES IRRECOUVRAB 2 245 € 
La société BLUE TOUCH, professionnel de la panne de la Criée jusqu’au 31/08/2019, avait 
été passée en douteux pour le solde restant à devoir.  Le liquidateur nous a transmis un 
courrier spécifiant que nous ne faisions pas partie des créanciers privilégiés.  
 
 

2.4- Autres recettes d’exploitation Sans objet 

 

2.5- Ressources humaines 
 

L’effectif salarié de la DSP1 se décompose comme suit : 
1 Directeur 100% ETP  
1 Assistante de Direction 100% ETP 
1 Agent Administratif 50% ETP   
1 Agent Administratif 100% ETP  
1 Agent chargé des manifestations 100% ETP 
3 Agents Portuaires dont 1 Maître de Port 100% ETP  

 
Le Directeur a été licencié le 13 décembre 2019 et le poste non pourvu sur tout l’année 2020. 
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Cette année, la saison étant vraiment incertaine, aucun personnel saisonner n’a été 
recruté en pour accueillir les passagers en escale. 
 
Pour le personnel salarié, la Convention Collective appliquée est celle de la Fédération 
Française des Ports de Plaisance.  
 
Personnel bénévole : le CNTL et les autres clubs s’appuient sur l’attachement et le savoir-
faire des sociétaires pour l’animation du plan d’eau. Ces bénévoles, au nombre d’une 
centaine par action, sont au cœur du fonctionnement de la DSP1.  
En effet, les instances dirigeantes délèguent traditionnellement à des bénévoles, en 
fonction de leurs compétences et de leur expérience, la conduite de réalisations entrant 
dans le cadre de son programme d’actions. 

Détail des salariés en ANNEXE n°5 – Le Personnel 
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CHAPITRE 3 : SUIVI DU PATRIMOINE 
 
3.1- Inventaire et situation patrimoniale du service délégué 
 
* 1 grue fixe d’une capacité maximale de 12 tonnes au CNTL  
* 1 treuil de hissage au Cercle des Rageurs des Catalans 
* 5 bers pour des bateaux de moins de 2 tonnes à 10 tonnes 
* 1 échafaudage roulant  
* 1 chariot frontal électrique pour remorquage des bers 
* 2 nettoyeurs haute pression pour carénage des navires et nettoyage des quais 
* 2 ateliers d’entretien et de stockage du matériel de maintenance des équipements 
portuaires, par les agents portuaires de la DSP1 
* 2 locaux de stockage et de préparation du matériel des régates 
* 11 pannes flottantes avec bornes électriques et prises d’eau  
      
713 postes à flot, 10 postes à terre  
Nombre, types et catégories de bateaux usagers : ANNEXE n°10 – Liste des occupants 
 
La panne Accueil sur son côté bâbord permet d’accoster sur 60 mètres linéaires, les 
bateaux en escale et les diverses manifestations sportives (régates). Soit 3 places 
 
Le long du Pavillon Flottant, près de 23 mètres linéaires permettent l’amarrage sur 
pendilles pour les bateaux en escale et pour les manifestations sportives soit environ 5 
places pour des bateaux de 4 mètres de large et plus. 
 
 
Équipements à terre et assimilés : 
 

- Terre-plein CNTL 6 388m² 
 

- Bâtiment Cercle des Rageurs des Catalans 19,99m² - terre-plein 315 m² 
 

- Bâtiment Marseille Côté Mer 37 m² - terre-plein 281 m² 
 
 
ANNEXE 10 – Occupations domaniales 
 
 
Aires de stationnement : 
 
Portails et systèmes d’accès : 3 (dont un accès pompiers Bassin de Carénage),  
 
2 blocs sanitaires complets : 1 dans le bassin de Carénage, 1 sur la panne Simos 
 
1 pavillon flottant : Pavillon Maxime Tarrazi du CNTL 520 m² comprenant les locaux 
administratifs CNTL et DSP1, le restaurant et des sanitaires, mise à disposition par le club 
CNTL. 
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Aire de carénage : 
 
- 1 aire de carénage au CNTL de 1 330 m² avec système de récupération des eaux 
décanteur débourbeur 

 
Equipée de : 

 
- 1 colonne de récupération des huiles usagées et solvants 
- 1 conteneur de batteries usagées  

 
 

3.2- Variation du patrimoine 
 
Tableaux en ANNEXE n°7 – programme d’investissement et de renouvellement -  Variation 
de patrimoine  
 
 

3.3- Travaux de l’exercice 
 
3.3.1- Installations neuves : (ANNEXE n°7) 
 
3.3.2- Travaux d’entretien courant et de maintenance 
 
L’option consistant à faire le maximum d’investissement en début de contrat et pouvoir 
lisser les amortissements sur toutes la durée a été privilégiée 
 
Les investissements prévus en Année 1 – 2 – 3 et une partie de l’année 4 ont été 
réalisés : 
Au 31/12/20 sur le montant total prévu au contrat de 592 000 €, 574 457 € HT a été 
réalisés. 
 
Au 31/12/20 le montant total de la provision pour renouvellement d’immobilisations non 
programmés est de 15 000 €. 

 

CNTL  
 
Travaux Panne GYPTIS (Prévue en ANNEE 3) changement 72 m linéaire de panne 
PORALU 83 710.21 € 
9 bornes électriques DEPAGNE 7 848 € 
DELL Support tubulaires + 2 plexi protection 1 088 € 
 
 
Panne PROTIS (Prévue ANNEE 2) changement de 132 m linéaire de panne 
PORALU 117 035.94 € 
15 bornes électriques DEPAGNE 13 080 € 
 
Bassin de carénage (Prévue ANNEE 4) 
Les bornes d’alimentation en eau et électricité anciennement en béton ont été 
remplacées par 15 Bornes DEPAGNE 13 645 € 
ATELEC installation alimentation de 11 coffrets 2 931 €+ alimentation 9 103.40 € 
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Prévus également en ANNEE 4 la signalétique, le tri sélectif, la rénovation des sanitaires 
et l’embellissement du bassin de carénage.  
 
La signalétique, nécessaire à la bonne orientation des usagers et plaisanciers en escale  
42 panneaux signalant les pannes et installations + poteaux SIGNE 5 264 € 
Et une réflexion sur les aménagements des futurs sanitaires du bassin de carénage. 
 
WIFI – Réseau internet 
Rappelons que depuis septembre 2019, le CNTL s’est équipée d’une fibre dédiée afin 
d’offrir un meilleur service aux usagers et plaisanciers en escale. 
L’installation des mats DELL 10 mats 1 950 € et 5 bornes WIFI supplémentaires KONICA 
MINOLTA pour 6 126.61 € 
3 coffrets WIFI alimentés en électricité par ATELEC 1 448.54 € 
 
La panne du pôle Course 
Cette panne que nous partageons avec la capitainerie a un accès accolé sur le flanc droit 
de la capitainerie. Cette panne n’avait pas de système de fermeture et était souvent 
squattée le soir. Un lecteur de badge a été installé permettant de contrôler les accès aux 
seuls usagers de la panne.  IEAF pose d’un contrôle d’accès 4 731 € 
 
Panne SIMOS (Prévue ANNEE 1) Changement de 144 m linéaire de panne 
 PORALU 127 076.18 € 
Conservation des bornes électriques 
 
Le changement de panne et donc d’ancrage sur la chaine mère a impliqué la reprise 
totale des biens de retours de l’APVP puisque tout a été remplacé. 
 
Grue 
Révision annuelle PROMAT 1 249.73 € 
Remplacement des sangles de levage DMI 607.30 € 
Fuite d’huile, réparation hydraulique de la grue APPRO INDUSTRIE HYDRAULIQUE 653 € 
 
 Pavillon Flottant 
Une climatisation a été installée dans le local du serveur informatique afin d’optimiser 
son fonctionnement. Entreprise ETE 3 188.3 € 
 
Une machine à glaçons en libre-service a été installée devant le chapiteau sur le quai 
Marcel Pagnol. Cette machine délivre 24/24 des glaçons par sac de 5 Kg minimum avec 
un paiement par Carte bleue. Aucun besoin d’un raccordement à l’eau n’est nécessaire - 
la société LA GLACONNERIE réapprovisionne de sacs de glaçons par un système d’alerte 
de poids. 
 
ATELEC installation électrique de la machine sur le quai 469 €  
 
Salaire 1 agent administratif à 50% CNTL 
 
 
PANNE DES PROFESSIONNELS 
 
2 Plexi protection passerelle DELL 388 € 
DEEP’N DIVE fourniture et déplacement chaine mère de la panne de la criée   1 850 € 
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MARSEILLE COTE MER (Prévue en Année 3) changement de 30 m linéaire de panne 
 
PORALU 50 627,16 € 
Changement 2 bornes électrique DEPAGNE 1 744 € 
 
Vidange de la fosse de la pompe de relevage FARINA 289 € 
Remplacement de la pompe de relevage FARINA 540 € 
 
 
CERCLE DES RAGEURS DES CATALANS 
 
Comme en 2019, achat d’un deuxième rack pouvant accueillir des Kayak  
FERRONERIE PIGNOLY 2 144 € 
 
 
 
3.3.3- Contrats de maintenance et de contrôle des installations (en HT) 

 
 

 Prestation de surveillance DSP1 : AGENCE SECURITY EVENTS en novembre 152 784 € 
HT 

 
 Nettoyage des installations (pavillons, sanitaires) : SUD PROVENCE SERVICES 21 646 € 

HT 
 

 Location colonnes de recyclage et collecte, traitement déchets spéciaux (huiles, 
solvants) : TEP  6 890 € HT 

 
 Contrôles réglementaires et vérifications périodiques des installations DSP1 électriques, 

équipements mécaniques, solidité d’ouvrages : APAVE Sud Europe Agence de Marseille              
5 181 € HT 
 

 Désinsectisation et dératisation des installations portuaires et bâtiments DSP1, deux ou 
trois passages par an en fonction des besoins : HYGIENE SUD Marseille 1 100 € HT 
 

 Vérification, maintenance des extincteurs : CHUBB 2 115 € 
 

 Entretien alarmes et détection incendie : CHUBB 610 € 
 

 Maintenance, contrôle et mise à jour de la vidéo-surveillance : TELEM 3 129 € 
 

 Maintenance et réparation des portails automatiques (partie informatique) : Sté IEAF 1 
148 € 

 
 Maintenance et réparation des portails automatiques (partie mécanique) : KONE 1 944 € 

 
 

Rapports de contrôle des installations : levage, électricité, installations thermiques, 
incendie, sécurité des ERP : APAVE, CHUBB. Les rapports sont joints en annexe 
 
Interventions correctives systématiques suite aux inspections et aux rapports des 
organismes agréés. 
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 Commissaire aux Comptes : Cabinet COPHOTRI Rue Grignan 13001 Marseille provision 
exercice 2020 : 7 200 € 

 
 Expert-comptable : Cabinet SUD EXPERTS 25 174 € 

Nous sommes équipés d’un scanner et adressons par mail quotidiennement les factures 
fournisseurs qu’un aide comptable retraite. Ils établissent les situations trimestrielles et annuelles 
et sont en charge du social. 

 
 
Fin des négociations avec la compagnie AXA entamées courant 2019 afin de revoir tous les 
contrats d’assurance 
 
 Contrats d’assurance de la DSP1 - courtier FAC INTERNATIONAL et AXA 22 197 € 
- Responsabilité Civile des dirigeants 
- Responsabilité Civile du Club 
- Dommages aux biens et bris de machine pour la Grue 
- RC et BDM pour l’engin roulant qui sert à déplacer les bers 
- Multirisque professionnelle pour les bâtiments, pannes et pontons et ouvrages à flot + 

les barrières et les outils informatiques 
- Assurances « Plaisance » pour les 2 bateaux de service + celui de l’école de voile 

 
 
 

 

3.4- Suivi du programme d’investissement et des dépenses de 
renouvellement 
Se reporter à l’ANNEXE n°7 

 

 
3.5 - Animation du plan d’eau 

 
ANNEXE n° 3 
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CHAPITRE 4 : ECONOMIE DE LA DELEGATION 
 
 
4.1- Compte annuel de résultat d’exploitation 
4.1.1- Eléments d’exploitation 
 
ANNEXE n°8  
 
Composition des bateaux usagers annuels de la DSP1 : l’ANNEXE n°10 « Liste des 
occupants » renseigne les unités par catégories de tailles et par type de navires 
 
Statistiques navires passagers : 3 tableaux en ANNEXE n°15 : 

 Nombre de nuitées d’escale / mois 
    Nombre de nuitées d’escale/Catégories de bateaux 
    Nombre de nuitées d’escale/Pavillon des bateaux 
 
 4.1.2- Présentation des méthodes de calcul charges/produits 
 

ANNEXE n°8 : Comptes annuels 2020 détaillés 
 

 

4.2- Engagements à incidences financières 
 

Sinistres : Aucun sinistre déclaré.  
Cependant comme précisé plus haut dans notre rapport, les incivilités augmentant, nous 
avons subis des dégradations sur les installations de la DSP. Les dégâts étant inférieur au 
montant de notre franchise, nous avons procédé aux remplacements sans faire de 
déclaration. (La porte des sanitaires et la porte du local des agents de nuits). 
 

Impayés : ANNEXE n°8 compte 4160 : clients douteux 4 689 € 

 

Financements : 

Un prêt contracté sur la précédente DSP afin de financer les investissements de la DSP1 
restent à courir : 

1 prêt de 258 000 € prenant fin en novembre 2022, taux 2.90% 

au 31 décembre 2020 le capital global restant dû s’élève à 56 040 € 

 

1 prêt de 450 000 € prenant fin en janvier 2026, taux 0.26% 

Au 31 décembre 2020 le capital restant dû s’élève à 325 863 € 

Ce prêt permettra de financer la quasi-totalité des investissements prévus aux 
contrats 
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Dons et subventions accordés : 

Afin d’aider le Cercle des Rageurs des Catalans, qui fait partie intégrante de la DSP1, à 
mener à bien ses différentes activités, (Ecole de pêche) la DSP1 a accordé une subvention 
de 1 800 €, versée sur présentation d’un compte rendu d’activité et soumis à décision du 
Comité Directeur. 

 

 

4.3- Relations financières avec la Métropole 
 

Le nouveau contrat, à compter du 1er septembre 2018 prévoit une redevance fixe d’un 
montant de 540 000 € par an indexée sur Indice INSEE ICHTE n°001565187 base 110.20 
septembre 2017.  

 

Formule : P = Po. ICHTE/ICHTEo  

P : redevance révisée Po : redevance d'origine (540.000€)  

ICHTE : Indice publié pour le mois de septembre de chaque année  

ICHTEo : Indice publié pour le mois de septembre 2017  

 

Pour la première année et la dernière année de la délégation, le montant applicable est 
calculé au prorata temporis. 

 

L’indice utilisé pour la révision de facturation 2020 et 112.90  

 

Soit pour 2020 

540 000 € de redevance part fixe, émise le 10/12/2020  

37 260 € de révision de la part fixe, émise le 10/12/20  

120 898.90 € de taxe foncière plan d’eau, émise le 10/12/20  

8 339.10 € de révision de la taxe foncière, émise le 10/12/20  

L’intégralité des Titres de recettes ont été payés le 15/01/2021 par virement bancaire. 

 

Pour mémoire, les révisions de prix de l’année N sont normalement adressées par la 
Métropole en N+1. Nous avons reçu en 2020 la révision de la part fixe 2019 mais 
également celle de 2020. 

 
 
 
 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



Compte rendu d’activité DSP 1 -  31/12/20 PAGE   25 

CHAPITRE 5 : DONNEES PREVISIONNELLES 
 
5.1- DSP Réalisé 2020 / Budgété 2021 
 
ANNEXE n°8 
 
 
 
Rappelons le budget des manifestations tel que défini dans le contrat de DSP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Manifestations Dépenses Recettes Solde 
Challenge D'hiver 25 000 8 000 17 000 
Massilia Cup 80 000 25 000 55 000 
Duo Cup 11 400 3 000 8 400 
Duo Max 35 000 15 000 20 000 
Duo Sail 12 000 3 000 9 000 
Total Budget 163 400 54 000 109 400 
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CHAPITRE 6 : ANALYSE DE LA QUALITE DU SERVICE 
 
 
But : comparer les résultats obtenus en cours d’année 2020, avec les objectifs prévus au 
contrat. 
 
 

6.1 - Facturation  
 
- Présentation de la facture-type : ANNEXE n° 12 « modèles de facture » 
 
- Services facturés : ANNEXE n°9 - Les tarifs de la DSP  
 
Comme précisé dans le contrat de DSP, les factures DSP et CLUB sont séparées tout 
comme la comptabilité. 
 

6.2 – Statistique des modes de paiement 
 
Pourcentage arrondi des modalités de paiement : 
 
Espèces      2.36%   159 opérations 
Prélèvements   69.78%            4 689 opérations 
Chèques      9.73%     654 opérations 
Virements      5.04%      339 opérations 
Carte bleue    11.95%                 803 opérations 
Carte Bleue à distance     1.06%                 71 opérations  
Chèques vacances ANCV    0.08 %              4 opérations  
 
 
En cette période particulière les règlements « à distance » ont bien sûr continué 
d’augmenter. 
Les règlements en espèces diminuent toujours, rappelons que, comme le prévoit la loi, le 
CNTL n’accepte pas les paiements en espèces des usagers si leur facture est supérieure à 
1 000 €. 
 
Les paiements à distance par carte bleue continuent de progresser. 
 
La facilité, toujours offerte aux usagers d’un paiement en 10 fois sans frais est toujours 
très appréciée. A ce jour le montant moyen mensuel d’un prélèvement automatique est de 
plus de 140 000 €. 
 
Disponibilités et Réciprocités 
 
Les disponibilités s’élèvent à 1 057 648 € se décomposant en un livret dont la valeur au 
31/12/2020 est de 1 000 890 € et un compte courant 56 437 €. Ensuite des fonds de 
caisse dont les valeurs ne sont pas significatives. 
 
Rappelons tout de même que bien que le CNTL facture les services de la DSP avec une 
régie DSP et les services CLUB avec une régie CLUB, que des comptes bancaires pour 
chaque régie aient été créés il arrive que des usagers règlent la globalité sur un des deux 
comptes.  
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Les règlements sont alors déposés sur le compte en banque de la DSP qui doit alors 
reverser une partie au CLUB et vice-versa. 
 
Pour mémoire au 31/12/20, avec la reprise des bien de retours de l’ancienne DSP : 
  
La SEP doit à la DSP = 128 281 € 
La DSP doit au CLUB = 424 591 € 
 
Ses sommes seront apurées progressivement dès que les liquidités le permettront. 
 
 

6.3 - Indicateurs de qualité 
 
Les Délégués de Pannes sont régulièrement consultés, individuellement et collectivement, 
pour connaître le niveau de satisfaction des usagers et pour faire remonter les demandes 
et les sollicitations. Leurs avis sont systématiquement pris en compte pour améliorer le 
service apporté par la DSP1.  
 
Un cahier de doléances à pages numérotées est à la disposition des usagers au bureau 
d’accueil du CNTL.   
 
La réunion annuelle du Comité de coordination n’a pas pu se tenir en 2020, Elle a été 
reportée en début 2021. Nous ferons exceptionnellement une seconde réunion en fin 
d’année 2021. 
 
Depuis que nous avons adhéré à Navily (courant 2019), les plaisanciers qui utilisent ce 
service ont la possibilité de laisser un avis après leur passage. 
 
Nous avons accroché à l’intérieur de notre restaurant une boite à idée où les usagers 
peuvent déposer questions, remarques ou requêtes. 
 
 
Le CNTL obtient le Pavillon Bleu d’Europe sans discontinuer depuis 1999 (ANNEXE n°13 
– Développement durable), démontrant ainsi un haut niveau de qualité environnementale 
et de gestion portuaire. 
 
La DSP1 est partie prenante dans le plan de réception et de gestion des déchets élaboré 
avec MAMP (ANNEXE n°13 « plan déchets DSP1 »). Le coût de la collecte des déchets 
ménagers est de 4263 €. 
 
 
Actions de sensibilisation à l’environnement marin : 
 
 * 1 conférence en 2020 (ANNEXE n°3),  
 
 * le plan d’eau est nettoyé quotidiennement par le retrait de macro-déchets flottants, 
 
Le respect des normes environnementales est un aspect fondamental d’une bonne gestion 
portuaire : les mesures ainsi proposées et appliquées par le Délégataire permettent 
d’atteindre un niveau de satisfaction élevé de la part des usagers : la preuve en est 
l’important taux de leur participation (notamment pour les conférences) et de leur 
engagement dans la vie des clubs et de l’ensemble de la DSP1.  
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6.4 - Mesures d’améliorations proposées par le Délégataire 
 
- entretien et propreté des installations portuaires : ces tâches sont réalisées 7j/7 par les 
3 agents portuaires de la DSP1, au niveau des terre-pleins, des pontons flottants et des 
aires de carénage. 
 
Un « grand nettoyage de printemps » est demandé à notre prestataire de ménage avant le 
début de la saison. 
 
- surveillance 24h/24 et 7j/7 du périmètre de la DSP1 : de 7 heures à 18 heures par les 
agents portuaires chargés du gardiennage, et de 18 heures à 7 heures par une entreprise 
spécialisée (pt 3.3.3).  
 
Les agents de nuit et les agents de jour se partagent le même téléphone, ce qui donne la 
possibilité de les contacter en permanence. Les agents de nuit, au nombre de deux, sont 
équipés d’une tablette sur laquelle figurent toutes les caméras de surveillance permettant 
d’intervenir si un évènement survient.  
 
 

- l’accueil est assuré 24h/24 toute l’année sur le ponton dédié. Les navires en escale sont 
immédiatement pris en charge lors de leur arrivée et accompagnés sur les mouillages 
disponibles. Un dossier d’accueil leur est systématiquement remis.  

 
Services : connexion Wifi gratuite, sanitaires. Un code d’accès WIFI individuel est personnel 

leur est remis permettant de connecter jusqu’à 5 appareils. Ce code d’accès est attribué 
par le biais du logiciel UCOPIA. Nous permettant ainsi de comptabiliser le nombre de 
clients, définir les modes d'accès aux postes (restrictions, programmes autorisés, etc.) et 
en contrôler l'utilisation. 
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Balance des comptes généraux

N° Compte Intitulé Rév.

Sld 31/12/2020

Sld 31/12/2019

Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Exprimé en euros

Débiteur CréditeurSup.

 1CNTLDSP1 - ASSOCIATION CNTL DSP

12900000 Résultat exercice

13140000 56 775,00 -56 775,00SUBVENTION EQUIPEMENT BATEAU

13914000 52 437,73 46 760,23SUBV. EQUIPEMENT VIREE AU RESU

15110000 -78 594,00PROVISIONS POUR LITIGES

15600000 15 000,00 -10 000,00PROVISION GROSSES REPARATIONS

16422000 56 039,93 -84 066,40PRET SMC (258000)

16423000 347 533,74 -217 875,01EMPRUNT (450 K€)

16499999 EMPRUNT ECHEANCES

16884000 87,91 -26,21INTERETS COURUS SUR EMPRUNTS

Total Classe -400 576,39
422 998,85

52 437,73 475 436,581

22010000 13 737,00 13 737,00LOGICIELS INFORMATIQUES

22020000 20 730,00 20 730,00CONSTRUCTION PAVILLON

22020100 96 378,04 96 378,04AAI PANNES ET QUAIS

22020200 115 973,50 115 973,50PANNE ACCUEIL

22020400 127 205,14 127 205,14PANNE CRIEE

22020600 15 852,44 15 852,44PANNE EUTHYMENES

22020700 104 899,66 104 899,66PANNE CARENAGE

22020800 174 667,20 174 667,20PANNE TRANS APVP/EUTHYMENE

22020900 6 100,00 6 100,00PANNE RIVE NEUVE

22021000 65 010,00BIEN DE RETOUR APVP

22021100 10 440,00 10 440,00PANNE PHOCEA

22021200 87 811,75 87 811,75PANNE PYTHEAS

22021300 23 012,00 23 012,00PANNE OUEST

22021400 67 794,23 67 794,23POLE COURSE + NOUVEL AMENAGEME

22021500 173 433,00 173 433,00BIENS DE RETOUR CNTL

22021600 12 771,01 12 771,01AAI CONSTRUCTION ELECTRICITE

22021700 2 422,00 2 422,00AAI CONSTRUCTION AUTRES CLUBS

22021800 48 068,24 48 068,24AAI BARRIERE BIP

22021900 7 560,00 7 560,00MARQUAGE AU SOL CNTL

22022000 9 808,50 9 808,50AAI REFECTION RAGEURS CATALANS

22030000 204 307,32 204 307,32GRUE ET MAT DE CARENAGE

22030100 4 890,00 4 890,00MATERIELS

22040000 66 201,75 66 201,75VIDEO SURVEILLANCE

22040100 10 303,63 10 303,63MATERIEL DE BUREAU ET INFORMAT

22050000 49,00 49,00DEPOT ET CAUTIONNEMENT

22510000 2 250,00 2 250,00LOGICIELS INFORMATIQUES

22520300 92 646,21PANNE GYPTIS

22520400 2 238,00PANNE CRIEE

22520500 130 115,94PANNE PROTIS

22520700 22 748,90BASSIN CARENAGE - PANNES A/B/C

22521300 194,00PANNE OUEST

22521400 4 731,00PANNE POLE COURSE

22521600 127 076,18PANNE SIMOS

22521700 52 371,16PANNE COTE MER

22521800 1 206,00QUAI DES LIGURES

22522100 3 188,35AAI PAVILLON FLOTTANT
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Balance des comptes généraux

N° Compte Intitulé Rév.

Sld 31/12/2020

Sld 31/12/2019

Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Exprimé en euros

Débiteur CréditeurSup.

 1CNTLDSP1 - ASSOCIATION CNTL DSP

22530000 15 280,00 15 280,00GRUES ET MAT. DE CARENAGE

22530100 22 741,01 9 400,00MATERIELS

22530200 2 144,00MATERIELS CERCLE DES RAGEURS

22540000 28 674,68 28 674,68VIDEOSURVEILLANCE

22540100 5 778,22 1 490,00MATERIELS DE BUREAU ET INFORMA

22540200 162 946,89 162 946,89MATERIEL DE L'ECOLE DE VOILE

22540300 7 237,50 7 237,50MATERIEL DE NAVIGATION

22590000 1 744,00IMMO STOCKEES

22950000 40 575,34 -8 669,80IMMOS NR MISES EN CONCESSION

22951000 79 057,27 -40 540,42IMMO R MISES EN CONCESSION

23130000 422 386,79CONSTRUCTION IMMO EN COURS

28201000 13 737,00 -13 737,00AMORT. DES LOGICIELS

28202000 11 528,18 -10 491,68AMORT. CONSTRUCTION PAVILLON

28202010 80 960,96 -77 349,95AMORT. AAI PANNES ET QUAIS

28202020 51 340,28 -45 903,38AMORT. PANNE ACCUEIL

28202040 85 679,97 -79 970,35AMORT. PANNE CRIEE

28202060 12 177,97 -10 761,91AMORT. PANNES EUTHYMENES

28202070 68 109,80 -63 036,99AMORT. PANNES CARENAGE

28202080 107 984,34 -99 296,73AMORT. TRANSV APVP/EUTHYMENE

28202090 3 696,43 -3 391,43AMORT. PANNE RIVE NEUVE

28202100 -65 010,00AMORT. BIENS DE RETOUR APVP

28202110 6 340,12 -5 818,12AMORT. PANNE PHOCEA

28202120 54 001,50 -49 700,66AMORT. PANNE PHYTHEAS

28202130 13 913,91 -12 853,06AMORT. PANNE OUEST

28202140 39 511,78 -36 450,58AMORT. POLE COURSE+NVEL AMENAG

28202150 173 433,00 -173 433,00AMORT. BIENS DE RETOUR CNTL

28202160 10 668,81 -10 068,93AMORT. AAI CONSTRUCTION ELECTR

28202170 1 460,60 -1 218,40AMORT. AAI CONSTR AUTRES CLUBS

28202180 27 848,24 -24 643,69AMORT. AAI BARRIERE BIP

28202190 7 017,00 -5 937,00AMORT. MARQUAGE AU SOL CNTL

28202200 4 916,56 -4 426,13AMORT. AAI REFECTION RAGUEURS

28203000 104 471,42 -94 544,47AMORT. GRUS ET MAT DE CARENAGE

28203010 2 707,83 -2 218,83AMORT. MATERIELS

28204000 54 060,64 -47 910,14AMORT. VIDEO SURVEILLANCE

28204010 8 546,37 -7 191,72AMORT. MAT DE BUREAU ET INFORM

28251000 1 208,33 -458,33AMORT LOGICIELS INFORMATIQUES

28251400 536,93AMORT. PANNE POLE COURSE

28252030 4 409,20AMORT. PANNE GYPTIS

28252040 220,38AMORT. PANNE CRIEE

28252050 5 981,73AMORT. PANNE PROTIS

28252070 1 133,89AMORT. BASSIN DE C. - PANNES A/B/C

28252130 35,67AMORT. PANNE OUEST

28252160 5 841,98AMORT. PANNE SIMOS

28252170 2 407,62AMORT. PANNE COTE MER

28252180 172,29AMORT QUAI DES LIGURES

28252210 191,05AMORT. AAI PAVILLON FLOTTANT

28253000 6 154,44 -3 098,44AMORT. GRUES ET MAT CARENAGE
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Balance des comptes généraux

N° Compte Intitulé Rév.

Sld 31/12/2020

Sld 31/12/2019

Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Exprimé en euros

Débiteur CréditeurSup.

 1CNTLDSP1 - ASSOCIATION CNTL DSP

28253010 6 762,38 -1 845,18AMORT. MATERIELS

28253020 428,80AMORT. MATERIELS CERCLE DES RAGEURS

28254000 7 232,40 -1 497,46AMORT VIDEOSURVEILLANCE

28254010 1 318,11 -252,47AMORT. MAT DE BUREAU

28254020 148 730,84 -131 689,97AMORT. MAT ECOLE DE VOILE

28254030 1 071,55 -347,80AMORT MATERIEL DE NAVIGATION

Total Classe
832 144,54

985 327,252 089 727,45 1 257 582,912

37100000 1 824,00STOCK DE MARCHANDISES REGATES

Total Classe 1 824,003

40 962 025,87 -256 962,14Collectif fournisseur

40810000 6 342,44 -51 354,22FOURNISSEURS FACTURES NON PARV

40980000 1 167,60FRS AVOIRS A RECEVOIR

41 24 364,80 68 843,81Collectif client

41600000 4 688,68 8 190,30CLIENTS DOUTEUX

41810000 15 600,00CLIENTS-FACTURE A ETABLIR

41980000 -6 862,30AVOIRS A ETABLIR

42100000 1 594,19REMUNERATIONS DUES AU PERSONNE

42500000 ACOMPTES

42510003 AVANCE STEPHANE TARDIF

42820000 22 922,00 -21 000,88DETTES PROVISIONS POUR CONGES

42870100 748,23CHOMAGE PARTIEL A RECEVOIR

43100000 11 318,46 -10 899,30URSSAF

43730000 2 720,56 -6 228,97RETRAITE ET PREVOYANCE

43750000 26,56OCIANE MUTUELLE SANTE

43820000 8 424,79 -7 880,49CHARGES SOCIALES SUR CONGES PA

43870000 4 390,26IJSS A REGULARISER

44170000 SUBVENTIONS

44210000 542,00 -1 271,21ETAT - PRELEVEMENT A LA SOURCE

44400000 16 439,00 61 671,00ETAT IMPOT SOCIETE

44550000 TVA A DECAISSER

44562000 358,31 35 862,04TVA DEDUCTIBLE SUR IMMOBILISAT

44566000 147 563,62 7 379,25TVA DEDUCTIBLE SUR BIENS ET SE

44567000 2 889,00 172 433,00CREDIT DE TVA A REPORTER

44571000 4 842,47 -12 838,53TVA COLLECTEE

44586000 593,40 8 192,50TVA A REGULARISER ACTIF

44587000 -1 456,28TVA A REGULARISER SUR FACTURE

44860000 13 521,00 -11 606,50CHARGES FISCALES A PAYER

44861000 1 483,92TAXE D'APPRENTISSAGE A PAYER

44862000 1 200,26 -3 082,72FORMATION CONTINUE A PAYER

46700000 108,95DEBITEURS/CREDITEURS DIVERS

46700721 128 280,50 -149 487,24LIAISON DSP sep / DSP new

46702748 424 591,32 -561 085,21LIAISON DSP new / CLUB

47100000 COMPTE D'ATTENTE

48600000 40 908,03 3 532,74CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

49110000 3 907,24 -4 858,69PROV. DEPRECIATION DES CREANCE
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Balance des comptes généraux

N° Compte Intitulé Rév.

Sld 31/12/2020

Sld 31/12/2019

Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Exprimé en euros

Débiteur CréditeurSup.

 1CNTLDSP1 - ASSOCIATION CNTL DSP

Total Classe -719 185,59
1 385 144,65

223 417,18 1 608 561,834

51110000 ESPECES A ENCAISSER

51120000 210,67 -150,00CHEQUES A ENCAISSER

51130000 CB A ENCAISSER

51140000 PREL A ENCAISSER

51201900 1 000 889,51 52,47SMC DSP COMPTE LIVRET

51272100 56 437,21 42 999,84SMC DSP 721

51297210 SMC IMPORTEE SCANBANK

53100000 21,98 47,89CAISSE

53130000 89,00 89,00CAISSE AGENTS

58000000 VIREMENTS INTERNES

Total Classe
1 057 648,37

43 039,201 057 648,375

60413000 1 785,00 22 120,00PRESTATION ECOLE DE VOILE

60610000 37 486,00 35 268,41ELECTRICITE

60611000 1 061,19 4 368,47CARBURANT

60612000 16 962,32 19 003,95EAUX

60630000 15 452,37 19 520,57FOURNITURES - PETIT EQUIPEMENT

60640000 1 080,08 2 887,09FOURNITURES ADMINISTRATIVES

60650000 1 190,30 616,41VETEMENTS DE TRAVAIL

60720000 11 596,00ACHAT MATERIEL A REVENDRE

61110000 21 645,74 25 971,90PRESTATIONS DE NETTOYAGE

61120000 570,42 940,00SERVICE METEOROLOGIQUE

61130000 152 784,36 131 967,76GARDIENNAGE

61150000 1 189,00 6 075,00MISE A DISPO BATEAU P/REGATES

61160000 1 327,00 4 678,87PLACES DE PORT

61320000 42 005,00 41 000,00REFACT LOYER PAVILLON

61350010 1 332,00 1 332,00LOCATION GRENKE STANDARD TEL

61350020 441,18 882,36LOCATION LOGICIEL SCAN COPIEUR

61350040 2 248,68 1 830,00LOCATION COLONNE DE RECYCLAGE

61350050 588,00 582,00LOCATION ALARMES MAT TELESURVE

61350060 1 714,24LOCATION SERVEUR

61350070 180,49 14 677,09LOCATIONS DIVERSES

61350090 2 563,00 4 548,17LOCATIONS BATEAUX / REGATES

61552000 19 821,65 13 948,18ENTRETIEN RENOUV. COURANT DSP

61554000 21 539,00 29 055,00ENTRETIEN DES MOUILLAGES

61555000 5 181,27 2 725,09ENTRETIEN GENERAL - APAVE

61560000 1 828,50 442,76ENTRETIEN REPARATION DU MATERI

61560001 12 684,27 4 126,03ENTRETIEN DES PANNES

61560002 5 065,00 1 450,46ENTRETIEN DES QUAIS

61560003 3 507,43 8 039,00ENTRETIEN GRUES

61560005 3 092,20 5 323,79ENTRETIEN DES PORTAILS AUTOMAT

61560007 5 446,56 6 538,47ENTRETIEN DES BATEAUX

61560009 4 789,62 1 239,24MAINTENANCE DES LOGICIELS

61560010 6 370,68 5 085,13MAINTENANCE INFORMATIQUE

61560011 1 044,00 506,73MAINTENANCE DES RESEAUX
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Balance des comptes généraux

N° Compte Intitulé Rév.

Sld 31/12/2020

Sld 31/12/2019

Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Exprimé en euros

Débiteur CréditeurSup.

 1CNTLDSP1 - ASSOCIATION CNTL DSP

61560013 2 725,82 2 238,02MAINTENANCE INCENDIE

61560015 4 640,68 6 821,37MAINTENANCE COLONNE RECYCLAGE

61561000 902,65 86,71MAINTENANCE PHOTOCOPIEUR

61563000 710,00 564,00MAINTENANCE INSTALL TELEPHONIQ

61600000 22 197,05 36 616,33PRIMES D'ASSURANCES

61810000 207,74 77,84DOCUMENTATION GENERALE

61850000 427,50 2 840,00FRAIS DE FORMATION

62110000 6 756,88 10 427,38PERSONNEL INTERIMAIRE

62220000 634,30COMMISSIONS

62260000 32 451,73 28 776,94HONORAIRES DES CONSEILS

62261000 8 275,00 7 557,48HONORAIRES

62270000 311,74FRAIS D'ACTES

62310000 1 146,00 15 025,33PUBLICITE ET COMMUNICATIONS

62311000 16 030,00 26 815,62PUBLICITE COMMUNICATION REGATES

62341000 13 489,22 20 150,91CADEAUX REGATES

62360000 824,86 170,00IMPRIMES ET CATALOGUES

62510000 1 532,03 8 779,87VOYAGES ET DEPLACEMENTS

62570000 4 875,52 18 036,97FRAIS DE RESTAURATION - REUNIONS

62571000 468,16 29 829,55FRAIS DE RESTAURATION REGATES

62600000 6 310,37 6 614,31FRAIS POSTAUX

62600310 1 451,54 1 554,11TELEPHONES FIXES

62600500 1 465,12 1 706,75TELEPHONES PORTABLES

62610000 9 135,13 5 216,83INTERNET

62750000 375,24 297,29SERVICES BANCAIRES

62751000 744,93 950,70FRAIS CARTES BANCAIRES

62780000 37,75 72,75AGIOS CHQ VACANCES

62810000 120,00COTISATIONS

63330100 563,22 1 025,22FORMATION CONT AGTS PORTUAIRES

63330200 391,10 1 478,37FORMATION CONTINUE ADMINISTRAT

63330300 158,94 392,80FORMATION CONTINUE EVENEMENTS

63330500 87,00 186,28FORMATION CONTINUE ACCUEIL

63350100 968,31TAXE APPRENT AGENTS PORTUAIRES

63350200 483,53TAXE APPRENTISSAGE ADMINISTRAT

63350300 196,52TAXE APPRENTISSAGE EVENEMENTS

63350500 107,56TAXE APPRENTISSAGE ACCUEIL

63511000 6 022,00 8 782,00CET (TAXE PROFESSIONNELLE)

63585000 4 262,94 5 586,24TAXES DIVERSES

63586000 6 022,50 6 022,50TAXE DE SEJOURS

64110100 102 403,92 93 871,83SALAIRES DES AGENTS PORTUAIRES

64110200 71 109,68 140 797,01SALAIRES DU PERSONNEL ADMINIST

64110300 28 898,90 37 409,36SALAIRES EVENEMENTS

64110500 15 815,57 17 737,31SALAIRES ACCUEIL

64120000 1 921,12 -6 614,23PROVISION CONGES PAYES

64140000 78 594,06INDEMNITES RUPTURE CONVENTIONNELLE

64510100 23 178,17 17 976,29URSSAF AGENTS PORTUAIRES

64510200 18 000,24 34 605,67URSSAF ADMINISTRATIFS

64510300 6 680,25 8 610,13URSSAF EVENEMENTS
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Balance des comptes généraux

N° Compte Intitulé Rév.

Sld 31/12/2020

Sld 31/12/2019

Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Exprimé en euros

Débiteur CréditeurSup.

 1CNTLDSP1 - ASSOCIATION CNTL DSP

64510500 3 497,78 4 077,96URSSAF ACCUEIL

64530100 8 241,13 6 502,73RETRAITE & PREV AGT PORTUAIRES

64530200 6 225,12 15 022,87RETRAITE & PREVOYANCE ADMINIST

64530300 2 251,20 2 902,99RETRAITE & PREVOYANCE EVENEMENTS

64530500 1 232,05 1 376,41RETRAITE & PREVOYANCE ACCUEIL

64540100 4 300,99 3 942,59ASSEDIC AGENTS PORTUAIRES

64540200 2 896,18 5 913,44ASSEDIC ADMINISTRATIFS

64540300 1 213,73 1 571,22ASSEDIC EVENEMENTS

64540500 664,28 744,95ASSEDIC ACCUEIL

64550100 957,00 931,95MUTUELLE AGENTS PORTUAIRES

64550500 159,50 155,36MUTUELLE ACCUEIL

64590000 544,30 -3 889,00CHARGES SOCIALES SUR CONGES PA

64750000 770,00 872,00MEDECINE DU TRAVAIL

64840000 160,00 197,00INDEMNITES DE TRANSPORT (ABT)

65188000 706 517,00 701 739,90REDEV. OCCUPAT° DOMAINE PUBLIC

65200000 70 518,69 38 631,97DOTATIONS AMORT. DE CADUCITE

65410000 2 245,13 848,61PERTES S/ CREANCES IRRECOUVRAB

65800000 104,37 71,87CHARGES DIVERSES DE GESTION CO

65810000 265,00 928,34PRISES EN CHARGE CLIENTS

66116300 2 058,63 2 859,02INTERETS EMPRUNT 258K€

66116400 931,88 500,00INTERETS EMPRUNT 450K€

67150000 1 800,00 1 800,00SUBVENTIONS

68111000 750,00 458,33DOTATIONS AMORT. IMMO INCORPO

68112000 117 656,50 98 180,76DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS

68156000 5 000,00 5 000,00DOT. PROV. POUR RENOUVLT IMMO

68174000 3 260,24 4 858,69DAP POUR DEPRECIATION  DES CRE

69500000 24 869,00 -27 951,00IMPOT SUR LES SOCIETES

Total Classe
1 878 774,74

1 884 092,731 878 774,746

70600100 892 786,91 -900 074,59POSTE A FLOT ANNUEL

70600115 1 753,24 -1 711,84SUPPL REDEVANCE BATEAU HABITE

70600120 53 417,50 -52 176,22DROIT DE PLACE POLE COURSE

70600130 217 949,45 -234 356,53POSTE A FLOT NOUVEAUX ENTRANTS

70600140 174,72 -539,59POSTE A TERRE NOUVEAUX ENTRANT

70600200 266 700,72 -230 582,78POSTE A FLOT PROFESSIONNEL

70600300 1 322,04 -1 321,66POSTES A TERRE

70600400 130 407,21 -144 816,21ESCALES

70600500 15 904,07 -8 912,50FRAIS DE DOSSIER

70600510 14 432,68 -16 387,50FRS DOSSIER SUITE MODIF JAUGE

70600600 35 108,90 -42 959,20TIRAGES A TERRE

70600700 185 299,07 -191 020,87REDEVANCE FORFAITAIRE A FLOT

70600705 1 751,89 -1 620,00REDEVANCE FORFAITAIRE A TERRE

70600800 6 251,20 -6 101,98LOYERS PERCUS AUPRES DES CLUBS

70600810 14 118,00 -13 780,00REFACT LOYER AU CNTL CLUB

70600900 3 331,64 -3 186,04REDEVANCES OCCUPAT° PLAN D'EAU

70610100 SOCIETAIRES COTISATIONS

70610200 2 491,67 -24 141,66INSCRIPTIONS REGATES

Page - 6- 12:0203/06/2021SUD EXPERTS
Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



Balance des comptes généraux

N° Compte Intitulé Rév.

Sld 31/12/2020

Sld 31/12/2019

Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Exprimé en euros

Débiteur CréditeurSup.

 1CNTLDSP1 - ASSOCIATION CNTL DSP

70610210 1 816,67 -10 708,39INSCRIPTION REGATES OFFERTES

70610400 2 405,71 -33 665,63INSCRIPTION ECOLE DE VOILE

70611100 PARTICIPATION SNSM

70710000 11 596,00REFACTURATION CATWAY

70720000 483,22 -516,54VENTES ARTICLES D.S.P

70880000 1 269,61 -800,00FRAIS GESTION LISTE D'ATTENTE

74200001 8 333,34 -16 666,66SUBVENTION VILLE DE MARSEILLE

74210000 500,00AIDES COVID

75200000 96,30 -151,07REPRISE AMORT DE CADUCITE

75800000 1 349,69 -106,32PRODUIT DE GESTION

76800000 889,51 -42,47PRODUITS FINANCIERS

77700000 5 677,50 -5 677,50QP SUBVENTION RESULTAT

78174000 4 211,69RAP POUR DEPRECIATIONS DES CREANCES

78750000 78 594,00RAP EXCEP PR RISQUES & CHARGES

Total Classe -1 942 023,75
1 960 424,15

1 960 424,157

3 423 230,73 3 341 581,32 -89 571,53
81 649,41

Total Bilan

Total Gestion - Bénéfice 81 649,41 1 878 774,74
81 649,41

1 960 424,15 -57 931,02

Total Cumulé 5 302 005,47 5 302 005,47 -147 502,55

Page - 7- 12:0203/06/2021SUD EXPERTS
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Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022
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Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##03-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 04/06/2021

Page : 1

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur
20 Avenue Viton
13299 MARSEILLE CEDEX 20

79448723100019

Cotisations
Mars 2020

Code et libellé de la cotisation
Qualifiant
d'assiette

Taux de
cotisation

Montant
d'assiette

Montant de
cotisation

INSEE
commune

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 9 161.00 165.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 9 161.00 1 196.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 9 161.00 1 415.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 0.80 7 617.00 61.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 7 617.00 994.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 7 525.00 1 163.00
003 - REDUCTION SALARIALE HEURES SUP Assiette plafonnée 100.00 - 4.00
004 - DEDUCTION PATRONALE HEURES SUP 20 SALARIES AU + Assiette plafonnée 100.00 - 3.00
027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 16 778.00 3.00
260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 16 892.00 1 639.00
332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 16 687.00 17.00
437 - DEDUCTION AF TAUX REDUIT Assiette plafonnée 100.00 - 5.00
635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 3 550.00 213.00
637 - DEDUCTION MALADIE TAUX REDUIT Assiette plafonnée 100.00 - 17.00
772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 16 778.00 680.00
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 16 778.00 25.00

Total des cotisations : 7 542.00

AG2R Retraite Arrco
AG2R LA MONDIALE - Service cotisations retraite
TSA 10385
69953 LYON cedex 20

77568291700015

Cotisations
Mars 2020

Libellé de la cotisation Cotisation

Cotisations ARRCO 1 682.59

Total : 1 682.59

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX

434243085

Cotisations
Mars 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

CT1020530 / 112 214.88

Total : 214.88

MUTEX
125 avenue de Paris
92327 CHATILLON CEDEX

529219040

Cotisations
Mars 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

NSI216583 300.04

Total : 300.04

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP

Impôts sur les revenus
Mars 2020

Référence bancaire Montant déclaré

 - FR7630077049881007210020061 SMCTFR2A 476.71

Total : 476.71

Total des cotisations déclarées : 10 216.22

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##03-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 04/06/2021

Page : 2

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 10 711.70 euros

SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT
AG PROVENCE INSTITUT

FR7630077049881007210020061
SMCTFR2ARèglement effectué par nos soins

Nom de l'organisme
Identifiant de
l'organisme

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/03/2020 31/03/2020 7 542.00
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/03/2020 31/03/2020 1 682.59
MUTEX 529219040 01/01/2020 31/03/2020 1 010.11
Malakoff Médéric prévoyance (Médéric) P0012 01/10/2019 31/12/2019
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/03/2020 31/03/2020 477.00

Total du prélèvement : 10 711.70

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 214.88 euros

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX 214.88Règlement à effectuer par vos soins

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

01/03/2020 31/03/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Total des paiements : 10 926.58

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT
(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement)

Etablissement

  SIRET : 78289743300010
  CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
  Pavillon Flottant
  Quai Marcel Pagnol
  13007 MARSEILLE
  N° interne : CT1020530

Organisme

  OCIANE Groupe Matmut
  8 terrasse du Front du Médoc
  33054 BORDEAUX CEDEX

-> Si vous payez par chèque :

-> Si vous payez par virement :

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus.
reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement.

Référence paiement
Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

78289743300010-2020M03/CT1020530 01/03/2020 31/03/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##04-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 04/06/2021

Page : 1

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur
20 Avenue Viton
13299 MARSEILLE CEDEX 20

79448723100019

Cotisations
Avril 2020

Code et libellé de la cotisation
Qualifiant
d'assiette

Taux de
cotisation

Montant
d'assiette

Montant de
cotisation

INSEE
commune

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 0.80 6 162.00 49.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 6 162.00 804.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 6 131.00 947.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 8 095.00 146.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 8 095.00 1 056.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 8 095.00 1 251.00
003 - REDUCTION SALARIALE HEURES SUP Assiette plafonnée 100.00 - 105.00
004 - DEDUCTION PATRONALE HEURES SUP 20 SALARIES AU + Assiette plafonnée 100.00 - 75.00
027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 14 258.00 2.00
260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 14 370.00 1 394.00
332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 14 227.00 14.00
637 - DEDUCTION MALADIE TAUX REDUIT Assiette plafonnée 100.00 - 703.00
772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 14 258.00 577.00
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 14 258.00 21.00

Total des cotisations : 5 378.00

AG2R Retraite Arrco
AG2R LA MONDIALE - Service cotisations retraite
TSA 10385
69953 LYON cedex 20

77568291700015

Cotisations
Avril 2020

Libellé de la cotisation Cotisation

Cotisations ARRCO 1 445.13

Total : 1 445.13

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX

434243085

Cotisations
Avril 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

CT1020530 / 112 214.88

Total : 214.88

MUTEX
125 avenue de Paris
92327 CHATILLON CEDEX

529219040

Cotisations
Avril 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

NSI216583 254.25

Total : 254.25

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP

Impôts sur les revenus
Avril 2020

Référence bancaire Montant déclaré

 - FR7630077049881007210020061 SMCTFR2A 447.92

Total : 447.92

Total des cotisations déclarées : 7 740.18

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##04-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 04/06/2021

Page : 2

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 7 271.13 euros

SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT
AG PROVENCE INSTITUT

FR7630077049881007210020061
SMCTFR2ARèglement effectué par nos soins

Nom de l'organisme
Identifiant de
l'organisme

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/04/2020 30/04/2020 5 378.00
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/04/2020 30/04/2020 1 445.13
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/04/2020 30/04/2020 448.00

Total du prélèvement : 7 271.13

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 214.88 euros

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX 214.88Règlement à effectuer par vos soins

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

01/04/2020 30/04/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Total des paiements : 7 486.01

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT
(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement)

Etablissement

  SIRET : 78289743300010
  CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
  Pavillon Flottant
  Quai Marcel Pagnol
  13007 MARSEILLE
  N° interne : CT1020530

Organisme

  OCIANE Groupe Matmut
  8 terrasse du Front du Médoc
  33054 BORDEAUX CEDEX

-> Si vous payez par chèque :

-> Si vous payez par virement :

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus.
reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement.

Référence paiement
Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

78289743300010-2020M04/CT1020530 01/04/2020 30/04/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##06-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 03/07/2020

Page : 1

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur
20 Avenue Viton
13299 MARSEILLE CEDEX 20

79448723100019

Cotisations
Juin 2020

Code et libellé de la cotisation
Qualifiant
d'assiette

Taux de
cotisation

Montant
d'assiette

Montant de
cotisation

INSEE
commune

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 0.80 12 058.00 96.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 12 058.00 1 574.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 10 742.00 1 660.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 14 063.00 253.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 14 063.00 1 835.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 13 375.00 2 066.00
003 - REDUCTION SALARIALE HEURES SUP Assiette plafonnée 100.00 - 35.00
004 - DEDUCTION PATRONALE HEURES SUP 20 SALARIES AU + Assiette plafonnée 100.00 - 27.00
027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 26 121.00 4.00
060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 1 361.00 91.00
260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 26 267.00 2 548.00
332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 24 117.00 24.00
635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 23 458.00 1 407.00
669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 110.00 110.00
772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 26 121.00 1 058.00
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 26 121.00 39.00

Total des cotisations : 12 703.00

AG2R Retraite Arrco
AG2R LA MONDIALE - Service cotisations retraite
TSA 10385
69953 LYON cedex 20

77568291700015

Cotisations
Juin 2020

Libellé de la cotisation Cotisation

Cotisations ARRCO 3 019.59

Total : 3 019.59

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX

434243085

Cotisations
Juin 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

CT1020530 / 112 214.88

Total : 214.88

MUTEX
125 avenue de Paris
92327 CHATILLON CEDEX

529219040

Cotisations
Juin 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

NSI216583 495.21

Total : 495.21

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP

Impôts sur les revenus
Juin 2020

Référence bancaire Montant déclaré

 - FR7630077049881007210020061 SMCTFR2A 665.86

Total : 665.86

Total des cotisations déclarées : 17 098.54

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##06-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 03/07/2020

Page : 2

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 17 413.91 euros

SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT
AG PROVENCE INSTITUT

FR7630077049881007210020061
SMCTFR2ARèglement effectué par nos soins

Nom de l'organisme
Identifiant de
l'organisme

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/06/2020 30/06/2020 12 703.00
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/06/2020 30/06/2020 3 019.59
MUTEX 529219040 01/04/2020 30/06/2020 1 025.32
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/06/2020 30/06/2020 666.00

Total du prélèvement : 17 413.91

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 214.88 euros

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX 214.88Règlement à effectuer par vos soins

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

01/06/2020 30/06/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Total des paiements : 17 628.79

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT
(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement)

Etablissement

  SIRET : 78289743300010
  CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
  Pavillon Flottant
  Quai Marcel Pagnol
  13007 MARSEILLE
  N° interne : CT1020530

Organisme

  OCIANE Groupe Matmut
  8 terrasse du Front du Médoc
  33054 BORDEAUX CEDEX

-> Si vous payez par chèque :

-> Si vous payez par virement :

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus.
reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement.

Référence paiement
Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

78289743300010-2020M06/CT1020530 01/06/2020 30/06/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##07-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 27/07/2020

Page : 1

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur
20 Avenue Viton
13299 MARSEILLE CEDEX 20

79448723100019

Cotisations
Juillet 2020

Code et libellé de la cotisation
Qualifiant
d'assiette

Taux de
cotisation

Montant
d'assiette

Montant de
cotisation

INSEE
commune

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 9 536.00 172.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 9 536.00 1 244.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 9 665.00 1 493.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 0.80 8 734.00 70.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 8 734.00 1 140.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 8 576.00 1 325.00
003 - REDUCTION SALARIALE HEURES SUP Assiette plafonnée 100.00 - 11.00
004 - DEDUCTION PATRONALE HEURES SUP 20 SALARIES AU + Assiette plafonnée 100.00 - 8.00
027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 18 270.00 3.00
060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 735.00 49.00
260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 18 383.00 1 783.00
332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 18 241.00 18.00
635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 3 586.00 215.00
772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 18 270.00 740.00
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 18 270.00 27.00

Total des cotisations : 8 260.00

AG2R Retraite Arrco
AG2R LA MONDIALE - Service cotisations retraite
TSA 10385
69953 LYON cedex 20

77568291700015

Cotisations
Juillet 2020

Libellé de la cotisation Cotisation

Cotisations ARRCO 1 858.74

Total : 1 858.74

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX

434243085

Cotisations
Juillet 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

CT1020530 / 112 214.88

Total : 214.88

MUTEX
125 avenue de Paris
92327 CHATILLON CEDEX

529219040

Cotisations
Juillet 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

NSI216583 325.63

Total : 325.63

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP

Impôts sur les revenus
Juillet 2020

Référence bancaire Montant déclaré

 - FR7630077049881007210020061 SMCTFR2A 469.12

Total : 469.12

Total des cotisations déclarées : 11 128.37

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##07-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 27/07/2020

Page : 2

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 10 587.74 euros

SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT
AG PROVENCE INSTITUT

FR7630077049881007210020061
SMCTFR2ARèglement effectué par nos soins

Nom de l'organisme
Identifiant de
l'organisme

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/07/2020 31/07/2020 8 260.00
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/07/2020 31/07/2020 1 858.74
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/07/2020 31/07/2020 469.00

Total du prélèvement : 10 587.74

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 214.88 euros

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX 214.88Règlement à effectuer par vos soins

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

01/07/2020 31/07/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Total des paiements : 10 802.62

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT
(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement)

Etablissement

  SIRET : 78289743300010
  CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
  Pavillon Flottant
  Quai Marcel Pagnol
  13007 MARSEILLE
  N° interne : CT1020530

Organisme

  OCIANE Groupe Matmut
  8 terrasse du Front du Médoc
  33054 BORDEAUX CEDEX

-> Si vous payez par chèque :

-> Si vous payez par virement :

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus.
reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement.

Référence paiement
Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

78289743300010-2020M07/CT1020530 01/07/2020 31/07/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##08-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 07/09/2020

Page : 1

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur
20 Avenue Viton
13299 MARSEILLE CEDEX 20

79448723100019

Cotisations
Août 2020

Code et libellé de la cotisation
Qualifiant
d'assiette

Taux de
cotisation

Montant
d'assiette

Montant de
cotisation

INSEE
commune

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 10 688.00 192.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 10 688.00 1 395.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 10 822.00 1 672.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 0.80 8 605.00 69.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 8 605.00 1 123.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 8 574.00 1 325.00
003 - REDUCTION SALARIALE HEURES SUP Assiette plafonnée 100.00 - 26.00
004 - DEDUCTION PATRONALE HEURES SUP 20 SALARIES AU + Assiette plafonnée 100.00 - 20.00
027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 19 293.00 3.00
260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 19 405.00 1 882.00
332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 19 396.00 19.00
637 - DEDUCTION MALADIE TAUX REDUIT Assiette plafonnée 100.00 - 1 623.00
772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 19 293.00 781.00
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 19 293.00 29.00

Total des cotisations : 6 821.00

AG2R Retraite Arrco
AG2R LA MONDIALE - Service cotisations retraite
TSA 10385
69953 LYON cedex 20

77568291700015

Cotisations
Août 2020

Libellé de la cotisation Cotisation

Cotisations ARRCO 1 942.20

Total : 1 942.20

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX

434243085

Cotisations
Août 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

CT1020530 / 112 214.88

Total : 214.88

MUTEX
125 avenue de Paris
92327 CHATILLON CEDEX

529219040

Cotisations
Août 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

NSI216583 341.86

Total : 341.86

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP

Impôts sur les revenus
Août 2020

Référence bancaire Montant déclaré

 - FR7630077049881007210020061 SMCTFR2A 464.42

Total : 464.42

Total des cotisations déclarées : 9 784.36

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##08-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 07/09/2020

Page : 2

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 9 227.20 euros

SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT
AG PROVENCE INSTITUT

FR7630077049881007210020061
SMCTFR2ARèglement effectué par nos soins

Nom de l'organisme
Identifiant de
l'organisme

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/08/2020 31/08/2020 6 821.00
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/08/2020 31/08/2020 1 942.20
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/08/2020 31/08/2020 464.00

Total du prélèvement : 9 227.20

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 214.88 euros

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX 214.88Règlement à effectuer par vos soins

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

01/08/2020 31/08/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Total des paiements : 9 442.08

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT
(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement)

Etablissement

  SIRET : 78289743300010
  CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
  Pavillon Flottant
  Quai Marcel Pagnol
  13007 MARSEILLE
  N° interne : CT1020530

Organisme

  OCIANE Groupe Matmut
  8 terrasse du Front du Médoc
  33054 BORDEAUX CEDEX

-> Si vous payez par chèque :

-> Si vous payez par virement :

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus.
reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement.

Référence paiement
Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

78289743300010-2020M08/CT1020530 01/08/2020 31/08/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##09-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 13/10/2020

Page : 1

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur
20 Avenue Viton
13299 MARSEILLE CEDEX 20

79448723100019

Cotisations
Septembre 2020

Code et libellé de la cotisation
Qualifiant
d'assiette

Taux de
cotisation

Montant
d'assiette

Montant de
cotisation

INSEE
commune

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 9 944.00 179.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 9 944.00 1 298.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 10 187.00 1 574.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 0.80 8 893.00 71.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 8 893.00 1 161.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 8 571.00 1 324.00
027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 18 837.00 3.00
260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 18 951.00 1 838.00
332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 18 758.00 19.00
668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 - 74.00
772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 18 837.00 763.00
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 18 837.00 28.00

Total des cotisations : 8 184.00

AG2R Retraite Arrco
AG2R LA MONDIALE - Service cotisations retraite
TSA 10385
69953 LYON cedex 20

77568291700015

Cotisations
Septembre 2020

Libellé de la cotisation Cotisation

Cotisations ARRCO 1 904.66

Total : 1 904.66

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX

434243085

Cotisations
Septembre 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

CT1020530 / 112 214.88

Total : 214.88

MUTEX
125 avenue de Paris
92327 CHATILLON CEDEX

529219040

Cotisations
Septembre 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

NSI216583 336.50

Total : 336.50

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP

Impôts sur les revenus
Septembre 2020

Référence bancaire Montant déclaré

 - FR7630077049881007210020061 SMCTFR2A 464.79

Total : 464.79

Total des cotisations déclarées : 11 104.83

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##09-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 13/10/2020

Page : 2

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 11 557.65 euros

SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT
AG PROVENCE INSTITUT

FR7630077049881007210020061
SMCTFR2ARèglement effectué par nos soins

Nom de l'organisme
Identifiant de
l'organisme

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/09/2020 30/09/2020 8 184.00
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/09/2020 30/09/2020 1 904.66
MUTEX 529219040 01/07/2020 30/09/2020 1 003.99
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/09/2020 30/09/2020 465.00

Total du prélèvement : 11 557.65

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 214.88 euros

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX 214.88Règlement à effectuer par vos soins

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

01/09/2020 30/09/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Total des paiements : 11 772.53

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT
(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement)

Etablissement

  SIRET : 78289743300010
  CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
  Pavillon Flottant
  Quai Marcel Pagnol
  13007 MARSEILLE
  N° interne : CT1020530

Organisme

  OCIANE Groupe Matmut
  8 terrasse du Front du Médoc
  33054 BORDEAUX CEDEX

-> Si vous payez par chèque :

-> Si vous payez par virement :

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus.
reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement.

Référence paiement
Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

78289743300010-2020M09/CT1020530 01/09/2020 30/09/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##10-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 06/11/2020

Page : 1

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur
20 Avenue Viton
13299 MARSEILLE CEDEX 20

79448723100019

Cotisations
Octobre 2020

Code et libellé de la cotisation
Qualifiant
d'assiette

Taux de
cotisation

Montant
d'assiette

Montant de
cotisation

INSEE
commune

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 0.80 7 239.00 58.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 7 239.00 945.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 7 208.00 1 114.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 9 660.00 174.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 9 660.00 1 261.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 9 664.00 1 493.00
003 - REDUCTION SALARIALE HEURES SUP Assiette plafonnée 100.00 - 16.00
004 - DEDUCTION PATRONALE HEURES SUP 20 SALARIES AU + Assiette plafonnée 100.00 - 14.00
027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 16 899.00 3.00
060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 735.00 49.00
260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 17 012.00 1 650.00
332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 16 871.00 17.00
668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 - 203.00
772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 16 899.00 684.00
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 16 899.00 25.00

Total des cotisations : 7 240.00

AG2R Retraite Arrco
AG2R LA MONDIALE - Service cotisations retraite
TSA 10385
69953 LYON cedex 20

77568291700015

Cotisations
Octobre 2020

Libellé de la cotisation Cotisation

Cotisations ARRCO 1 674.35

Total : 1 674.35

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX

434243085

Cotisations
Octobre 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

CT1020530 / 112 214.88

Total : 214.88

MUTEX
125 avenue de Paris
92327 CHATILLON CEDEX

529219040

Cotisations
Octobre 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

NSI216583 301.21

Total : 301.21

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP

Impôts sur les revenus
Octobre 2020

Référence bancaire Montant déclaré

 - FR7630077049881007210020061 SMCTFR2A 454.90

Total : 454.90

Total des cotisations déclarées : 9 885.34

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##10-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 06/11/2020

Page : 2

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 9 369.35 euros

SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT
AG PROVENCE INSTITUT

FR7630077049881007210020061
SMCTFR2ARèglement effectué par nos soins

Nom de l'organisme
Identifiant de
l'organisme

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/10/2020 31/10/2020 7 240.00
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/10/2020 31/10/2020 1 674.35
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/10/2020 31/10/2020 455.00

Total du prélèvement : 9 369.35

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 214.88 euros

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX 214.88Règlement à effectuer par vos soins

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

01/10/2020 31/10/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Total des paiements : 9 584.23

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT
(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement)

Etablissement

  SIRET : 78289743300010
  CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
  Pavillon Flottant
  Quai Marcel Pagnol
  13007 MARSEILLE
  N° interne : CT1020530

Organisme

  OCIANE Groupe Matmut
  8 terrasse du Front du Médoc
  33054 BORDEAUX CEDEX

-> Si vous payez par chèque :

-> Si vous payez par virement :

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus.
reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement.

Référence paiement
Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

78289743300010-2020M10/CT1020530 01/10/2020 31/10/2020 214.88

Total à payer : 214.88

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##11-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 07/12/2020

Page : 1

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur
20 Avenue Viton
13299 MARSEILLE CEDEX 20

79448723100019

Cotisations
Novembre 2020

Code et libellé de la cotisation
Qualifiant
d'assiette

Taux de
cotisation

Montant
d'assiette

Montant de
cotisation

INSEE
commune

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 15 579.00 280.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 15 579.00 2 033.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 14 371.00 2 220.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 0.80 12 237.00 98.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 12 237.00 1 597.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 8 806.00 1 361.00
003 - REDUCTION SALARIALE HEURES SUP Assiette plafonnée 100.00 - 63.00
004 - DEDUCTION PATRONALE HEURES SUP 20 SALARIES AU + Assiette plafonnée 100.00 - 47.00
027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 27 815.00 4.00
260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 27 995.00 2 716.00
332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 23 177.00 23.00
635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 44 571.00 2 674.00
669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 263.00 263.00
772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 27 815.00 1 127.00
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 27 815.00 42.00

Total des cotisations : 14 326.00

AG2R Retraite Arrco
AG2R LA MONDIALE - Service cotisations retraite
TSA 10385
69953 LYON cedex 20

77568291700015

Cotisations
Novembre 2020

Libellé de la cotisation Cotisation

Cotisations ARRCO 3 549.89

Total : 3 549.89

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX

434243085

Cotisations
Novembre 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

CT1020530 / 112 201.60

Total : 201.60

MUTEX
125 avenue de Paris
92327 CHATILLON CEDEX

529219040

Cotisations
Novembre 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

NSI216583 565.16

Total : 565.16

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP

Impôts sur les revenus
Novembre 2020

Référence bancaire Montant déclaré

 - FR7630077049881007210020061 SMCTFR2A 783.74

Total : 783.74

Total des cotisations déclarées : 19 426.39

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##11-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 07/12/2020

Page : 2

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 18 661.89 euros

SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT
AG PROVENCE INSTITUT

FR7630077049881007210020061
SMCTFR2ARèglement effectué par nos soins

Nom de l'organisme
Identifiant de
l'organisme

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/11/2020 30/11/2020 14 328.00
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/11/2020 30/11/2020 3 549.89
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/11/2020 30/11/2020 784.00

Total du prélèvement : 18 661.89

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 201.60 euros

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX 201.60Règlement à effectuer par vos soins

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

01/11/2020 30/11/2020 201.60

Total à payer : 201.60

Total des paiements : 18 863.49

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT
(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement)

Etablissement

  SIRET : 78289743300010
  CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
  Pavillon Flottant
  Quai Marcel Pagnol
  13007 MARSEILLE
  N° interne : CT1020530

Organisme

  OCIANE Groupe Matmut
  8 terrasse du Front du Médoc
  33054 BORDEAUX CEDEX

-> Si vous payez par chèque :

-> Si vous payez par virement :

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus.
reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement.

Référence paiement
Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

78289743300010-2020M11/CT1020530 01/11/2020 30/11/2020 201.60

Total à payer : 201.60

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



CNTL##DSN##12-2020##78289743300010##1CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
Pavillon Flottant
Quai Marcel Pagnol
13007 MARSEILLE

Dossier : CNTL
Edité le 11/01/2021

Page : 1

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur
20 Avenue Viton
13299 MARSEILLE CEDEX 20

79448723100019

Cotisations
Décembre 2020

Code et libellé de la cotisation
Qualifiant
d'assiette

Taux de
cotisation

Montant
d'assiette

Montant de
cotisation

INSEE
commune

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 0.80 7 213.00 58.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 7 213.00 941.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 6 616.00 1 022.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 14 400.00 259.00
100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 14 400.00 1 879.00
100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 11 899.00 1 838.00
027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 21 614.00 3.00
260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 48 117.00 4 667.00
332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 18 515.00 19.00
430 - COMPLEMENT COTISATION AF Autre assiette 1.80 2 153.00 39.00
635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 6 178.00 371.00
669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 14.00 14.00
772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 19 461.00 788.00
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 19 461.00 29.00

Total des cotisations : 11 927.00

AG2R Retraite Arrco
AG2R LA MONDIALE - Service cotisations retraite
TSA 10385
69953 LYON cedex 20

77568291700015

Cotisations
Décembre 2020

Libellé de la cotisation Cotisation

Cotisations ARRCO 2 115.55

Total : 2 115.55

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX

434243085

Cotisations
Décembre 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

CT1020530 / 112 201.60

Total : 201.60

MUTEX
125 avenue de Paris
92327 CHATILLON CEDEX

529219040

Cotisations
Décembre 2020

Référence du contrat de prévoyance Cotisation

NSI216583 360.69

Total : 360.69

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP

Impôts sur les revenus
Décembre 2020

Référence bancaire Montant déclaré

 - FR7630077049881007210020061 SMCTFR2A 541.83

Total : 541.83

Total des cotisations déclarées : 15 146.67

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022
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Dossier : CNTL
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DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 15 406.61 euros

SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT
AG PROVENCE INSTITUT

FR7630077049881007210020061
SMCTFR2ARèglement effectué par nos soins

Nom de l'organisme
Identifiant de
l'organisme

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/12/2020 31/12/2020 11 927.00
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/12/2020 31/12/2020 1 710.55
MUTEX 529219040 01/10/2020 31/12/2020 1 227.06
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/12/2020 31/12/2020 542.00

Total du prélèvement : 15 406.61

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 201.60 euros

OCIANE Groupe Matmut
8 terrasse du Front du Médoc
33054 BORDEAUX CEDEX 201.60Règlement à effectuer par vos soins

Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

01/12/2020 31/12/2020 201.60

Total à payer : 201.60

Total des paiements : 15 608.21

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT
(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement)

Etablissement

  SIRET : 78289743300010
  CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDO
  Pavillon Flottant
  Quai Marcel Pagnol
  13007 MARSEILLE
  N° interne : CT1020530

Organisme

  OCIANE Groupe Matmut
  8 terrasse du Front du Médoc
  33054 BORDEAUX CEDEX

-> Si vous payez par chèque :

-> Si vous payez par virement :

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus.
reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement.

Référence paiement
Date début de
rattachement

Date fin de
rattachement

Détail du
règlement

78289743300010-2020M12/CT1020530 01/12/2020 31/12/2020 201.60

Total à payer : 201.60

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022
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TOTAUX

Type Sous-type Objet VNC AU 31/12/2020

Corps morts 6 CM + 3 CM panne Accueil 32 CM 2,5 tonnes 23 100 € 3 corps-morts 0 € 5 CM 0 € 14 CM 0 € 12 CM 0 € 9 CM / SMS MEP 897 € 10 CM 0 € 10 CM 0 € 25 CM 0 € 23 997 €                                 

chaine mère 18 m linéaires diamètre 0 € diamètre 32 0 € diamètre 32 0 € 150 m linéaires / 
diamètre 22 0 € 150 ml / diamètre 32 et 

30 0 € 150 ml / diam 40,30,28 
et 21 0 € 150 ml diam 38 et 32 / 

PHAROCEA 3 268 € 150ml / diam 36 0 €
160 ml / Diamètre 32 et 

diam 21 + lignes de 
mouillage

1 701 € 4 969 €                                   

chaine fille Recensement à réactualiser Lot de chaînes 0 € Chaîne NEGRE 0 € -  €                                       
cale de mise à l'eau 1 0 € -  €                                       

autres Travaux appontements 
et mouillages 15 692 € SMS MEP 1 672 € SMS MEP 2 404 € SMS installation 9 789 € AZUR Systèmes Mep/ 

GALATEA 1 391 € 30 948 €                                 

quai béton 145 ml 0 € béton 340 ml 0 € Beton (72 ml) 0 € Béton (26 +14+29+8 ml) 0 € -  €                                       
Chaine bord à quai 145 ml 0 € 340 ml 0 € -  €                                       

Ponton/ Bracon/ Accès bras Année: 2010         
flottant 42ml / 54 ml 8 876 € Barge 2 * 40ml 0 € Année : 2012         

flottant 60ml 39 663 € Année: 2009           
flottant 24 ml 7 077 € Année : 2008            

flottant (10+16+46+50 ml) 0 € SMS MEP 7 799 € Flottant (78 ml) avec 6 
bras 0 € Année 2020 : 132 m 

panne flottante 111 656 € Année : 2008           
Flottant (144 ml)+ponton 35 876 € Année 2020 : 72 ml 

ponton flottant 79 862 €
Année: 2008           
Flottant (144 

ml)+tranversale
51 969 € Année 2020 : 144 ml 

ponton flottant 121 234 €
Année : 2008           

Flottant 144 ml dont 24 
ml remplacés en 2012

37 452 € Année : avant 2007      
flottant 30ml 0 € Année 2020 : 30 ml 

panne flottante 48 300 € 549 763 €                               

Escalier Escalier bois 0 € 2   au milieu 0 € -  €                                       

passerelle 1 0 € Année: 2010 + 2013    
Aluminium 15 265 € 1 1 870 € 1 pass + plexi de 

protection 158 € 1 bois 0 € PORALU 26 202 € Plexi protection 
passerelle 888 € 1 bois 0 € 1 bois + Plexi protection 

passerelle 1 295 € 1 0 € 45 679 €                                 

Catway 1 extremité / ECTM 0 € 1 extremité 0 € 1 extremité 0 € 1 extremité 0 € 1 extremité 0 € -  €                                       
échelle 1 0 € 1 0 € 1 0 € 4 0 € 1 0 € 1 0 € 1 0 € 1 0 € 1 0 € -  €                                       

aire technique -  €                                       
parking -  €                                       

Borne lumineuse -  €                                       

Borne comptage 1 calypso 0 € Stock : 1 b sourcelec 
escale (Depagne) 1 744 € 5 b sourcelec escale 

(Depagne) 4 160 € 10 b sourcelec escale 
(Depagne) 8 991 € 15 b sourcelec escale 

(Depagne) 12 479 € 1 b phocea  0 € 9 b sourcelec escale 
(Depagne) 7 487 € 1 b phocea  0 € 1b + 1 b calypso 0 € 1 b phocea  0 € 2 b sourcelec escale 

(Depagne) 1 664 € 36 525 €                                 

Borne électrique+travaux Tvx Electricité 0 € Tvx Electricité 0 € 6 coffrets éléctriques 8 464 € 4 b béton (4p)BTRST
7 b divers ( 4 p) 2 232 € 1 b (4p) 0 € 3 prises 0 € AZUR Syst 2 bornes 4 237 € 1 prise 1 703 € 1 b (4p) + 1 b (2p) + 1 b 

(1p) 0 € 16 636 €                                 

Boitier électrique 1 0 € 1 0 € 1 961 € 961 €                                      

Borne mixte Elec + Eau 3 b calypso (4p +4r) 573 € 3 b calypso (4p +4r) /
 2 b Coralia  (4p +4r) 0 € 5 b Coralia  (4p +4r) 0 € 4 b calypso (4p +4r) + 

arceaux 1 034 € 2 b calypso (4p +4r) 349 € 2 bornes 510 € 5 b phocea  (4p 4 r)  0 € 12 b phocea  (4p 4 r)  
(1 scotchée) 4 100 € 13 b (6p 4 r)  0 € 13 b phocea  (4p 4 r)  

(3 scotchée) 0 € 6 565 €                                   

Robinets sur tuyau 0 €
 12 robinets double + 

arceau
+ 8 robinets batiment

0 € Robinets sur tuyau 
(tous les 5 m) 0 € 1 robinet double + 

arceau 0 € 1  robinet double 0 € 2  + 2 robinets 0 € -  €                                       

Grue/potence/portes inox 1 (12 tonnes) 89 242 € 89 242 €                                 
Poutre de levage 2 avec sangles 0 € -  €                                       
Caisse matériel 1 0 € -  €                                       

Ber roulant 5 ber roulant 
MECANOREM 3 389 € 3 389 €                                   

treuil -  €                                       
Ber indépendant 6 ber MECANOREM 2 421 € 2 421 €                                   

Ber isolé 4 ber MECANOREM 2 795 € 2 795 €                                   

échelle Echelle France 
RETREINT 0 € -  €                                       

escabeau 1 -  €                                       

échafaudage  sur roue Echaffaudages sur  
roues LAYHER 0 € -  €                                       

nettoyeur HP 2 2 182 € 2 182 €                                   
Chenillard 2 9 126 € 9 126 €                                   

Transpalette manuel 1 0 € 0 €                                          
Bac eau rince moteur 1 0 € -  €                                       

échafaudage 1 0 € -  €                                       
Caisse / placard béton 6 0 € -  €                                       

Barre stockage remorque -  €                                       
éclairage -  €                                       

Plot béton 15 0 € -  €                                       
chaine mère sur TP 60ml 0 € -  €                                       

billot en bois 13 0 € -  €                                       

autres SUD METALCloture et 
portail 48 € Axe dynanométrique 1 989 € France Rétreint porte 

ALU+poteaux 1 425 € TVX Toitures Rageurs 4 892 € 8 354 €                                   

Batiment 1 flottant / auvent 0 € 1 bloc sanitaires 0 € 1 bloc sanitaire flottant 0 € 1 0 € -  €                                       
bureau -  €                                       
autres -  €                                       

local technique 1 0 € 1 0 € 1 local mat + 1 local 
cuisine 0 € -  €                                       

entrepôt de matériel -  €                                       

Brouette plastique 10 chariots d'armement 0 € Chariots d'armement 
ARMOR AVIRON 0 € -  €                                       

autres -  €                                       
bureau/ table/ chaise/ meubles -  €                                       

comptoir d'accueil -  €                                       
climatiseurs/ ventilateurs Climatiseur 2 997 € 2 997 €                                   

autres -  €                                       

ordinateur fixe 5 ordinateurs fixes + 1 
ordi portail 2 619 € 2 619 €                                   

ordinateur portable TPE bureau Accueil/ 1 
ordi portable 0 € -  €                                       

tablette numérique -  €                                       
téléphone portable -  €                                       

imprimante 3 photocopieurs 3 598 € 3 598 €                                   

logiciels
Alizée/ Quadratus/ 
Gestion barrière/ 

Ucopia
1 042 € 1 042 €                                   

autres
Pont wifi /3 Bornes wifi 

/ Switch / 4 mats 
bornes wifi

3 284 € 2 Bornes wifi + 2 mats 2 895 € Pont wifi /Borne wifi + 1 
mat 1 429 € Borne wifi + 1 mat 1 603 € Borne wifi + 1 mat 953 € Borne wifi + 1 mat 1 603 € 11 767 €                                 

borne incendie 1 0 € -  €                                       
Portail de sécurité 1 0 € -  €                                       

extincteur Extincteurs 0 € 1 coffre Rge + 1 
extincteur 0 € 1 boite 0 € 2 boites 0 € 2 0 € 2 0 € 1 0 € 2 0 € 2 0 € 2 0 € 2 0 € 2 0 € -  €                                       

caméra surveillance video surveillance / 
Remise à niveau 33 583 € 1 camera 360 0 € 1 mat et camera + 1 

camera 360 0 €  1 mat spot et camera 0 €  1 mat spot et camera 0 € 2 mats camera 360 0 €  1 mat spot et camera
1 mat camera 0 €  1 mat spot et camera

1 mat camera 360 0 €  1 mat spot et camera 
360 0 €  1 mat spot et camera 

360 0 €  1 mat 2 spots et camera 
360 0 € 1 mat et camera + 1 

camera 360° 0 € 33 583 €                                 

porte de sécurité 1 0 € 1 0 € 1 0 € 1 0 € 1 0 € 1 0 € 1 (digicode) 0 € 1 0 € -  €                                       

Panneau information
42 panneaux 

numériques + 12 
poteaux

4 211 € 1 0 € 1 0 € 1 0 € 1 0 € 1 0 € 4 211 €                                   

barrière barrières 20 220 € Double + borne E/S 0 €  double + borne E/S 0 € 20 220 €                                 
bouée de sauvetage 1 0 € 1 0 € 1 0 € 2 0 € 4 0 € 2   + 1 boite 0 € 2  + 1 ancienne 0 € 2 0 € 2 0 € 2 0 € 2 0 € 2 + 1 boite 0 € -  €                                       
Mat porte drapeau -  €                                       

autres Contrôleurs d'accès Contrôle d'accès 4 194 € Remplacement 
contrôleur 0 € Remplacement controleur 0 € Contrôleur d'accès 0 € Remplacement 

contrôleur 0 € 4 194 €                                   

Containers tri selectif  2 MAM -  €                                       
Containers OM 3 MAM  5 MAM  3 MAM -  €                                       

containers huiles/solvant 2 0 € -  €                                       
caisse batterie 1 0 € -  €                                       

Kit anti-pollution  1 MAM -  €                                       
Unité de traitement des eaux enterré / MAM -  €                                       

Pompe de relevage -  €                                       
Grille réseau eau -  €                                       
Caniveau à grille 40 ml 0 € -  €                                       

autres -  €                                       

navires/ moteur

semi rigide 25Cv + Cap 
Camara 100Cv + First 
40 + Grand voile F40 + 

Voile spinnaker S2

20 382 € 20 382 €                                 

bouées 2 bouée blanches 0 € -  €                                       
terrestres autres Signalisation sol 543 € Support kayak 1 715 € 2 258 €                                   

véhicules -  €                                       
13 643 € 124 638             -                      64 633               1 034 € 9 256 € 12 671 € 46 276 € 2 404                  124 134 € 39 668 € 112 573 € 89 840 € 75 741 € 122 837 € 43 543 € 7 569                 940 425 €                         

Etat matériels
Usager / bon état : 
peut tenir 5/6 ans 

sans travaux

Usager / ancien: 
travaux à entreprendre 

dans les 5/6 ans
Hors service

Etat des 
infrastructures sous-

marines non déterminé

MAM : Métropole Aix 
-Marseille

p + r : prise + 
robinet b: bornes ml: mètres 

linéaires Cv: Chevaux (moteur) E/S: entrée/ sortie CM: corps morts OM: ordures 
ménagères

nautiques

1/2 Panne Capitainerie/ Pole Course

Superstructures

administrative/     
accueil

technique

Equipements

bureautique

informatique

sécuritaires

environnementaux

CNTL

Panne Euthymenes Panne APVP / SIMOS Panne Criée MCM plongée/ Rageur

Infrastructures

sous-marines

Diamètre 32 / 12m - Diam 30 / 15m - diam 16 
/ 5,5 - Diam 18/ 11m

terrestres

Panne ABC

CNTL

Quai Marcel Pagnol Passe avant tribord/babord Ponton Accueil Quai des ligures Panne Gyptis

CNTL CNTLCNTL CNTL MCM plongée/ RageurCNTL CNTL CNTL

Quai  de Carénage/ St Victor Quai de Rive Neuve Panne Protis Panne Pytheas Aire de carénage

CNTLCNTL

Panne Ouest

COTE MER

Panne Côté Mer

INVENTAIRE DES BIENS DE RETOUR DES 
INSTALLATIONS PORTUAIRES DE LA DSP 1 - VNC 

AU 31/12/2020 en € CNTL CNTL CNTL CNTL CNTL

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



ANNEXE 5

SALARIE DSP1
NOM PRENOM DATE D'ENTREE DATE SORTIE ANCIENNETE en 

année EMPLOI STATUT TYPE DE CONTRAT ETP QUALIFICATION Observations

BOULANT Christine 12/10/1990 30 Assistante de Direction Agent de maitrise Contrat à durée indéterminée 100% BTS TOURISME
BTS COMPTABILITE

CARTIER Samuel 01/05/2004 16 Resp. manifestation nautique Agent de maitrise Contrat à durée indéterminée 100% BEES 1er Degré Voile

CRUZ Georges 11/01/2016 4 Agent Portuaire Ouvrier Contrat à durée indéterminée 100% BP Electrotechnique

GARGUILO Eric 01/06/2017 3 Agent Portuaire Ouvrier Contrat à durée indéterminée 100% Niveau BEP

GHOMARI Khedidja 19/03/2001 19 Secr. de port de plaisance Agent de maitrise Contrat à durée indéterminée 50% BTS SECRETARIAT 50% CNTL CLUB

TARDIF Stéphane 15/12/1991 29 Maître de Port Agent de maitrise Contrat à durée indéterminée 100% Niveau BEP

TARIN Noëlle 05/01/2015 5 Agent Administratif Employé Contrat à durée indéterminée 100% BTS TOURISME
BTS COMPTABILITE

Retour du congés sans solde le 
05/03/20

Convention Collective des Personnels de Port de Plaisance
1 ETP est calculé sur la base de 1 607 h / an

INTERIM
NOM PRENOM DATE D'ENTREE DATE SORTIE Nbre heures EMPLOI PRESTATAIRE TYPE DE CONTRAT ETP

GIBERT ANAIS 20/11/2019 29/02/2020 298* Secrétaire Adecco Intérimaire
*à compter du 01/01/20

LE PERSONNEL DE LA DSP1 - AU 31/12/2020

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022
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CNTL – DSP 1 PLAN DE MAINTENANCE 2020 

N° Type d’équipement Plan de maintenance 

Charge 
de travail 

agents 
portuaires 

Coût de sous-traitance 

1 Semi-rigide LOMAC 
25CV –  
Coque 2019 
 
Moteur 25 CV  
(Juillet 2017) 

1 h / semaine de Mars à septembre 
 
2 heures par mois d’octobre à Février 
 
Révision toutes les 100h  
Changement courroie distribution tous 
les 5 ans ou 1000h 
Changement thermostat tous les 3 ans 
ou 200 heures 
 
 

28 heures 
 

10 heures 
 

 
 
 
 
 
NEANT 
 
 
 
 
 

2 Cap Camarat 575  
« TI RHUM » 
Coque 1991 
 
 
 
Moteur 100 CV  
(juillet 2017) 
 

1 h / semaine de Mars à septembre 
 
2 heures par mois d’octobre à Février 
 
 
 
Révision toutes les 100h  
Changement courroie distribution tous 
les 5 ans ou 1000h 
Changement thermostat tous les 3 ans 
ou 200 heures 
 
Changement batterie 
 

28 heures 
 

10 heures 
 

 
 
 
 
 
 
 
PROMER  
Diverses réparations et 
Révision 1 929 € 
 
 
AC YACHTING 117 € 

3 FIRST 40 CR Ecole de 
Voile 

- Entretien courant par moniteur sous-
traitant 
 
Remise en état de différentes voiles 
 
Réparation Balcon 
 
Révision  
 

 
 
 
 
 
 
 

680 € 
(8 demi-journées à 85€ H.T) 
 
Delta Voile 176 € 
 
Voilerie Phocéenne 35 € 
 
Technic Bateau 1220 € 

4 Grue HIAB 855 HIPRO 
(juin 2012) 

- opérations de graissage 1h / semaine  
 
- opérations de rinçage 1h / semaine 
soit 52 heures à minima car fonction 
de la météo et coups de mistral 
 
- opérations d’entretien par agents 
portuaires (traitement préventif et 
correctif de la rouille du plateau 
d’ancrage de la grue / nettoyage de 
l’ensemble moteur hydraulique 
moteur électrique) effectuées par les 
agents portuaires. 
 
- opération de maintenance annuelle 
effectuée en sous-traitance 
 

52h 
 
 

52h 
 
 
 

63h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROMAT SERVICES 1 250 € 
 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022
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N° Type d’équipement Plan de maintenance 

Charge 
de travail 

agents 
portuaires 

Coût de sous-traitance 

Achat Graisse spécifique, batterie 
commande à distance et réparation 
diverses 
 
Achat nouvelles sangles 
 
Remplacement support Etai et patins 
grue 

APPRO Rep Hydraulique 
653 € 
 
 
DMI 552 € 
 
MECANOREM 445 € 
OUTILLAGE MERIDIONAL  
607 € 
 

5 Tableaux général 
basse Tension (TGBT) 
aire de carénage et 
pavillon flottant 

- Visite de contrôle : 1heure / mois  
- Divers travaux d’entretien 
(changement disjoncteurs, 
vérification des connexions,) 1heure / 
mois  
- Sous-traitance pour opérations 
complexes  
 

12h 
 

12h 

 
 
 
 
 
NEANT 
 

6 
 

Nettoyeurs haute 
pression aire de 
carénage (2) (2016) 

Petit entretien (fuites, remplacement 
flexibles, lance) 1h/mois x 2 
 
Réparations, changement de coudes 
et de flexibles et durites  
 

24h  
 
 

7 Bers roulants (2 < 2 T 
CU, 2 < 10T CU, 2 pour 
voiliers et bateaux à 
moteurs 
 

Nettoyage, dégrippage, graissage et 
petit entretien par agent portuaire : 2 
heures par mois, 

24h NEANT 

8 Débourbeur 
décanteur déshuileur 
de l’aire de carénage 
 

Nettoyage et curage débourbeur + 
aire de carénage   

 NEANT 
 
 

9 Installations 
électriques de 
distribution pavillon 
flottant du Carénage 
/ sous le pont / local 
voilerie / des pontons 
 

- Visite de contrôle : 2 h / mois  
 
- Divers travaux d’entretien 
(changement disjoncteurs, 
vérification des connexions sur 
bornes) : 2h/semaine 
 
- Sous-traitance pour opérations 
complexes changement de câblage 
force par exemple  
 

24h 
 
 

104h 

 

10 Pannes  
 
Mouillages 

Entretien (ancrage, chaîne-mère, 
chaînes-fille, platelage, plaques de 
liaison, silentblocs de liaison entre 
modules, plomberie, électricité)  
 
Réparation Disjoncteur 
 
Achats de manilles, estropes, chaines 
 
Réparations mouillages, 
 

  
 
 
 
 
ATELEC 784 € 
 
 
 
DENTS DE CHIEN 21 539 € 
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N° Type d’équipement Plan de maintenance 

Charge 
de travail 

agents 
portuaires 

Coût de sous-traitance 

11 
 

Entretien des quais Enlèvement des matériels posés sur 
les chaines par les usagers (pneus, 
pare-battage, ressorts d’amarrage, 
tuyaux…) 
 
Nettoyage des quais 
 
Réparation canalisation d’eau le long 
du quai marcel Pagnol 
 

 
 

Quotidien 

  
 
 
 
 
 
 
KIRIA PLOMBERIE 4 870 € 

12 Sanitaires du bassin du 
Carénage 
 

Remplacement équipements 
électriques, petites réparations 
 
 
 
Nettoyage, douches toilettes 
 

 
24h 
 
 
 
Quotidien 

Pas d’appel à la sous-
traitance. 
 
 
 
SUD PROVENCE SERVICES 
Contrat annuel prestations 
de ménage 21 646 € 
 

13 Sanitaires de la panne 
SIMOS 
 

Sanitaires condamnés car non 
conforme 
 

  
KIRA PLOMBERIE 1355 € 

14 Portails d’entrée aux 
pannes et contrôle 
d’accès 
 

Contrat de sous-traitance   
IEAF 

 1 798.51 HT pour une année 
+ 2 105 HT pour différentes 
interventions de réparation / 
remplacement de pièces HS 
 

15 Bâtiment ICARD & 
Cercle des Rageurs 
des Catalans 

   
Néant 

16 Barrières 
automatiques KONE 
 

Contrat de maintenance avec KONE 
sauf pièces 

 1 420.28 HT  
 

17 Vidéo surveillance 
ONET (Serveur, 
enregistreur NAS, 
caméras) 
 
 
Alarme 

Contrat de maintenance TELEM 
Changement d’une partie des 
caméras cause obsolescence et / 
augmentation du parc pour améliorer 
l’offre de service de sécurité 
 
 
Sécurisation des bureaux, alarme 
volumétrique contrat Aubagnaise de 
protection  
 

  
TELEM 1 825 €  
 
 
 
 
AUBAGNAISE DE 
PROTECTION 588 € 

18 Matériel informatique 
Postes, serveur et 
téléphonie 

Contrat de maintenance dont 
QUADRA logiciel comptable 
 
ALIZEE SOFT logiciel de gestion 
portuaire 
CADOR logiciel comptable depuis juin 
2019 
 
KONICA MINOLTA contrat 
maintenance matériel et logiciel 
 
 
 

  
QUADRA 1 878 € HT 
 
ALIZE SOFT 1 750 € 
 
CADOR 1050 € 
 
 
Office 365 = 278.40 HT de 
janvier à juillet puis 115.20 HT 
par mois 
+ 967.22 HT interventions 
ponctuelles de réparation / 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

CNTL – Rapport annuel d’activité 2020 ANNEXE 6 – Page  4 

ANNEXE 6 

N° Type d’équipement Plan de maintenance 

Charge 
de travail 

agents 
portuaires 

Coût de sous-traitance 

 
 
Téléphonie fixe.  
Appareils en location chez GRENKE 
 
Maintenance des appareils  
Société TNT 
 
Maintenance des appareils à carte 
bleue 
 

remplacement disque dur, 
etc… 
 
GRENCKE 1 332 € 
 
 
TNT 564 € 
 
TECNOFOR 1 044 € 

19 Contrôle et 
maintenance des 
Extincteurs, RIA 
Alarme incendie 

 
Contrat de détection incendie  
 
Entretien et remplacement extincteur 

  
CHUBB 610 € 
 
CHUBB 2 115 € 
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ANNEXE 7 

B2 – 
Programme d’investissement et de 

renouvellement 
 

 
 
 
 

Investissements Montant 
estimé HT 

Investissement 
s/année 

Equipements portuaires existants au 31 décembre 2017 
(VNC) 700 312 € 01/09/18 

Equipements portuaires à renouveler   

Panne PROTIS 120 000 € 2020 

Panne SIMOS 140 000 € 2020 

Demi-panne GYPTIS 75 000 € 2020 

Quai au droit des Rageurs Catalans : réfection de 23 ml de 
quai 

- Reprise des assises béton en eau 
- Coffrage et coulage des bétons verticaux 
- Reconstruction de la dalle supérieure sur une  

largeur d’environ 1m 

77 000 €       Année 4 

Ponton GIE Côté Mer (ponton + 3 bornes électricité) 50 000 € 2020 

Bassin du carénage : 13 bornes mixtes 8 000 € 2020 

Bassin du Carénage : Signalétique, Tri sélectif /Rénovation 
des sanitaires / embellissement du bassin de carénage  60 000 € Année 4 

Matériels et logiciels informatiques 10 000 € Année 5 

Affectation du First 40 de l'Ecole de Voile (VNC) 52 000 € 01/09/18 

Total nouveaux investissements    592 000  €  

Total Général 1 292 312 €  

 

Il est constitué une provision pour renouvellement d’immobilisations non programmé de  
5 000 €/an sur toute la durée du contrat. 
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CNTL - DSP1 ANNEXE 8 - BUDGETS

ANNEXE B1 - COMPTE D'EXPLOITATION PREVISIONNEL DSP1        
MODELE DE COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL en € HT

1 2 3 4 5 7

Charges évolution 
annuelle (1)

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 TOTAL

d'exploitation (A) 1 764 785          1 802 059          1 834 800          1 881 007          1 916 495          1 955 838          1 998 201          2 046 376          2 058 639          2 099 115          19 357 316            
Achats-fournitures 100 000              102 000              104 040              106 121              108 243              110 408              112 616              114 869              117 166              119 509              1 094 972                
Charges d'entretien  et d'exploitation 135 000              137 700              140 454              143 263              146 128              149 051              152 032              155 073              158 174              161 337              1 478 212                
Service de gardiennage 120 000              122 400              124 848              127 345              129 892              132 490              135 139              137 842              140 599              143 411              1 313 967                
Autres services extérieurs 194 000              197 880              201 838              205 874              209 992              214 192              218 476              222 845              227 302              231 848              2 124 246                
Impôts, taxes dont Impôts sur les sociétés 154 088              157 169              161 073              165 569              173 469              184 925              200 548              220 038              199 498              205 989              1 822 365                
Salaires et charges de personnel 394 579              402 470              410 520              418 730              427 105              435 647              444 360              453 247              462 312              471 558              4 320 525                
Redevances au délégant (*) 540 000              550 800              561 816              573 052              584 513              596 204              608 128              620 290              632 696              645 350              5 912 849                
Subventions versées -                        
Intérêts des emprunts -                        
Dotations aux amortissements 90 843                95 363                93 937                104 777              100 877              96 647                90 627                85 897                84 617                83 837                927 420                   
Dotations aux amortissements de caducité 31 276                31 276                31 276                31 276                31 276                31 276                31 276                31 276                31 276                31 276                312 759                   
Provision pour renouvellement des immobilisations 5 000                   5 000                   5 000                   5 000                   5 000                   5 000                   5 000                   5 000                   5 000                   5 000                   50 000                     

d'animation (B) 198 600             202 468             206 413             210 438             214 542             218 729             223 000             227 356             231 799             236 331             2 169 676              
Achats-fournitures -                        
Charges liées aux manifestations 107 000              109 140              111 323              113 549              115 820              118 137              120 499              122 909              125 368              127 875              1 171 620                
Service de gardiennage 6 000                   6 120                   6 242                   6 367                   6 495                   6 624                   6 757                   6 892                   7 030                   7 171                   65 698                     
Autres services extérieurs - Moniteurs 28 000                28 560                29 131                29 714                30 308                30 914                31 533                32 163                32 806                33 463                306 592                   
Salaires et charges de personnel 50 400                51 408                52 436                53 485                54 555                55 646                56 759                57 894                59 052                60 233                551 866                   
Subventions versées 2 000                   2 040                   2 081                   2 122                   2 165                   2 208                   2 252                   2 297                   2 343                   2 390                   21 899                     
Autres (amortissements bateaux Edv) 5 200                   5 200                   5 200                   5 200                   5 200                   5 200                   5 200                   5 200                   5 200                   5 200                   52 000                     
Total charges (A+B) 1 963 385          2 004 527          2 041 214          2 091 445          2 131 037          2 174 567          2 221 200          2 273 732          2 290 438          2 335 446          21 526 992         

1 2 3 4 5 7

Produits évolution 
annuelle (1)

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 TOTAL

occupations de longues durées
occupations individuelles de postes à terre 1 485 1 515 1 545 1 576 1 607 1 640 1 672 1 706 1 740 1 775 16 260
occupations individuelles de postes à flot 894 600 912 492 930 742 949 357 968 344 987 711 1 007 465 1 027 614 1 048 166 1 069 130 9 795 620
occupations commerciales de terre-plein non bati 4 950 5 049 5 150 5 253 5 358 5 465 5 575 5 686 5 800 5 916 54 201
occupations commerciales de terre-plein bati 1 000 1 020 1 040 1 061 1 082 1 104 1 126 1 149 1 172 1 195 10 950
occupations du plan d'eau Pôle Course 62 000 63 240 64 505 65 795 67 111 68 453 69 822 71 219 72 643 74 096 678 883
occupations non commerciales de terre-plein  bati 250 255 260 265 271 276 282 287 293 299 2 737
occupations non commerciales de plan d'eau (associatif) 16 080 16 402 16 730 17 064 17 406 17 754 18 109 18 471 18 840 19 217 176 072
occupations commerciales de plan d'eau - Professionnels 220 000 224 400 228 888 233 466 238 135 242 898 247 756 252 711 257 765 262 920 2 408 939
occupations individuelles de postes à flots "nouveaux entrants" 200 000 204 000 208 080 212 242 216 486 220 816 225 232 229 737 234 332 239 019 2 189 944
occupations de courtes durées 0
occupations individuelles de postes à terre ou à flot 50 % sur 10 ans 150 000 157 645 165 552 173 731 182 190 190 939 199 988 209 348 219 028 229 041 1 877 461
occupations non commerciales de terre-plein non bati 0  
occupations non commerciales de terre-plein bati 2 000 2 040 2 081 2 122 2 165 2 208 2 252 2 297 2 343 2 390 21 899
occupations non commerciales de plan d'eau 0
occupations commerciales de terre-plein non bati 0
occupations commerciales de terre-plein bati 0
occupations commerciales de plan d'eau (manifestations) 2 000 2 040 2 081 2 122 2 165 2 208 2 252 2 297 2 343 2 390 21 899
Services accessoires 0
Redevance de base 206 160 210 283 214 489 218 779 223 154 227 617 232 170 236 813 241 549 246 380 2 257 394
Stationnements sur aire de carénage 0
Manutentions divers types 40 000 40 800 41 616 42 448 43 297 44 163 45 046 45 947 46 866 47 804 437 989
Frais de dossier des nouveaux entrants et modifications de jauge 31 000 31 620 32 252 32 897 33 555 34 227 34 911 35 609 36 321 37 048 339 441
Autres services extérieurs 0
Manifestations & animations 0
Inscriptions aux régates 54 000 55 080 56 182 57 305 58 451 59 620 60 813 62 029 63 270 64 535 591 285
Ecole de Voile 55 000 56 100 57 222 58 366 59 534 60 724 61 939 63 178 64 441 65 730 602 235
Subventions perçues 19 000 19 380 19 768 20 163 20 566 20 978 21 397 21 825 22 262 22 707 208 045
Autres produits - Manisfestations 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

(1) indiquer dans cette colonne, éventuellement, le taux annuel spécifique d'évolution de la charges (en plus ou moins des 2% d'inflation à appliquer).
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Autres produits
Vente de marchandises
Produits financiers 
Produits exceptionnels
Reprise provisions et produits cessions actifs
Réintégration subventions d'équipement
Transferts de charges
Autres produits

Total produits 1 959 525 2 003 361 2 048 182 2 094 013 2 140 878 2 188 801 2 237 807 2 287 923 2 339 175 2 391 591 21 691 255

Résultat de l'exercice 3 860 €-                  1 166 €-                  6 968 €                  2 569 €                  9 840 €                  14 233 €               16 607 €               14 191 €               48 737 €               56 145 €               164 263 €                  

1 2 3 4 5 7
Soldes intermédiaires de gestion DSP1 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 TOTAL

Produits 1 959 525 2 003 361 2 048 182 2 094 013 2 140 878 2 188 801 2 237 807 2 287 923 2 339 175 2 391 591 21 691 255
Achats et charges externes 690 000 703 800 717 876 732 234 746 878 761 816 777 052 792 593 808 445 824 614 7 555 307

Valeur ajoutée 1 269 525 1 299 561 1 330 306 1 361 780 1 393 999 1 426 985 1 460 755 1 495 330 1 530 730 1 566 977 14 135 947
Subventions exploitation
Impôts et taxes (dont IS) 154 088 157 169 161 073 165 569 173 469 184 925 200 548 220 038 199 498 205 989 1 822 365
Salaires et charges sociales 444 979 453 878 462 956 472 215 481 659 491 292 501 118 511 141 521 363 531 791 4 872 391

Excédent brut d'exploitation 670 459 688 513 706 278 723 996 738 871 750 767 759 089 764 151 809 869 829 197 7 441 191
Reprises sur Amort. Et prov.
Autres produits
Dotation aux amortissements et provisions 132 319 136 839 135 413 146 253 142 353 138 123 132 103 127 373 126 093 125 313 1 342 179
Autres charges
Contributions versées aux serv 540 000 550 800 561 816 573 052 584 513 596 204 608 128 620 290 632 696 645 350 5 912 849

Résultat d'exploitation -1 860 874 9 049 4 691 12 005 16 441 18 859 16 488 51 080 58 535 186 162
Quote part / résultat opé. en commun
Produits financiers
Frais financiers

Résultat financier
Résultat courant avant impôts

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

Résultat exceptionnel
Résultat de l'exercice 3 860 €-                  1 166 €-                  6 968 €                  2 569 €                  9 840 €                  14 233 €               16 607 €               14 191 €               48 737 €               56 145 €               164 263 €                  

RESSOURCES

Résultat de l'exercice 3 860 €-                  1 166 €-                  6 968 €                  2 569 €                  9 840 €                  14 233 €               16 607 €               14 191 €               48 737 €               56 145 €               164 263 €                  
Dotations aux amortissements et provisions 132 319 €             136 839 €             135 413 €             146 253 €             142 353 €             138 123 €             132 103 €             127 373 €             126 093 €             125 313 €             1 342 179 €               
Variation du besoin en fonds de roulement : pour mémoire -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      -  €                           
Apports en trésorerie 862 000 €             862 000 €                  

Total des ressourses 990 459 €             135 673 €             142 381 €             148 821 €             152 193 €             152 356 €             148 709 €             141 564 €             174 829 €             181 457 €             2 368 442 €               

BESOINS A FINANCER
Investissements existants -  €                      662 000 €                  
Investissements à réaliser 854 000 €             120 000 €             125 000 €             145 000 €             10 000 €               -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      1 254 000 €               
Remboursements d'emprunts 13 300 €               27 220 €               28 030 €               28 850 €               27 190 €               -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      124 590 €                  

Total des emplois 867 300 €             147 220 €             153 030 €             173 850 €             37 190 €               -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      -  €                      2 040 590 €               

VARIATION DE TRESORERIE 123 159 €             11 547 €-               10 649 €-               25 029 €-               115 003 €             152 356 €             148 709 €             141 564 €             174 829 €             181 457 €             
VARIATION DE TRESORERIE CUMULEE 123 159 €             111 612 €             100 963 €             75 934 €               190 937 €             343 292 €             492 002 €             633 565 €             808 395 €             989 852 €             

TAUX D'ACTUALISATION (1,4%) 1,014 1,028 1,043 1,057 1,072 1,087 1,102 1,118 1,133 1,149
FLUX ACTUALISES 121 458 €             108 551 €             96 838 €               71 826 €               178 115 €             315 818 €             446 376 €             566 875 €             713 316 €             861 372 €             

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE
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REDEVANCES D.S.P. 1   à partir du 1er janvier 2020  
TARIF HORS TAXE 

 
REDEVANCE D’OCCUPATION  
 
INDIVIDUELLE DE POSTES A FLOT LONGUE DUREE (minimum 1 an)        50.82 € HT par m² par an 
INDIVIDUELLE DE POSTES A TERRE LONGUE DUREE (minimum 1 an)                        133.19 € HT par bateau par an 

longueur inférieure à 5m 
 
*Majoration de 10% pour les bateaux habités 

COMMERCIALE DE POSTES A FLOT LONGUE DUREE (minimum 1 an)         64.54 € HT par m² par an 
NON COMMERCIALE DE PLAN D’EAU              27.15 € HT par m² par an 
 
 
FRAIS DE DOSSIER NOUVEAUX ENTRANTS ET MODIFICATIONS DE JAUGE 294.54 € HT bateaux < 7m   

589.09 € HT bateau ≥ 7m 
 
OCCUPATION INDIVIDUELLE DE POSTES A FLOT (Période fixe de 11 mois) Pôle Course     0.33 € HT par m² par jour 
 
 

OCCUPATION DE TERRE-PLEIN DE LONGUE DUREE  
Activités non commerciales – non bâti 9.22 € HT par m² par an                                         

Activités non commerciales – bâti 12.81 € HT par m² par an 
 

Activités commerciales – bâti : 25.10 € HT par m² SHOB par an                                       
Activités commerciales – non bâti : 18.03 € HT par m² par an 

 
OCCUPATION INDIVIDUELLE DE POSTES A FLOT DE COURTE DUREE 

0.87 € HT par m² par jour = avril–mai-juin-juillet-aout-septembre 
0.61 € HT par m² par jour = octobre-novembre-décembre-janvier-février-mars 

Abattement de 50% à partir du 45ème jour 
 
OCCUPATION INDIVIDUELLE DE POSTES A TERRE DE COURTE DUREE 0.15 € HT par m² par jour                               

(longueur inférieure à 5m) 
 

REDEVANCE FORFAITAIRE POUR GARDIENNAGE 24H/24 ET GESTION DES ACCES AUX ESPACES PUBLICS DELEGUES 
307.35 € HT/Bateau/an par bateau à flot       184.41 € H.T./Bateau/an par bateau 
à terre  
 
FRAIS D’INSCRIPTION INITIALE SUR LA LISTE D’ATTENTE     102.45 € HT/an 
FRAIS DE CONFIRMATION ANNUELLE D’INSCRIPTION SUR LA LISTE D’ATTENTE     51.23 € HT/an 
 
MANUTENTIONS    SERVICES PONCTUELS A TARIFICATION UNITAIRE EN € H.T. - Réservés aux usagers de la DSP1  

  Haute saison : avril – mai – juin – septembre – octobre / Basse saison : les 7 autres mois 
               HAUTE SAISON   BASSE SAISON 

MISE A TERRE et MISE A L’EAU avec Echouage sur ber une journée 
Plus de 4 tonnes 131.14 91.80 
Moins de 4 tonnes 65.54 45.90 

JOUR SUPPLEMENTAIRE SUR BER (selon disponibilités) 
Plus de 4 tonnes 65.57 45.90 
Moins de 4 tonnes 32.78 22.95 

MOUVEMENT : pose moteur, remorquage… 
Pose moteur 76.84 53.79 
Remorquage navire 163.92 114.74 

 
MISE SOUS SANGLES POUR COUP DE BROSSE 1 HEURE MAXIMUM 

 44.05 30.84 

ANNEXE 9 
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TARIF DES ACTIVITES 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
MASSILIA Cup IRC Inshore Equipage MASSILIA Cup Osiris Inshore Equipage 

Longueur Classes IRC Longueur Classe OSIRIS 
Inférieur à 10m 250€ Inférieur à 9,99m 180€ 
De 10 à 10,99m 280€ De 10 à 10,99m 210€ 
De 11 à 11,99m 310€ De 11 à 11,99m 240€ 
De 12 à 12,99m 350€ De 12 à 12,99m 270€ 
13m et plus 400€ De 13 à 13,99m 350€ 
  14m et plus 400€ 
MASSILIA Cup Sport Boat  

Surprise Q & Grand Surprise 180€ MASSILIA Cup Offshore Solo 
SB20 et J70 250€ 200 € 

 
 

TARIF ECOLE DE VOILE 2020 HT 
Tickets A l’unité   31,66 € 
  10 cours   266,66 € 
  24 cours   533,33 € 

Stages perfectionnement 
Week end   116,66 € 

Stages initiation 2 jours + 2 AM   208,33 € 
  1 jour   75,00 € 
  1/2 journée   41,66 € 
Stages  côtiers Week end   162,50 € 
  3 jours   245,83 € 
  5 jours   375,00 € 
Stages hauturiers 9 jours   741,66 € 
  12 jours   991,66 € 
Régates Challenge d'hiver   91,66 € 
  Entrainement   41,66 € 
  Massilia   208,33 € 
  Snim   283,33 € 
Courses croisières  Duo Max   741,66 € 

Privatisation Régate type juris cup/jour    1 000,00 € 

  
Entrainement régate type 
Juris   541,66 € 

  Sortie journée    416,66 € 

  Sortie journée + soirée   500,00 € 

TARIF REGATES 2020 TTC 
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Duo Cup 2020 
 

Classe ou Groupe Montant 
Groupe « Duo Cup » 150 € 
Groupe « Friend’s » 230 € 

 
 
Duo Max 2020 
Les droits d’inscription à la Duo Max ‘Original’ ou ‘Plus’ s’élèvent à 520€ TTC 
 
Duo Sail 2020 
Les droits requis sont de 150 euros par bateau.  

 
 

La Régate Rose  
Régate caritative (dans le cadre d’octobre rose) 1 Journée - GRATUIT 
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LISTE DES OCCUPANTS
AU 31/12/20
DSP1 - A FLOT ANNEXE 10 Page 1

Type de contrat
Emplaceme

nt
Nom du bateau

Type de 
bateau

Longueu
r

Largeu
r

Nom du propriétaire
Prénom du 
propriétaire

Adresse 1 Adresse 2 Adresse 3
Code 
Postal

Ville CLUB

Usager Annuel A01 RANGIROA III Moteur 9,70 2,40 SIMON PIERRE RESIDENCE SOL E MAR, BAT A2 199 RUE ALEXANDRE DUMAS 83110 SANARY SUR MER CNTL
Usager Annuel A02 SPIROU Moteur 8,80 3,25 TOURNEUR VINCENT 86 RUE DES FLOTS BLEUS 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel A03 FUN Moteur 5,00 1,95 RINAUDO OLIVIER 1246 RUE DU SOUQUET 13320 BOUC BEL AIR CNTL
Usager Annuel A04 MARITHE Moteur 7,80 2,90 DI MEGLIO MARIE THERESE LE MURMURE DES EAUX 179 AVENUE DU MERLAN 13014 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel A05 LA BASCULE Moteur 5,70 2,34 MARTIN JEAN BAPTISTE DOMAINE MARCONIL ROUTE TOUR 84120 MIRABEAU CNTL
Usager Annuel A06 MANIE Moteur 7,10 2,50 REVEST JACQUES 70 AVENUE D'HAIFA LA PALMERAIE BAT - B 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel A07 PAPINOU II Moteur 8,30 2,89 DUVAL ERWAN 17 BOULEVARD MARIUS THOMAS 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel A08 BAD BOY Moteur 8,00 2,88 MAZZOLA BERNARD 134 RUE SAINTE 13007 MARSEILLE CNTL
A arbitrer A09 CNTL
Usager Annuel A10 OVERDOZ Moteur 6,30 2,44 LEFEBURE TANGUY C/O BEATRICE LEFEBURE 5 RUE DES BARTAVELLES 13540 PUYRICARD CNTL
Usager Annuel A11 CAMPA Moteur 8,50 2,50 ALESSANDRI FRANCOIS 122 AVENUE DU CDT ROLLAND LE CHAMBORD N°3 LA CADENELLE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel A12 JOIA IV Moteur 7,60 2,75 PASSARELLI MARIO 12 BD ROUVIER PONT DE VIVAUX 13010 MARSEILLE CNTL
A arbitrer A13 CNTL
Usager Annuel A14 LE 7 Moteur 8,80 3,12 BETTON VINCENT 6 AVENUE DE L'AILLAUDE 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel A15 KATY Moteur 6,35 2,34 CHAHMERIAN CATHERINE CO/JACQUES DREYER PARC MONTVERT/9 RUE DES FLOTS BLEUS 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel B01 CORSICA Moteur 4,70 1,85 CHAUSSON PIERRE-ALEXIS 203 CORNICHE KENNEDY 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B02 KIO II Moteur 7,35 2,25 GARNIER NICOLAS 31 BOULEVARD RODOCANACHI 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel B03 FABRICE Moteur 4,70 2,26 CEFALIELLO JEAN 56 BLD DE LA VALBARELLE LE ST J BAT RONSARD 13011 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B04 LAGON Moteur 7,20 2,42 DE VEYRAC HERVE 7 RUE D'ARLES 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B05 LA VIE EST BELLE Moteur 4,25 1,68 RESPAUD CAROLE 6 IMPASSE DELPHINE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B06 TOMY & MARY Moteur 7,10 2,34 MORENON FABRICE 74A CHEMIN DE LA CANAOU 13120 GARDANNE CNTL
Usager Annuel B07 NEPHTYSETH Moteur 5,80 2,12 BELLEI ADRIEN 2 AVENUE PRAT LES CAMOINS 13011 MARSEILLE 11 CNTL
Postulant B08 PICCOLO/A FOURNIR Moteur 8,45 2,98 SLEIMAN JOSEPH 5 BOULEVARD MOULIN GIEU 13013 MARSEILLE 13 CNTL
Usager Annuel B09 STELLA Moteur 5,40 2,20 BIGGI ERIC 151 TRAVERSE DE LA GOUFFONNE RES VALMANTE BT D5 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B10 MARCLEM Moteur 8,40 2,50 VIAL RENAUD 1685 CHEMIN DES CRUYES 13090 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel B11 FILETTA Moteur 5,80 2,35 DEVEZE JEAN LOUIS 159 RUE SAINTE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B12 ALBERT JEAN MARC II Moteur 9,65 2,87 GENOVESE ANDRE VARAGE ALLEE N°8 33 ALLEE CLAUDE DEBUSSY 13920 ST MITRE LES REMPARTS CNTL
Usager Annuel B13 LE REVOL Moteur 6,10 2,30 APERGHIS-TRAMONI PHILIPPE 63 RUE ROQUEBRUNE 13004 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B14 MAHU Moteur 10,40 2,95 SUCCESSION RENOUX CHRISTOPHE 30 COURS LIEUTAUD 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Usager Annuel B15 NANETTE Moteur 6,10 2,26 GOMEZ RENE 14 RUE THIERS 13001 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B16 SITOT Moteur 8,55 2,98 PARCY JEAN PIERRE 123 TRAVERSE TARANGON BAT A3 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel B17 KEVIN Moteur 7,00 2,26 CHOUX BRUNO 71 RUE MONTAIGNE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B18 JOLIANNE II Moteur 7,70 2,75 COURTET JEAN GUILLAUME 154 RUE BRETEUIL BAT C 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel B19 JULIE Moteur 6,80 2,22 PERALES GERARD 219 RUE DU CDT ROLLAND 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B20 PIANA II Moteur 8,70 3,22 PICHON STEPHANE L'ARLESIENNE 16 BOULEVARD RONSARD 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel B21 ROCKYMO Moteur 6,90 2,34 BRISSAUD SOPHIE 8 TRAVERSE OLLIVARY 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B22 MOJO Moteur 9,00 2,80 BROCCO JEAN-MARC 280 BOULEVARD MICHELET LE CORBUSIER 651 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B23 YAM Moteur 7,25 2,38 MAGALON GUY 27 RUE DU TERRAIL 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B24 ALEXIA Moteur 9,45 3,26 MILLIET BENJAMIN 26 IMPASSE DU PELICAN LOTISSEMENT CANTOGAL - LOT 2 13009 MARSEILLE 09 CNTL
Usager Annuel B25 EFISHINT Moteur 6,40 2,43 FRANCISCI CHRISTOPHE 45 RUE DE LA TURBINE RES EDEN ROC BT 3 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B26 MOUITE III Moteur 9,68 3,25 SORRENTINO JEAN 11 AVENUE DES 3 LUCS 13012 MARSEILLE CNTL
A arbitrer B27 CNTL
Usager Annuel B28 MIMINI Moteur 7,00 2,36 BEN HAIM MICHEL 95 AVENUE DU PRADO 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B29 ALSYMADE Moteur 7,70 2,50 LEBRAY XAVIER 26 RUE DE PONTOISE 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE CNTL
Usager Annuel B30 GUISEPPI III Moteur 7,20 2,40 BRIANT SANDRINE 275 CHEMIN DU JAS DE CLARE 83740 LA CADIERE D'AZUR CNTL
Usager Annuel B31 PENELOPE Moteur 6,00 2,48 DJELALIAN MICHEL 74 RUE SAINTE LE SAINT JAMES 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel B32 NIPLOC V Moteur 6,80 2,54 COLPIN BERNARD 26 AVENUE SEVERINE 13013 MARSEILLE CNTL
Postulant B33 CAILLES/A FOURNIR Moteur 6,60 2,46 GARAND BERNARD 70 RUE MONIQUE LAVISON 13080 LUYNES CNTL
Postulant B35 SALAMBO Moteur 7,20 2,45 ZERDAB IVAN 45 BOULEVARD ANDRE AUNE 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel C01 CRENILABRE II Moteur 6,40 2,42 ALLEMAND JEAN CLAUDE 17 ALLEE MURILLO ROY D'ESPAGNE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel C02 ROGER Moteur 5,80 2,00 SEGHIERI EMILE 1315 ROUTE DE LA DIOTE 13105 MIMET CNTL
Usager Annuel C03 SUNSHINE Moteur 5,36 2,00 ALDABET ERIC 1 RUE CHARRAS 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel C04 I'BON Moteur 5,30 2,03 GRILLO PHILIPPE 10 RUE DU SOLEIL 13007 MARSEILLE CNTL
Postulant C05 CIRCE Moteur 7,30 2,45 HATEM ARNAUD QUARTIER DES TROIS LUCS 116 ROUTE D'ENCO DE BOTTE 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Servitude C06 CNTL 6/25CV Moteur 4,37 1,91 CNTL QUAI MARCEL PAGNOL 13284 MARSEILLE CEDEX 07 CNTL
Usager Annuel C07 DOMI II Moteur 6,20 2,30 VIDAL ESPERT VALERIE 1 LOT LA MONTADIERE 3 BD MARIUS MASSE 13013 MARSEILLE 13 CNTL
Usager Annuel C08 AMBRE JESS Moteur 4,95 2,03 BIGLIARDO DOMINIQUE 39 RUE DU CAPITAINE DESSEMOND 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel C09 L'ESTERELE Moteur 6,60 2,15 BERTHELEMY BRUNO CHEZ MME PETIT 113 AVENUE DE MONTREDON 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel C10 ODESSA Moteur 5,80 2,05 FARGIER PAUL 2 RUE LINNE 13004 MARSEILLE 04 CNTL
Usager Annuel C11 OMEGA Moteur 6,00 2,45 LEMAISTRE OLIVIER 20 TOUR D'AYGOSI 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel C12 THOM CLEM Moteur 5,40 2,11 ARNAUD FERNAND 408 RUE PARADIS 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel C13 JOSHUA II Moteur 8,70 2,47 MOURIES YVES 28 BD RASPAIL 75007 PARIS CNTL
Usager Annuel C14 ORION Moteur 5,80 2,30 DIANOUX MARTINE 14 RUE JOINVILLE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel C15 LILOU UNO Moteur 8,30 2,55 DE LUCA JEAN CLAUDE 19 QUAI DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE 02 CNTL
Usager Annuel C16 BRISEIS Moteur 6,45 2,60 TARRAZI NATHALIE 8 AVENUE DE LA CORSE 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel C17 CACY II Moteur 8,35 2,98 BEC MICHEL FLORIAN 24 AVENUE MARCEL KOCH 13009 MARSEILLE 09 CNTL
Usager Annuel C18 VIKTOR Moteur 7,20 2,50 LADJIMI OUALID 43 QUAI RIVE NEUVE 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel C19 THAIS Moteur 8,00 2,56 LOVATI HERVE 33 BOULEVARD GAVOTY 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel C20 NELLJACK  4 Moteur 6,50 2,36 BRETON XAVIER 5 IMPASSE TONTINI 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel C21 JOKE Moteur 8,10 2,99 SARFATI ROLAND 132 RUE DU CDT ROLLAND VILLA CADENELLE 13008 MARSEILLE CNTL
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Servitude C22 TI RHUM Moteur 6,20 2,04 CNTL CNTL
Usager Annuel C23 ALBATAR Moteur 7,50 2,51 GARABEDIAN MARC 12 TRAVERSE DES CAILLOLS 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel C24 JEEP Moteur 6,95 2,42 CABITEN EVE 24 AVENUE BEAUREGARD 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
Postulant C25 SEA FLOWER III/A FOURNIR Moteur 8,15 2,75 MARCEROU ARNAUD 38A RUE DE LODI 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel C26 PAOLO VI Moteur 7,30 2,44 BOULANT CHRISTINE 1 ALLEE DES ROSIERS 13730 SAINT VICTORET CNTL
Usager Annuel C27 KOH N' GAI Moteur 7,30 2,44 BENOIT FREDERIC 52 LOT LA VALENTELLE 95 TRAVERSE DE LA MONTRE 13011 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel C28 AUX OEUFS Moteur 8,20 2,38 MUSQ JEAN 13 LOT. LES CASTORS 13700 MARIGNANE CNTL
Usager Annuel C29 MAUPITI Moteur 8,00 2,75 MONTANGON PIERRE-HENRI AVENUE PAUL BRUTUS 13170 LES PENNES MIRABEAU CNTL
Usager Annuel C30 CLAIREDOM II Moteur 7,60 2,51 EMKEYES RUDY 122 RUE DU COMMANDANT ROLLAND LA CADENELLE BAT AMBOISE 3 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel C31 SLICE OF LIFE Moteur 9,60 2,95 SOYER ERIC 94 RUE ST DOMINIQUE 75007 PARIS 07 CNTL
Usager Annuel C32 DENTI Moteur 7,60 2,50 CERVETTI SEBASTIEN 42 AVENUE DE LA PANOUSE 13009 MARSEILLE 09 CNTL
Usager Annuel C33 NOTRE DAME DE LOURDES II Moteur 8,15 2,60 CUSENIER LIONEL 99 RUE SAINTE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel C34 MAVILOVER 2 Moteur 7,75 2,92 DE POULPIQUET OLIVIER VILLA CHENE VERT AVENUE BRINGUERONNE (EOURES) 13011 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel C35 LUNEA Moteur 7,50 2,60 MOTTIER JOEL 23 RUE DEGAS 78500 SARTROUVILLE CNTL
Usager Annuel C36 ITALIQUE Moteur 8,20 2,55 DE LANVERSIN JEAN FRANCOIS LA CROIX D'OR AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 13320 BOUC BEL AIR CNTL
Usager Annuel C37 MEZZARINU II Moteur 8,70 3,19 BRUN MICHEL 4 RUE HENRI FELIX 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel C38 SAFRANO Moteur 8,50 2,59 CARRATU LAURENT 1305 CHEMIN DE LA GASTEAUDE 13400 AUBAGNE CNTL
Usager Annuel C39 MAMBA Moteur 8,00 2,92 RANZIERI BERNARD 50 BOULEVERD BANON 13004 MARSEILLE 04 CNTL
Usager Annuel C40 SOLEA Moteur 9,00 2,94 THEVENET BRUNO 51 CHEMIN DU VALLON DE L'ORIOL 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel CA01 ELODIE Moteur 5,75 2,04 DONZELLA ROLAND 12 BOULEVARD DES PINS 13011 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA02 PAD Moteur 7,10 2,34 GARDETTE DENIS 28 RUE MARX DORMOY 13004 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA03 VAL E MAR Moteur 6,55 2,48 BLANCARD STEPHANE 794 CHEMIN D'EGUILLES CELONY 13090 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel CA04 PERSEUS Moteur 5,08 2,08 GUIEN CHRISTOPHE 48 IMPASSE DU MAROC 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA05 STULTENN Moteur 6,35 2,46 POLGUER ROBERT 19 BOULEVARD RABATAU 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA06 DEMELIANNE Moteur 7,10 2,40 ISRAEL ISAAC 508 TRAVERSE DE LA MUEE 13400 AUBAGNE CNTL
Usager Annuel CA07 WALLIS Moteur 7,35 2,62 MOLIN BERNARD 12 AVENUE DES ROMARINS 13480 CABRIES CNTL
Usager Annuel CA08 POULPE FICTION Moteur 8,60 3,08 JOUANNAU ANTHONY 24 RUE D'ALGER 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel CA09 ENFIN II Moteur 7,50 2,84 GHERA THIERRY 2 CLOS DES ARENES 13690 GRAVESON CNTL
Usager Annuel CA10 PACHA 2 Moteur 8,45 2,80 AGROFF ALEXANDRE 32 IMPASSE DES SANTOLINES LOTISSEMENT LES BARRES 13113 LAMANON CNTL
Usager Annuel CA11 PASSATEMPO Moteur 6,90 2,38 MICALEF GERARD 505 CHEMIN D'OLIVARY 13540 PUYRICARD CNTL
Usager Annuel CA12 YO-YO Moteur 9,00 3,12 PACAULT AGNES C/O MR ADAMON MICHEL 6 RUE DES CATALANS 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA13 MAHEOTTE III Moteur 7,50 2,84 VIDIL RAYMOND 21 IMPASSE DU BELVEDERE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA14 CATLOU Moteur 7,10 2,48 EMANUELLI DE CHIARA NADINE HAMEAU SAINT LOUP VILLA 36 118 CHEMIN DES PRUD'HOMMES 13010 MARSEILLE CNTL
Postulant CA15 RANGIROA IV Moteur 7,40 2,47 POCACHARD BAPTISTE 43 RUE PABLO PICASSO 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel CA16 COCAGNE Moteur 7,10 2,40 CIOCCA HERVE 20 CHEMIN DU ROY D'ESPAGNE RESIDENCE MARVEYRE VILLA N°19 13009 MARSEILLE 09 CNTL
Usager Annuel CA17 ARGUIN Moteur 8,40 2,52 COUPUT NICOLAS 38 AV DES ECOLES MILITAIRE BAT A1 13100 AIX EN PCE CNTL
Postulant CA18 TENDERANOU TOO Moteur 7,55 2,57 TRIPUDI JULIEN 45 RUE DU DR FREDERIC GRANIER 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel CA19 CHRISTOPHINE Moteur 7,26 2,54 ARANZANA CORALIE 13, BD DU LEMAN 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA20 DEFFEND III Moteur 8,30 2,80 PIQUET PHILIPPE DOM. DES ALPILLES  LE MAILLANE 397 CORNICHE KENNEDY 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA21 BON ESPRIT II Moteur 7,55 2,57 DUMAZET MARC BASTIDE DE L'AILLAUDE 44 AVENUE OLLIVARY 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel CA22 L'AMOR ESQUE Moteur 6,50 2,54 FRICHET PATRICK 110 TRAVERSE DE LA MALVINA 13013 MARSEILLE 13 CNTL
Usager Annuel CA23 SCOOBY-DOO Moteur 7,55 2,59 PIERREL PIERRE JEAN 421 BOULEVARD MARIUS BREMOND 13170 LES PENNES MIRABEAU CNTL
Usager Annuel CA24 LIBELLULE Moteur 8,50 2,56 ALLEGRINI JOSE 32 BD CHAULAN 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA25 JEHOL Moteur 9,20 2,56 COULET NICOLAS 4 TRAVERSE FLOTTE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA26 BOUCAN Moteur 10,10 2,94 DUCLOS ANDRE DUCLOS GESTION 47 BD PERRIER 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA27 MALTESE Moteur 7,50 2,49 MEZZA BRUNO 94 TRAVERSE PRAT LES ALOADES BT C 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA28 LE PASSOU Moteur 8,50 2,76 SIGNORET PATRICE 16 TRAVERSE PRAT 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA29 MAVERICK Moteur 9,70 2,71 SIFFREIN BLANC WILLY 123 RUE DU DOCTEUR FREDERIC GRANIER 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel CA30 DOM PERIGNON Moteur 8,10 2,54 ROBERT PHILIPPE 70 IMPASSE DES AMANDIERS CALAS 13480 CABRIES CNTL
Usager Annuel CA31 PITCHOUNE Moteur 8,30 2,50 CHIRINIAN CHRISTIAN 26 TRAVERSE GRAND JEAN 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA32 ANALANTE Moteur 7,20 2,45 JACQUIN MARIE-CLAUDE 8 TRAVERSE PAUL 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA33 TINOU Moteur 7,80 2,52 BRINGUE GERARD RÉSIDENCE CAP 8, BATIMENT 10 41 TRAVERSE PARENGON 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel CA34 LEA Moteur 7,05 2,40 FOULOT ALEXIS 12 HAMEAU DES MAS LA BATARELLE HAUTE 13013 MARSEILLE 13 CNTL
Usager Annuel CA35 CAP Moteur 6,40 2,45 TONCELLI CHRISTOPHE 18 RUE DE VALENCE LE PATIO MONTICELLI 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel CA36 CACHAANE Moteur 7,00 2,25 SPINOSA JEAN LOUIS 8 TRAVERSE DE LA SALETTE RESIDENCE LA FARANDOLE VILLA N°10 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel CA37 PAPOUNET Moteur 6,80 2,30 MAGLIOZZI JEAN PIERRE LE VAL D’ALLAUCH 17 RUE DES OLIVIERS 13190 ALLAUCH CNTL
Usager Annuel CA38 CLAUDIUS Moteur 7,10 2,75 AGUILERA JEAN CLAUDE QUARTIER LA CAOU PONT DE L'ETOILE 13360 ROQUEVAIRE CNTL
Usager Annuel CA39 RAINBOW Moteur 7,50 2,52 CASTILLO VINCENT 3 ALLEE FLECHIER 13400 AUBAGNE CNTL
Postulant CA40 PIPO III/ A FOURNIR Moteur 8,50 3,00 LELUC JULIEN 10 IMPASSE DU ROC FLEURI 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel CA41 FRANCELIA Moteur 9,00 2,98 BERNARDONI LOUIS 124 AVENUE DE LA LIBERATION 13380 PLAN DE CUQUES CNTL
Usager Annuel CA42 LA PARTANCE Moteur 9,50 3,20 FASCE JEAN PAUL 90 CHEMIN DES AURENGUES 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA43 CAP'LINE/NOUVEAU Moteur 9,50 2,95 BILLARD DIDIER 1 PLAGE DU CAP 13620 CARRY LE ROUET CNTL
Usager Annuel CA44 BAPTISTE Moteur 9,50 2,95 SPATAFORA FREDERIC 272 BOULEVARD MIREILLE LAUZE 13010 MARSEILLE 10 CNTL
Usager Annuel CA45 MARIE JOSEPHE II Moteur 9,70 3,20 TOQUARD DANIEL CO/FRANCK CONSTARATAS 7 RUE BENEDETTI 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel CA46 PAPOU IV Moteur 9,50 2,94 CADET OLIVIER 271 CHEMIN DES BARRES 13720 LA BOUILLADISSE CNTL
Usager Annuel CA47 VALANTO/NOUVEAU Moteur 9,50 3,28 VISCONTI ALEXANDRE 26 AVENUE TALABOT 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA48 THE WAVE Moteur 8,30 2,57 PANIE GEORGES 2510 CHEMIN DE LA THUILIERE 13400 AUBAGNE CNTL
Usager Annuel CA49 QUEEN ANN MARY Moteur 8,50 2,80 ELLIS WILLIAM 16 RUE BRETEUIL 13001 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA50 ARENA Moteur 7,55 2,57 SCHEWIN FRANCOIS LES HAUTS DU CASTELET 20, AVENUE PAUL CEZANNE 13090 AIX-EN-PCE CNTL
Usager Annuel CA51 VENTOUX I Moteur 9,70 3,11 RICHARDSON BERNARD 13 ALLEE DE LA COMPASSION 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA52 ESSAOUIRA Moteur 8,10 2,80 RECOING FRANCK 122 RUE DU CDT ROLAND K2 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA53 DISCO VOLANTE/NOUVEAU Moteur 9,50 2,95 MELIS JONATHAN 42 BD MARIUS THOMAS 13007 MARSEILLE 07 CNTL
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Usager Annuel CA54 SUNNY DAYS Moteur 7,75 2,80 CHRESTIAN FREDERIC 21 ALLEE DES GIROLLES LA CITE HAUTE EN PROVENCE 13170 LES PENNES MIRABEAU CNTL
Usager Annuel CA55 LE MARLIN Moteur 9,70 3,10 DUFAUD JEAN LOUIS 511 CHEMIN DE SAINT ROMAIN 83690 SALERNES CNTL
Usager Annuel CA56 ARISTOTE Moteur 8,40 2,56 MICALEF ALAIN LA MARTYNIERE 791 ROUTE DE VAUVENARGUES 13490 JOUQUES CNTL
Usager Annuel CA57 CHACHA Moteur 10,60 3,30 CASTELLORIZIOS FABRICE 17 RUE IBRAHIM OUHAMANE HAY YOUSS BENTACHFINE M40000 MARRAKECH CNTL
Postulant CA58 OZ/A FOURNIR Moteur 10,00 3,20 BLAYSAT MARC 3 IMPASSE SAINTE CATHERINE 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel CA59 EFFET MER Moteur 9,50 3,30 CONTCHEYAN JOSEPH LES AYGALADES LA SYLVE BAT B 13015 MARSEILLE 15 CNTL
Usager Annuel CA60 CHEYENNE Moteur 7,50 2,44 GRANGIER PAUL 4 IMPASSE GIRARD 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA61 ESTELLO Moteur 7,30 2,78 MANNONI GILLES 1 AVENUE CURIE 13009 MARSEILLE 09 CNTL
Usager Annuel CA62 BLONDIN Moteur 7,70 2,48 FERRERA DAVID 3 BIS RUE SAINT JEAN DU DESERT 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel CA63 MOBY DICK'S Moteur 9,30 2,98 TIERCELIN MICHEL 21 CHEMIN DE LA FONTAINE 13600 CEYRESTE CNTL
Usager Annuel CA64 ELISARANE/A FOURNIR Moteur 9,75 2,94 ARNOUX KARIM 55 BOULEVARD GEORGES ESTRANGIN 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel CA65 DEMON DE MIDI III Moteur 9,60 2,98 CONTE DEVOLX BERNARD 23 ALLEES DES PHILIPPINES 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA66 NATHAN Moteur 8,80 3,00 DHAINAUT SEBASTIEN 76 CHEMIN DU ROUCAS BLANC 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel CA67 LAUMAX III Moteur 8,85 3,02 TARTING JEROME UPNBIZ 203 AVENUE PAUL JULIEN 13100 LE THOLONET CNTL
Usager Annuel CA68 LE LADY Moteur 8,55 2,74 AMADEO CHRISTIANE 55 IMPASSE DES DESTRIERS CHEMIN DE LA THUILIERE 13400 AUBAGNE CNTL
Usager Annuel CA69 BULLIT Moteur 6,70 2,44 MARTIN FREDERIC 20 BIS TRAVERSE DU MOULIN A HUILE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA70 I LIKE YOUR LOVE Moteur 8,10 2,50 TAIEB LAURENT 2 BOULEVARD CAMILLE BLANC 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CA71 SELXUK II Moteur 9,60 3,21 CORRAO NATHALIE 14 RUE DU CHATEAU D'IF 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH01 PHOCEA Voilier 11,00 3,59 DAMBRIN FRANK 60 BOULEVARD DES NEIGES 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH02 SYALDA II Voilier 10,70 3,28 PEYTAVY ALAIN 29 HAMEAU DE BIVER 13120 GARDANNE CNTL
Usager Annuel CH03 HELIOS III Voilier 10,00 3,28 MARTIN BRICE 322 AVENUE DE MONTOLIVET 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH04 RATARY'S II Voilier 10,10 3,37 CAIRE HUBERT 22 RUE ALDEBERT 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH05 HARMONIE Voilier 9,60 3,28 NADENICEK-CHILI LILOU 150 CORNICHE KENNEDY 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel CH06 TAO Voilier 9,60 2,93 GAJAC BERTRAND 8 SQUARE BELSUNCE 13001 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH07 NUNKI Voilier 10,36 3,40 TILLET JEAN CHRISTOPHE 7 ALLEE CARLINI RES PRADO DAVID 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel CH08 IDEFIX Voilier 10,15 3,40 RIOUALL DIDIER 176 BOULEVARD DE LA LIBERATION 13004 MARSEILLE 04 CNTL
Usager Annuel CH09 PENNOU PELL Voilier 9,61 3,23 BODENES GAEL 95 BD GEORGES ESTRANGIN 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH10 ISSIMA Voilier 10,90 3,29 DENISOT JEAN-LOUIS 164 RUE HORACE BERTIN 13005 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH11 ARGO Multicoques 14,04 7,39 MAURY JEAN LOUIS 20 BD MIREILLE JOURDAN BARRY 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH12 GADJO DILO Voilier 13,00 4,30 TOURNILLAC ISABELLE 8 BD MARCELLIN BERTHELOT 13200 ARLES CNTL
PASSAGE CH13 CNTL
Postulant CH14 HARMATTAN II/ A FOURNIR Voilier 13,68 4,25 LENOGRE FABIENNE 2 RUE DES MOULINS 13002 MARSEILLE 02 CNTL
Association plan d'eau longue durée CH15 EAU LIBRE/VILLE DE GIGNAC Voilier 13,20 3,94 VILLE DE GIGNAC LA NERTHE PLACE DE LA MAIRIE BP 24 13180 GIGNAC LA NERTHE CNTL
Usager Annuel CH16 INDIGO Voilier 13,90 4,25 DAHER CHARLES 14 RUE DE LA RIANTE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH17 CISTUDE /  CORTO Voilier 13,20 4,30 VAGUE VERONIQUE 90 TRAV. FORT FOUQUE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH18 RECOVERY Voilier 14,60 4,74 JANNIN HENOCQ PATRICK 11 RUE RAPPE 84000 AVIGNON CNTL
Usager Annuel CH19 AGAPANTHE Voilier 14,80 4,50 REBUFAT DENIS BP 90 232 13178 MARSEILLE CEDEX 20 CNTL
Usager Annuel CH20 JAENICO VI Voilier 17,80 4,95 POLI JACQUES VILLA L'ARBOUSIER BD ENCO DE PONT 13190 ALLAUCH CNTL
Usager Annuel CH21 ARUNDO Voilier 15,60 4,56 LEFEVRE CHRISTIAN LES JARDINS DU VIEUX PORT 23A QUAI DE RIVE NEUVE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH22 DUETTO Voilier 14,00 4,16 SLUCKI JEAN-CHRISTOPHE 9 RUE N.D. DES GRACES 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CH23 MR FIPS Voilier 16,80 4,88 LE BUNETEL YANN 22 A  RUE GRAVEROL 30000 NIMES CNTL
Usager Annuel CH24 ESTREYA Voilier 16,00 4,80 AVIDOR MAYEUL RESIDENCE CHATEAU DOUBLE BAT 3 1 RUE ALEXANDRE FLEMING 13090 AIX EN PROVENCE CNTL
PASSAGE AC01 CNTL
PASSAGE AC02 CNTL
PASSAGE AC03 CNTL
PASSAGE AC04 CNTL
Usager Annuel AC05 NANOUCHKA Moteur 16,35 3,75 MEAR ETIENNE 481 ROUTE DE PERTUIS 84530 VILLELAURE CNTL
PASSAGE AC06 CNTL
PASSAGE AC07 CNTL
PASSAGE AC08 CNTL
Professionnel CM01 YODA Moteur 7,60 2,93 MARSEILLE COTE MER 1 QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE MARSEILLE COTE MER
Professionnel CM02 PHENIX Moteur 12,80 3,40 MARSEILLE COTE MER QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE MARSEILLE COTE MER
Professionnel CM03 CAP Voilier 13,80 4,38 MARSEILLE COTE MER QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE MARSEILLE COTE MER
Professionnel CM04 PIEROT Moteur 7,60 2,80 MARSEILLE COTE MER QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE MARSEILLE COTE MER
Professionnel CM05 CORMORAN II Moteur 10,70 3,34 MARSEILLE COTE MER QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE MARSEILLE COTE MER
Professionnel CM06 THALASSA 7 Moteur 14,48 4,17 MARSEILLE COTE MER QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE MARSEILLE COTE MER
Professionnel CM07 REVELLATA I Moteur 18,10 4,54 MARSEILLE COTE MER QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE MARSEILLE COTE MER
Professionnel CM08 VAILLANT Moteur 14,10 4,38 MARSEILLE COTE MER QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE MARSEILLE COTE MER
Usager Annuel CM09 SOUPION Moteur 6,20 2,47 BELALOUCHE MOURAD 18 BIS RUE DE L'ACADEMIE 13001 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel CM10 MANON 23 Moteur 7,55 2,37 JAGLASSE JACQUES LA GRANDE CORNICHE BAT A1 35 BOULEVARD AUGUSTIN CIEUSS13007 MARSEILLE CNTL
Professionnel CM11 MANAITI Moteur 9,55 3,55 MARSEILLE COTE MER QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE MARSEILLE COTE MER
Usager Annuel EU01 SAGOLA T Voilier 11,30 3,68 AQUE BRICE CO/BRICE MAINTENANCE SERVICES 26 QUAI DE RIVE NEUVE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU02 TIP TOP 5 Voilier 13,90 4,50 CASTAGNONI HENRI 4 IMPASSE DES ANTILLES 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel EU03 VEGA Voilier 12,30 3,90 PUVIEUX PHILIPPE 302 BD PERIER PROLONGE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU04 DOLCE VITA Moteur 12,32 3,75 ROUL BERNARD 7 QUAI DE RIVE NEUVE 13001 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU05 TRINIDAD II Voilier 11,00 3,65 MARTINI MAX 13 LA CREMADE NORD 13100 LE THOLONET CNTL
Usager Annuel EU06 LIBERTAD Moteur 14,00 4,45 DUMOUCHEL JEAN PIERRE IMPASSE DES MINES 13011 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU07 BULERIA Voilier 9,90 3,30 KLUMPP DENIS 31 RUE SAINT FRANCOIS D'ASSISE 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU08 CRAZY GIRL Moteur 11,20 3,64 MANRIQUE JEAN-MARC RN 113 QUARTIER LE REPOS 13170 PENNES MIRABEAU CNTL
Usager Annuel EU09 FAIK 1 Voilier 9,80 3,30 TEISSIER ARNAUD 96 RUE DRAGON 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU10 MY DREAM II Moteur 10,80 3,44 GABRIELE JEAN-CLAUDE LA MAZENODE / D4 359 AV. MIREILLE LAUZE 13011 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU11 SKYLARK SYDNEY/NOUVEAU Voilier 10,20 3,33 TASSY JEAN LUC 2420 ROUTE DE CAUMONT 84800 L'ISLE SUR LA SORGUE CNTL
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Usager Annuel EU12 YANADES Voilier 11,60 3,75 PASERO PIERRE 13 TRAVERSE DE LA BARRE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU13 VENTEMPOUPE Voilier 9,60 3,30 THIRE CLAUDE 2 RUE ALBE 13004 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU14 MAIDO Voilier 11,85 3,70 CHANUT CHARLES 75 CHEMIN DU MOZAMBIQUE 13016 MARSEILLE CNTL
A arbitrer EU15 CNTL
Usager Annuel EU16 ARIA Voilier 12,20 3,97 MAZAS JEROME 54 RUE DE BRUYS 13005 MARSEILLE 05 CNTL
Usager Annuel EU17 SAYONARA Voilier 11,70 3,00 SYLVANDER LAURENT 14 BOULEVARD DE CORFOU 13014 MARSEILLE 14 CNTL
Usager Annuel EU18 AMARANTE Voilier 12,60 3,95 COMPTAT BERNARD 10 RUE DUMAS 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel EU19 NINOUCHKA Voilier 8,75 3,05 BRIDE FRANCOIS XAVIER CNTL QUAI MARCEL PAGNOL 13284 MARSEILLE CEDEX 07 CNTL
Usager Annuel EU20 DRAK Moteur 9,50 3,34 GARRON JEAN-LOUIS 9 RUE BARBUS 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU21 ALTERNATIVE Voilier 10,50 3,22 DESBOEUF GERARD 4 RUE CRUDERE 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU22 L'ARLESIENNE Voilier 11,40 3,60 BONVALET ALAIN VILLA  N°4 69, RUE FLORALIA 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU23 NAXOS Voilier 8,70 3,05 BRIDE BERENGERE 79 RUE D'ENDOUME 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU24 PONANT Voilier 10,30 3,25 GUIRAMAND ROBERT 95 RUE SYLVABELLE 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU25 BETTY Voilier 10,90 3,76 SAVASTANO LOUIS 50 RUE VALLON DES AUFFES 13007 MARSEILLE CNTL
Postulant EU26 STAR MAIA Voilier 10,55 3,55 STROHL JEAN FREDERIC 2030 ROUTE DE ROYBON 38160 BESSINS CNTL
Usager Annuel EU27 MAHI MAHI Moteur 7,85 2,64 KORDOBAS ANGE AV. ALEXANDRE DELABRE LES GOUDES 13008 MARSEILLE CNTL
Postulant EU28 SPIRIT OF REIVILO Voilier 11,09 3,50 BILLIOTTE OLIVIER 18 RUE MUSSO 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel EU29 CANOURS Voilier 9,80 3,46 SIMERAY BRUNO IMMEUBLE L'HORIZON RESIDENCE CHATEAU SEC 10 TRAVERSE DE LA GAYE 13009 MARSEILLE 09 CNTL
Usager Annuel EU30 IDEFIX Voilier 10,75 3,53 MENEGALLI CHRISTOPHE 28 IMPASSE DES ROSES 13016 MARSEILLE 16 CNTL
Usager Annuel EU31 MARACUJA Voilier 9,50 3,22 CRESP CHRISTIAN 40 RUE F. SCARAMELLI 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU32 MICHELANGELO Voilier 11,80 3,70 LEMAIRE PHILIPPE 1380 ROUTE DU PUY STE REPARADE 13540 PUYRICARD CNTL
Usager Annuel EU33 KOALA II Voilier 11,30 3,60 SUCCESSION ARNONE SCP COURET 9 RUE RACINE 83000 TOULON CNTL
Usager Annuel EU34 ASHANTI II Voilier 9,70 3,28 CHAUDOT JEAN-LOUIS 11, RUE CELINA 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU35 ALCYON Voilier 11,25 3,60 FRANCOIS PATRICK 14 IMPASSE BONNASSE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU36 CORTO Voilier 10,35 3,20 LIGOT GERARD 10 AV. MARIUS ANDRE LA BASTIDE BERTIN 13880 VELAUX CNTL
Usager Annuel EU37 MAJIC Voilier 10,90 3,50 LELONG BERNARD 90 A RUE BRETEUIL 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel EU38 SOLEA Voilier 12,50 3,95 DEMETS ALAIN 8 RUE GIRARDIN 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel EU39 LILIADE Voilier 10,80 3,60 MAHIOU BERNARD 9 RUE DES TARTARES 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU40 ALIZEA Voilier 11,27 3,80 SICARD FRANCOIS 10 AVENUE FOURNACLE 57 DOMAINE DES AURENGUES 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU41 LONG NOSE VIII Voilier 9,10 2,99 GAUTIER PIERRE 737 CHEMIN DES CONTREBANDIERS 84450 JONQUERETTES CNTL
Usager Annuel EU42 MINIDJIN II Voilier 11,60 3,50 HACOUT CHARLIE 7 IMPASSE DU MIRAGE 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel EU43 ANANKE III Voilier 12,40 3,81 SARRADON HUGO 7 PLATEAU DE MALMOUSQUE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU44 LAIK Voilier 11,20 3,70 CECCHI JEAN-CLAUDE 21 IMPASSE ORANE DEMAZIS 13015 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU45 HEROINE Voilier 10,25 2,83 BROUSSE STEPHAN 48 BD HENRI FABRE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU46 HURLEVENT II Voilier 11,70 3,80 ADELINE PATRICK CNTL QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU47 GUG Moteur 9,10 2,80 CHEVROT CHRISTIAN 41 RUE DE LA MARTINIQUE 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU48 TI BORD Voilier 12,20 3,95 AUJARD CATOT ERIC 1080 AVENUE DES MARCHES 84200 CARPENTRAS CNTL
Usager Annuel EU49 SIGNORA C Moteur 13,20 4,05 DONSIMONI ANTOINE 2 RUE DUMONT D'URVILLE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU50 CALVA II Voilier 13,40 3,95 BRIDE BENOIT CNTL QUAI MARCEL PAGNOL 13284 MARSEILLE CEDEX 07 CNTL
Usager Annuel EU51 TAG Moteur 10,60 3,53 DEBOUTIN BERNARD PARC MARVEYRE 17 ALLEE DU CHATEAU 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU52 STILL CRAZY Voilier 11,70 3,52 ALFONSI MARC 609 CHEMIN PIED MARIN 1 84380 MAZAN CNTL
Postulant EU53 ABRACADABRA Moteur 11,50 3,74 PACHY DANIEL 96 RUE JEAN MERMOZ 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel EU54 TIAHUANACO Voilier 12,20 3,80 MONSEAU PHILIPPE 11 TRAVERSE DE LA ROSERAIE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU55 SAINT BARTH Moteur 12,90 3,80 ALBENTOSA GERARD 210 ALLEE DES MUSICIENS PARC MOZART LE RAVEL N°15 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel EU56 OLIBRIUS Voilier 12,20 4,08 SICARD PHILIPPE 1 AVENUE DU CHALET 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU57 MY DREAM Moteur 11,00 3,63 FERREIRA MANUEL 340 CHEMIN DES LAUVES 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel EU58 EVE 83 Voilier 11,40 3,65 GRANDRY JOHANN 73 BOULEVARD DES FAUVETTES LES CAMOINS 13011 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU59 LA MALOUINE Moteur 12,85 4,20 SAGE ALAIN 581 CHEMIN DE LA BARONNE 84360 PUGET CNTL
Usager Annuel EU60 LET IT LOOSE Moteur 12,80 3,99 DEVIN FRANCOIS 78 RUE EMILE DUPLOYE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU61 LA DESIRADE Moteur 9,80 3,32 TOLEDE RICHARD 4 BOULEVARD DIDIER 13015 MARSEILLE 15 CNTL
Usager Annuel EU62 COGOLINO Moteur 11,20 3,70 MILESI JACQUES 10 ALLEE DE L'AUDE 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU63 JEANISE VII Moteur 12,65 4,00 PERRIER GILBERT 35 RUE GUSTAVE EIFFEL 13010 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU64 NAVICHA Moteur 11,45 3,08 BOUCHARD JULIEN 31 AVENUE MASSENET 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU65 ALASKA Moteur 12,10 3,86 BARILLET ARNAUD 75 COURS GOUFFE CASTEL-GOUFFE 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU66 UTTER Moteur 10,58 3,36 SEBAHOUN GERARD 52 ALLEE DE LA BAVARELLE 83270 ST CYR SUR MER CNTL
Usager Annuel EU67 IGUZKIA Moteur 9,90 3,36 KOUBI JEAN-PIERRE CO/ SARL RABATAU 5 CHEMIN DES TUILERIES 13015 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU68 PITCHOUN Moteur 11,00 3,55 SENATORE ANTOINE 177 LE VAL D'ARENC 83330 LE BEAUSSET CNTL
Usager Annuel EU69 AURA II Moteur 11,90 3,60 PIC LAURETTE 8 ALLEE DES PORTES DE LA MER 13117 LAVERA CNTL
Usager Annuel EU70 MAREVA Moteur 10,60 3,63 GELISSE RICHARD LE MARBELLA 305 B AVENUE DU PRADO 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel EU71 CARAIBES II Moteur 9,80 3,33 ROS JAMES RES. BOIS FLEURY / BAT.1 322 RUE PIERRE DOIZE 13010 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel EU73 AMANGIRI Moteur 12,20 3,64 VALAYER HUBERT 19 RUE DE LA LOGE 13002 MARSEILLE 02 CNTL
Usager Annuel EU75 FLEUR DE SEL Moteur 11,30 3,98 SANZERI PATRICK 74 AVENUE DE MONTOLIVET 13004 MARSEILLE CNTL
Postulant EU77 GHIMAR/A FOUNRIR Moteur 17,10 4,50 DEJONGHE FELICIEN 1210 ROUTE DE CREST 26160 PONT DE BARRET CNTL
Servitude GY01 CNTL Voilier 12,19 3,80 CNTL QUAI MARCEL PAGNOL 13284 MARSEILLE CEDEX 07 CNTL
Usager Annuel GY03 ORLAC Moteur 10,00 2,84 TOLEDE BRUNO 1088 CHEMIN NOTRE DAME DES ANGES 13190 ALLAUCH CNTL
Usager Annuel GY04 MADDIE Moteur 8,40 2,48 MOUSSET PHILIPPE 14 RUE DE LA BOUCLE 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel GY05 SANTAMAR/NOUVEAU Moteur 9,30 3,21 MANOS THIERRY 3967 CORNICHE KENNEDY RESIDENCE DES ALPILLES - BAT B 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel GY06 ROMANO Moteur 7,30 2,47 COURTAUD PASCAL 73 RUE SAUVEUR TOBELEM 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY07 MACH V Moteur 8,60 2,54 ATTIAS MICHEL 4 RUE PAPETY 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY08 TATANE Moteur 7,60 2,95 MARCUCCI PHILIPPE 25 RUE DU GENEVRIER 84000 AVIGNON CNTL
Postulant GY09 OYSTER POND III/A FOURNIR Moteur 11,00 3,84 DIDIC HAMEL MIRA 91 RUE SAINT JACQUES 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel GY10 MARINELEA Moteur 7,60 2,75 ESMENJAUD GASTON 4 TRAVERSE DU STADE 13240 SEPTEMES LES VALLONS CNTL
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Usager Annuel GY11 SCUDERIA Moteur 9,80 2,99 FERRARI ERIC 32 AVENUE GEORGES MANDEL 75116 PARIS 16 CNTL
Usager Annuel GY12 SABAIDII Moteur 7,35 2,55 SUCCESSION KALAMOUKA JACQUELINE CHATEAU DU VALREAL AVENUE DES FABRIQUES 13490 JOUQUES CNTL
Usager Annuel GY13 SAFRAN Moteur 12,80 3,40 DE MARTINO CLAUDE 295 IMP DE L'OCELLE ST PIERRE 13400 AUBAGNE CNTL
Usager Annuel GY14 PAULA Moteur 9,20 2,86 MARTIN JEAN-JACQUES 54 RUE LONGUE DES CAPUCINS 13001 MARSEILLE CNTL
Postulant GY15 CACAO Voilier 11,95 3,96 MINVIELLE THIERRY 11 RUE EDOUARD DELANGLADE 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel GY16 DOLPHIN Moteur 10,20 3,02 JULIEN BERNARD 64 BOULEVARD CAMILLE FLAMARION 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Usager Annuel GY17 HEGOA Voilier 10,30 3,48 GRANIER PIERRE 34 BOULEVARD DES AMIS 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY18 TANAGRA II Moteur 7,94 2,75 HENNO CLAUDE 95 CORNICHE KENNEDY BAT CHATEAU D'IF 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY19 FAI TIRA Voilier 12,30 3,90 CAPARROS FREDERIC 78 CH VALLON DE PASSE TEMPS 13011 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY20 LYMALT Moteur 8,25 2,75 HERVE MAURICE 97 TRAVERSE GRANDJEAN 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY21 WO AI NI Voilier 10,80 3,66 GOMEZ GERARD 106 CHEMIN DE LA COLLINE SAINT JOSEPH 13009 MARSEILLE 09 CNTL
Usager Annuel GY22 HELIOS II Voilier 8,10 2,92 SOARES JEAN-PIERRE 31 BOULEVARD GASSENDI 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY23 NEREIDE Moteur 9,14 3,00 LANNA PASCAL 113.C CHEMIN DES MOURETS CHATEAU GOMBERT 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY24 POISSON D'AVRIL Voilier 9,50 3,26 BLANC MARTINEZ CATHERINE 3 IMPASSE BELLEGARDE 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel GY25 RACAILLOU/A MESURER Moteur 12,00 3,90 BERNABEU JOSE LOUIS 361 CORNICHE KENNEDY 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY26 COMMANDO GABIAN Voilier 9,20 2,98 ANCRI ALEXANDRE 3 RUE SAINT DOMINIQUE 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Usager Annuel GY27 X'PRESSO Voilier 11,58 3,70 POLI PATRICK 121 CHEMIN DES BESSONS 13014 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY28 LORD JASON Voilier 11,30 3,56 DEHENEFFE GAEL 24 RUE JAUBERT 13005 MARSEILLE 05 CNTL
Usager Annuel GY29 ARAVIS Voilier 10,35 3,35 AIZIER GAEL CHAUDERAIE PONT D'ARC 367 AV. FORTUNE FERRINI 13090 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel GY30 OLYMP 5.1 Voilier 11,60 3,75 BARALE PIERRE OLIVIER 27 RUE JEAN DE BEAUVAIS 75005 PARIS 05 CNTL
Usager Annuel GY31 THETYS Voilier 11,70 3,70 DREUILHE FRANCOISE THETYS PANNE MUNICIPALE BP 273 13263 MARSEILLE CEDEX 07 CNTL
Usager Annuel GY32 MAVRIK Voilier 9,60 2,93 BOISSON GUY 37 RUE PHILIPPE MATHERON 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY33 MAJORAL Voilier 9,90 3,05 SAVON BERNARD 109 RUE JEAN MERMOZ 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY34 BOOMERANG Voilier 9,55 2,93 JOVER JEAN-CLAUDE 159 AVENUE DE LA TIMONE BELVEDERE BAT. A 13010 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY35 MYTILENE Voilier 10,55 3,65 BOSSA CHRISTINE 3 AVENUE DE TOURVILLE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY36 ALYRIA Voilier 12,95 3,90 REGIS PIERRE 44 BOULEVARD DE GAILLARD 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY37 DR NO Voilier 10,20 3,54 POEUF BENOIT 4 IMPASSE DE CAGUERASSET 13190 ALLAUCH CNTL
Usager Annuel GY38 MINE DE RIEN II Voilier 11,00 3,59 BLASCO JEAN CLAUDE CHEMIN DE GUITTON 13840 ROGNES CNTL
Usager Annuel GY39 SIROS Voilier 8,80 3,13 EIGLIER MARTIN 130 RUE BRETEUIL 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY40 TABOU VI Voilier 10,80 3,66 ISNARDON JEAN LOUIS LOTISSEMENT LA GAYONNE AVENUE MARCEL PAGNOL 13480 CABRIES CNTL
Usager Annuel GY41 BLACK PEARL Voilier 10,92 3,45 BAUDRIBOS DISPA FLORENCE 34 COURS FRANKLIN ROOSEVELT 13001 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY42 SYMI Voilier 8,70 2,93 YORDAMLIS GEORGES 16 AVENUE SIEBEL 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel GY43 KENDEC/A FOURNIR Voilier 10,60 3,80 VARNET GILLES 1 RUE DANIELLE CASANOVA 38600 FONTAINE CNTL
Usager Annuel GY44 TANIT Voilier 11,60 3,78 SPINACE ALAIN LA SALAMANDRE IMPASSE DES PEUPLIERS 13180 GIGNAC LA NERTHE CNTL
Usager Annuel GY45 ENTRE DEUX MERS Voilier 9,42 3,00 DE MAISSIN BERNARD 3 AVENUE MONTMARE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY46 MYCENES Voilier 10,90 3,35 IMBERT JEAN PAUL LE CLAUX DU ROY 83560 ST MARTIN CNTL
Usager Annuel GY47 ZEF Voilier 11,70 3,93 JOLY ALAIN 1528 ROUTE DE LACOSTE 84220 GOULT CNTL
Usager Annuel GY48 LA CLN Voilier 11,40 3,59 YORDAMLIS NICOLAS 16 AVENUE SIEBEL 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY49 PALINKA Voilier 10,30 3,43 STARK PHILIPPE 5 RUE JEAN GALLAND 13002 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY50 KAMY Voilier 9,50 3,12 DAGOSTINI CHRISTIAN VALMANTE MICHELET B-6 BD DE LATTRE DE TASSIGNY 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY51 CIRRUS Voilier 11,00 3,70 DOMINATI SIMON PAUL 15 RUE DE SUEZ 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY52 ANJA II Voilier 10,20 3,50 ANDRIEUX MAUD 541 AVENUE DU PRADO 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY53 ALBIREO Voilier 10,90 3,20 GARCIA ÉP. HAMOU LAETITIA 541 AVENUE DU PRADO 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY54 HAMRAI Voilier 8,90 2,85 SILVY CHRISTIAN 227 FONTARABIE 97170 PETIT BOURG CNTL
Usager Annuel GY55 MSOKJ Voilier 10,70 3,34 CASTERA GERARD LE FAVELOUN 85 CHEMIN DES CRUYES 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
Postulant GY56 L'OLAN/A FOURNIR Voilier 9,40 3,00 BESSIS STEPHANE 481 RUE PARADIS 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel GY57 GENEPI Voilier 10,40 3,46 GIRAUD JACQUES 34 BIS ALLEE DES ROMARINS LES HAUTS DE CARLEVAN 13190 ALLAUCH CNTL
Usager Annuel GY58 MASSILIA Voilier 13,10 3,99 KRING HENRIK 9 RUE DE LA MARTINIERE 69001 LYON 01 CNTL
Usager Annuel GY59 ALDABRA Voilier 9,80 3,20 SUCCESSION DRIGUES JACKY RES. CHANTEPERDRIX /A 20 TRAV. CHANTEPERDRIX 13010 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY60 PAWNEE Voilier 12,50 3,90 DUBOIS SYLVIE MAS DE  L'AUBRAGE  LE LOUP BLEU PICONIN 13114 PUYLOUBIER CNTL
Usager Annuel GY61 ENFIN Voilier 11,00 3,43 RETAILLEAU TEDDY 68 RUE ST JACQUES 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel GY62 LILLY Voilier 12,10 3,76 RAISON OLIVIER 81 ROUTE DU LAVORET 74200 ANTHY SUR LEMAN CNTL
Usager Annuel GY63 ZYVA Voilier 10,35 3,40 DUPUY JEAN MARC 348 RUE D'ENDOUME 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY64 CAPITAINE FRACASSE.COM Voilier 12,30 3,82 MALECOT FRANCK 11 IMPASSE BONNARDEL 13004 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY65 KEEP COOL Voilier 10,60 3,50 BAULER JEAN FRANCOIS 10 CHEMIN DU PETIT MAT LA COURONNE CARRO 13500 MARTIGUES CNTL
Usager Annuel GY66 SAMBA Voilier 12,10 3,78 DRAGO FABRICE RES CHATEAU SEC 10 TRAVERSE DE LA GAYE 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY67 KENITA Voilier 11,66 3,83 BRIAND JEAN JACQUES VALMANTE F-2 151 TRSE DE LA GOUFFONNE 13009 MARSEILLE CNTL
Postulant GY68 TIGGER Voilier 10,00 3,45 AMENC CLAUDE 20 BD MIREILLE JOURDAN BARRY 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel GY69 FREEWOMAN Voilier 10,00 3,54 FLOTARD FRANCOIS 6, TRAVERSE DE ROUX 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY70 XTRAVAGANCE Voilier 11,40 3,48 GIRAULT JEAN PHILIPPE 119 AVENUE EMILE ZOLA 75015 PARIS 15 CNTL
Usager Annuel GY71 L'OMBRE DU VENT Voilier 12,00 3,89 FORESTIER ARMAND 4 LE CLOS DE ST JEROME 52 RUE GABRIEL NUVOLONE 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY72 ARTA Voilier 12,50 3,89 DE JOANNES MICHEL 36 CHEMIN DU BARTHELEMY 69260 CHARBONNIERES LES BAINS CNTL
Usager Annuel GY73 ALL III Voilier 12,10 3,62 HEURTE PHILIPPE 22 AVENUE BARATIER 95160 MONTMORENCY CNTL
Usager Annuel GY74 DEGUN Voilier 12,00 3,62 ARMANIEN GEORGES 19 RUE DE LA CROIX 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel GY75 CARPE DIEM Voilier 9,80 3,04 AUTUORI JEAN- LUC 26 RUE FLEGIER 13001 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY76 CIRIELA Voilier 11,80 3,96 MALARDE JEAN JACQUES SUPER VALMONT - LARGADE 1 430 AVENUE DE LAT. DE TASSIGNY 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY77 OCEANE Voilier 12,10 3,85 ESCALLIER-LACHAUP MICHEL CO/CNTL QUAI MARCEL PAGNOL 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY78 TIMBUKTU Voilier 12,10 3,95 GOUNI MOHAMMED 17 BOULEVARD ROUME 8 CLOS MATHILDE 13013 MARSEILLE 13 CNTL
Usager Annuel GY79 DELOS Voilier 13,90 4,16 TASSY SERGE 60 A AVENUE DE LA CORSE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel GY80 TIP TOP Voilier 14,09 4,25 MOREAU OLIVIER LA COQUILLE 49140 MATHEFLON CNTL
PASSAGE LI01 CNTL
Usager Annuel LI02 SAMB III Voilier 10,40 3,35 STEFANI LAURENT LE JAS NEUF 5 ALLEE DES AMANDIERS 13620 CARRY ROUET CNTL
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Usager Annuel LI03 ABSOLUTELY II Voilier 11,20 3,62 ROUGNON JEAN 95 BD DE MONTMORENCY 75016 PARIS 16 CNTL
Usager Annuel LI04 ORION Voilier 9,80 3,31 DE LA FARGUE OLIVIER 1109 CHEMIN DE VALCROIS 13360 ROQUEVAIRE CNTL
Usager Annuel LI05 NEW BLOOD Voilier 10,75 3,53 GRENET ROLAND ETANG DE BORNACQ 18170 LOYE SUR ARNON CNTL
Usager Annuel LI06 ATAO Voilier 10,50 3,60 VIDAL DENIS 8 QUAI DU PORT 13002 MARSEILLE 02 CNTL
Usager Annuel LI07 LORIC Voilier 11,10 3,60 JAMET PATRICK CHEZ MME BAUDE CHRISTINE 6 SQUARE EDOUARD PEISSON BAT 10 13090 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel LI08 MAFAOW Voilier 9,60 3,23 MALBRANCKE JEREMIE 5 RUE BIENVENU 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel LI09 WILLY T Moteur 14,60 4,50 BERANGER CHRISTOPHE 58 RUE GRIGNAN 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Usager Annuel LI10 GL'GL' VI Moteur 8,30 3,05 GHATA PIERRE 36 TRAVERSE ST PONS 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel LI11 BLUE LAGOON III Moteur 10,50 3,04 GIUDICELLI ETIENNE 95 CORNICHE KENNEDY IMM. LES CATALANS/BAT C2 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel LI12 ANTINOMIE Voilier 10,75 3,48 LAUGIER JEAN 30 RUE DE LA TURBINE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel OU01 LADY OF MY HEART Voilier 12,40 3,70 BOUVEYRON PIERRE 5 RUE DU REVEREND PERE JAYNE 13260 CASSIS CNTL
Usager Annuel OU02 MARIK Voilier 5,30 2,00 BILLERACH ACHARD MARIE NOELLE 171 ROUTE DE COUTHERON IMPASSE DES CIGALES N°6 13770 VENELLES CNTL
Usager Annuel OU03 WEEK END MILLIONAIRE 3 Voilier 11,40 3,68 GINOUX YVES 158 CHEMIN DE LIEUTAUD 13420 GEMENOS CNTL
Usager Annuel OU04 CINQUE Voilier 8,00 2,53 BIGORGNE JEAN FRANCOIS 260 CHEMIN DU MARIN 13540 PUYRICARD CNTL
Usager Annuel OU05 TAMARA III Voilier 13,10 3,00 AMERIO JEAN-LOUIS 10 IMPASSE FEDELI 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel OU06 LA LILASIENNE Voilier 8,00 2,96 BOUTON GUILLAUME 34 RUE DU PLATEAU CHERCHELL 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel OU07 KIMBE RED! Voilier 10,30 3,48 DERUSSY LOUIS LES JARDINS D'HELIANTHES BT 3 3 RUE NICOLAS APPERT 13013 MARSEILLE CNTL
Postulant OU08 GALINETTE/A FOURNIR Voilier 7,60 2,50 CABASSU LAURA 80 AVENUE DE LA CORSE 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel OU09 OVERDOSE CHARLY Voilier 11,05 3,50 BARADAT LUC 14 RUE EDGAR DEGAS 13480 CABRIES CNTL
Usager Annuel OU10 LADY COCO Voilier 10,00 3,25 TRUPHEME FREDERIC 3 ALLEE DES HORIZONS CLAIRS 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel OU11 SHAMROCK V Voilier 10,10 3,43 MAERTEN BRUNO 30 AV PIERRE BOUZE 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel OU12 CIRRUS 2 Voilier 8,50 2,92 BLIN OLIVIER 41 MONTEE DU COLOMBIER 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel OU13 VIRUS III Voilier 10,10 3,48 CASTELLI DIDIER 36 RUE CLAIRVOIE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel OU14 SIR GEORGES Voilier 9,53 3,02 MOREL ALEXANDRE 31 RUE DU DR ACQUAVIVA 13004 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel OU15 ILOGAN Voilier 10,30 3,39 PERDOUX PIERRE 12 RUE SAINT BERNARD 31000 TOULOUSE CNTL
Usager Annuel OU16 COLOMBA Voilier 9,45 3,08 D'ORTOLI PAUL 4 IMPASSE DE LA SERVIANE 13012 MARSEILLE CNTL
Association plan d'eau longue durée PO01 DIPLO Voilier 10,20 2,92 MIXI VOILES MATTHIEU VAN NEK LA CITE DES ASSOCIATIONS BP 279 93 LA CANEBIERE 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Pole Course PO03 FAST AND FURIOUS Voilier 9,50 3,23 ATLANI BENJAMIN 17B QUAI DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE 02 CNTL
Pole Course PO05 ROMARIN Voilier 9,60 3,23 BOMMIER JEAN PHILIPPE 22 AVENUE ROLAND GARROS 13960 SAUSSET LES PINS CNTL
Pole Course PO07 HYPATIE Voilier 9,95 3,20 DESURMONT OTHELLO 11 BOULEVARD NATIONAL 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Pole Course PO09 LADY BAZOOKA Voilier 10,55 3,40 BOLZINGER ROMAIN PENICHE LADY BIRD 141 PORT DE LA RAPÉE 75012 PARIS 12 CNTL
Pole Course PO11 JEANNE Voilier 10,60 3,26 CAMPRUBI LAURENT 4 AVENUE GUY DE MAUPASSANT 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Pole Course PO13 BLUE 007 Voilier 10,45 3,40 D'ANDRIMONT DOMINIQUE CH CHARMILLES 28 CH 1025 SAINT SULPICE CNTL
Pole Course PO15 MAGIC FREEMAN Voilier 10,20 3,43 SARACCO PIERRE 1 BIS RUE DU PETIT THOUARS 13470 CARNOUX EN PROVENCE CNTL
Pole Course PO17 ARCHI MED Voilier 10,59 3,55 PERRIN PHILIPPE 8 BIS AVENUE DU LAPIN BLANC 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Pole Course PO19 AIO COCO Voilier 10,60 3,55 VALLET AUGUSTIN LE FLORINE A ROUTE D'ASPRETTO 20090 AJACCIO CNTL
Pole Course PO21 PARADOXE Voilier 10,50 3,40 LEDERER PATRICK DECACHIMIE 3 RUE DE LA BARRE 69002 LYON 02 CNTL
Pole Course PO23 YELKOUAN Voilier 11,05 3,30 DE SAIGNES PHILIPPE 22 B AV GUY DE COLLONGUE 69130 ECULLY CNTL
Pole Course PO25 DELOS Voilier 11,70 3,75 LACOSTE ERIK 270 RUE JENNER RES LA PINEDE LES LAVANDES 2 83150 BANDOL CNTL
Pole Course PO27 SOLENN Voilier 11,30 3,65 GERARD LUDOVIC 310 RUE PARADIS 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Pole Course PO29 JUBILEE Voilier 10,75 3,51 BORDAS JONATHAN 54 RUE RICHER 75009 PARIS 09 CNTL
Usager Annuel PR02 RONY Moteur 6,60 2,45 XIMENES SERGE 25 ANSE DU PHARO 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR03 LA JEANNE II Moteur 4,75 2,00 SALOMONE CEDRIC 20 BOULEVARD RICARD RESIDENCE HORIZON MASSILIA - BT G 13003 MARSEILLE 03 CNTL
Usager Annuel PR04 ELIOS Moteur 6,90 2,48 SERRE COMBE JEAN PHILIPPE 14 BOULEVARD GANAY 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR05 OLTRINI PRIMER Moteur 7,00 2,26 PIETRI JEAN-BAPTISTE 94 RUE MONTMARTRE 75002 PARIS CNTL
Usager Annuel PR06 COLOMBE Moteur 6,80 2,43 MORETTI LAURENT 31 AVENUE DE LA CORSE 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel PR07 FER-VIC Moteur 7,30 2,65 FERIGOULE JEAN-JACQUES ALLEE DU PRADO BLEU VILLA N° 12 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR08 PAP'S Moteur 8,20 2,50 PAPPALARDO JACQUES 16 CHEMIN DES BELLONS LA TREILLE 13011 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR09 IRIS Moteur 8,00 3,21 VALLADIER CLAUDE 9 AVENUE DES ROCHES 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR10 VEDRA Moteur 6,50 2,40 TARRAZI JEAN MAX 83 BD NOTRE DAME 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR11 PANAREA Moteur 7,50 2,50 DECAMPS ARNAUD 13 RUE MARIUS THOUREY 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel PR12 SHIZUKA Moteur 7,45 2,52 POYEN MARC 376 AVENUE DU PRADO LE RIBERA F 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel PR13 EMATI Moteur 8,00 2,54 PICHOUX JEROME 173 RUE PARADIS 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR14 BENELO Moteur 7,25 2,40 CHABAS DOUHAIRE BENEDICTE 95 CORNICHE KENNEDY 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel PR15 GERONIMO II Moteur 6,80 2,48 ARNOLD THIERRY 32 RUE DE LANCRY 75010 PARIS CNTL
Postulant PR16 ZEE/A FOURNIR Moteur 7,70 2,50 PENTAGROSSA THEO 29 RUE DE LA BOETIE 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel PR17 CYTIMANI Moteur 9,40 3,05 MORIN- SALVO NOELLE 15 RUE HENRI CHENEAUX BAT A - RES LES JARDINS DE RODOCANACHI 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR18 MANAWATU Moteur 8,30 2,54 MORILLON CHRISTIAN 101 AVENUE DE LA TIMONE 13010 MARSEILLE 10 CNTL
Usager Annuel PR19 BLACK PEARL Moteur 8,95 2,95 CANIOT DANIEL 4 RUE DES PECHEURS 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR20 MY WAY Moteur 9,00 2,95 D'ARIENZO-HAMON NATHALIE 402 RUE D'ENDOUME 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR21 YOLA II Moteur 8,00 3,00 LARY ROGER LES ALPILLES BT A/ST REMY 397 CORNICHE KENNEDY 13007 MARSEILLE CNTL
Postulant PR22 PACHA Moteur 9,40 2,96 GOURDIKIAN NICOLAS 8 RUE CLAUDE FARRERE 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel PR23 PIERRETTE 2 Moteur 8,80 2,95 ZOUAGHI EP.BENSIMON SABRINA 429 RUE PARADIS 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR24 ELISA V Moteur 8,00 2,98 KULBASTIAN ANDRE 66 C RUE SAINTE 13001 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR25 PASTAGA Moteur 9,90 3,61 LUBRANO PHILIPPE 9 BOULEVARD GARIEL 13004 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR26 GORGONE Moteur 8,10 2,98 SUCCESSION DELISLE JEAN-RAYMOND VILLA TRIANON 76 CHEMIN DU ROUCAS BLANC 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR27 METALLICA Moteur 9,10 3,02 BIANCO YANN 13 RUE REINE JEANNE 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR28 GLADYS Moteur 8,00 2,90 TROSSEVIN MAGALI 188 BD DE LA MILLIERE 13011 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR29 LILOU Moteur 9,20 3,10 CAVA ALAIN 78 AV. ST JEROME LA VERDONNE - BT A1 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR30 PHAN Moteur 8,10 2,98 LENZI SERGE 3 RUE LOUIS ROUFFE 13014 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR31 PARATY Moteur 9,40 3,15 BOYADJIAN JEAN PIERRE 95 QU L'ANTIQUE LASCOURS 13360 ROQUEVAIRE CNTL
Postulant PR32 MARCO PAULO Voilier 8,50 2,98 MAGDELAINE COUPUT AUDE 38 AVENUE DES ECOLES MILITAIRES BAT A2 RES HAMEAUX DE LA TORSE 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
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Usager Annuel PR33 MINERVE Moteur 10,30 3,35 MICHEL JEAN 26 BD CAIRE 13080 LUYNES CNTL
Usager Annuel PR34 FINK Voilier 8,00 2,95 OLIVA MARCEL 2 RUE CHARRAS 13007 MARSEILLE CNTL
Postulant PR35 GIN FILS Moteur 9,00 2,83 REZGUI SYLVAIN 18 RUE MERE TERESA VILLA 2 13013 MARSEILLE 13 CNTL
Usager Annuel PR36 BRIGANDEAU Voilier 8,30 2,85 GALLARDO ANTOINE 22 RUE ROBERT 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR37 SANDIE II Moteur 10,70 3,38 CORVASCE MICHEL 43 AVENUE DES ILES D'OR ROUCAS PLAGE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR38 MICROMEGAS Voilier 9,80 3,20 CLEMENT NASARRE SANDRINE 81 RUE BRUNO RAZZOLI 13016 MARSEILLE 16 CNTL
Usager Annuel PR39 GAASTRA Moteur 9,16 3,32 GALLARD CYRIL 35 BD GASTON CRÉMIEUX 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel PR40 ATALANTE Voilier 10,50 3,49 DIBIE CHRISTIAN 55 BOULEVARD SAINT MICHEL 75005 PARIS CNTL
Usager Annuel PR41 BASTINEL IV Moteur 8,30 2,95 BERNABEU EDOUARD ALPILLES II BAT 3A  331-332 397 CORNICHE KENNEDY 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel PR42 SYLVIE Voilier 9,80 3,28 ZAROUYAN ANDRE 65 BD SYLVESTRE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR43 LAETITIA II Moteur 9,75 3,11 UMILE VINCENT LA CRIQUE BAT B 122 CHEMIN DE SORMIOU 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR44 SPICA Voilier 10,00 3,25 PROUTEAU SYLVAIN 32 RUE DU VALLON DES AUFFES 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR45 SIMBAD Moteur 9,30 3,22 DELSERRE GEORGES LA RENARDIERE BATIMENT J 13170 LES PENNES MIRABEAU CNTL
Usager Annuel PR46 MOOREA Voilier 10,20 3,27 AMERIO LIONEL 6 TRAVERSE PEY 13007 MARSEILLE CNTL
Postulant PR47 ARGANE III Moteur 10,22 3,35 PIERREL MARC 5 RUE VALLON JOURDAN 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel PR48 TCHE TCHOS IV Voilier 11,00 3,83 DI RENZO ALAIN LE RUBIS 11 PLACE JOSEPH ETIENNE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR49 CAJU Moteur 9,50 3,21 MORIN MATHIEU 18 RUE PASCAL 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel PR50 CAP SUD Moteur 13,25 4,16 NABET THIERRY 751 CHEMIN DE LA SAUVECANNE 13320 BOUC BEL AIR CNTL
Usager Annuel PR51 CALIMERO Moteur 10,10 3,35 NANTILLE JEAN 31 RUE MASSENET 13470 CARNOUX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel PR52 CELIMARY 4 Moteur 11,60 3,75 PUSTORINO JEAN 100 RUE SAINT PIERRE 13005 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR53 CORNELIUS Moteur 10,20 3,00 BUFERNE JEAN- JACQUES 45 AVENUE MONFRAY 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR54 FOREVER Moteur 10,10 3,60 BIANCO ROBERT 34 IMP DE LA VIELLE 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR55 LANDOLFI Moteur 10,35 2,94 LAFAYE AURELIEN 17 TER RUE DE LA STATION 92600 ASNIERES SUR SEINE CNTL
Usager Annuel PR56 ZEN Moteur 13,20 4,10 OHAYON MAXIME 170 CHEMIN DE LA SALETTE 13011 MARSEILLE 11 CNTL
Usager Annuel PR57 ATHOS Moteur 9,75 3,33 ROSSI MICHEL 1161 AV DU GENERAL DE GAULLE 13320 BOUC BEL AIR CNTL
Usager Annuel PR58 TITI LOVE Moteur 11,30 3,62 SOCCORSO JEAN CHRISTOPHE 26 RUE ROBERT DEBRE 13380 PLAN DE CUQUES CNTL
Usager Annuel PR59 DA BALAIA Voilier 9,50 3,00 KIEFFER THOMAS 35 RUE DE LA BIBLIOTHEQUE 13001 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR60 TOP GUN IV/NOUVEAU Moteur 12,82 4,04 BARBERIS CHRISTIAN 5 BD DES EPARGES 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR61 LES VOILES DE GERONIMO Voilier 10,55 3,48 ROUSTAN FRANCOISE 675 CHEMIN DE PONTES 13540 PUYRICARD CNTL
Usager Annuel PR62 VHAN Moteur 13,45 3,96 ISNARDON MICHEL 127 AVENUE ST VICTOIRE QUARTIER LE RIBAS 13120 GARDANNE CNTL
Usager Annuel PR63 VALISTAIR Voilier 9,70 3,30 CORDIER PAUL EMILE 142 BD DE LA LIBERATION 13004 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR64 GHOST Moteur 13,30 4,15 MORETTI REMY 31-33 AVENUE DE LA CORSE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR65 DRAGON ROUGE IV Voilier 9,50 3,23 SADOULET JEAN LOUIS 25 RUE EDMOND ROSTAND 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR66 YOAM Moteur 13,70 4,26 BISMUTH DAN 111 AV. SALVADOR ALLENDE 13190 ALLAUCH CNTL
Usager Annuel PR67 FOXY LADY Voilier 11,35 3,48 HABERT FRANCIS 12 BOULEVARD VERAN 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR68 IVINDO/A FOURNIR Moteur 13,90 4,30 MAS NICOLE ALLEE D'ANJOU BAT B LA PLAINE 13127 VITROLLES CNTL
Usager Annuel PR69 POUSSIERES D ETOILES Voilier 9,90 3,48 SANJUAN MARC 57 MONTEE DE L'ORATOIRE 13006 MARSEILLE CNTL
Postulant PR70 VATOUNU Voilier 14,00 4,30 LIGOCKI LUDOVIC 21 BOULEVARD JACQUARD 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel PR71 SIMPLY THE BEST Voilier 11,40 3,68 DARMON MICHEL 21 BIS RUE PABLO PICASSO 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR72 OBSESSION Voilier 13,00 4,17 TRELLU LOIC 412 CHEMIN DE CABRIERES HAUT 13410 LAMBESC CNTL
Usager Annuel PR73 PAS DE PROBLEMES II Voilier 12,70 3,94 ALCALAY MAURICE 112 BD DE LA CORDERIE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR74 PATITIFA Voilier 11,50 3,48 ORTOLAN PIERRE JARDINS DE L'INFANTE 23 AV BEAU PIN -IMMEUBLE CLARA 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR75 TCB 573 TT Voilier 11,60 3,92 JULIEN DANIEL 222 AVENUE DE MAZARGUES 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel PR76 DOUDOU 2 Voilier 13,40 4,22 CHANON DIDIER 9 AVENUE DES ROCHES 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR77 ZARMAX Voilier 13,30 3,97 BINISTI HERVE 4 AVENUE DU TRAYAS LOT. LE ROUCAS PLAGE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR79 XEL HA Voilier 11,25 3,50 OLIVERES CHRISTIAN 4 AVENUE DE DELPHES 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PR81 JOYEUX DAUPHINS Multicoques 12,86 5,34 ALAYRAC JACQUES 42 RUE ST JACQUES 13006 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF01 SAIL EAZY Voilier 12,99 4,30 SAIL EAZY GREGOIRE GUIGNON ZEBOX 61 BOULEVARD DES DAMES 13002 MARSEILLE 06 CNTL
Professionnel PRF02 LOCAMOTORS Voilier 12,99 4,30 LOCAMOTORS MONSIEUR LIONEL GENSOLLEN 12 RUE PLAN FOURMIGUIER 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Professionnel PRF03 SAIL EAZY Voilier 12,99 4,30 SAIL EAZY GREGOIRE GUIGNON ZEBOX 61 BOULEVARD DES DAMES 13002 MARSEILLE 06 CNTL
Professionnel PRF04 LOCAMOTORS Voilier 12,99 4,30 LOCAMOTORS MONSIEUR LIONEL GENSOLLEN 12 RUE PLAN FOURMIGUIER 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Professionnel PRF05 SAIL EAZY Voilier 12,99 4,30 SAIL EAZY GREGOIRE GUIGNON ZEBOX 61 BOULEVARD DES DAMES 13002 MARSEILLE 06 CNTL
Professionnel PRF06 LOCAMOTORS Voilier 12,99 4,30 LOCAMOTORS MONSIEUR LIONEL GENSOLLEN 12 RUE PLAN FOURMIGUIER 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Professionnel PRF07 SAIL EAZY Voilier 12,99 4,30 SAIL EAZY GREGOIRE GUIGNON ZEBOX 61 BOULEVARD DES DAMES 13002 MARSEILLE 06 CNTL
Professionnel PRF08 LOCAMOTORS Voilier 12,99 4,30 LOCAMOTORS MONSIEUR LIONEL GENSOLLEN 12 RUE PLAN FOURMIGUIER 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Professionnel PRF09 SAIL EAZY Voilier 12,99 4,30 SAIL EAZY GREGOIRE GUIGNON ZEBOX 61 BOULEVARD DES DAMES 13002 MARSEILLE 06 CNTL
Professionnel PRF10 LOCAMOTORS Voilier 12,99 4,30 LOCAMOTORS MONSIEUR LIONEL GENSOLLEN 12 RUE PLAN FOURMIGUIER 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Professionnel PRF11 QUO VADIS PROVENCE Voilier 12,99 4,30 QUO VADIS OLIVIER JACOB 430 CORNICHE GIOVANNINI ESPACE JOSEPH GRIMAUD 83500 LA SEYNE SUR MER CNTL
Professionnel PRF12 LOCAMOTORS Voilier 12,99 4,30 LOCAMOTORS MONSIEUR LIONEL GENSOLLEN 12 RUE PLAN FOURMIGUIER 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Professionnel PRF13 QUO VADIS PROVENCE Voilier 12,99 4,30 QUO VADIS OLIVIER JACOB 430 CORNICHE GIOVANNINI ESPACE JOSEPH GRIMAUD 83500 LA SEYNE SUR MER CNTL
Professionnel PRF14 MIDI NAUTISME Voilier 12,99 4,30 MIDI NAUTISME LIONEL GENSOLLEN 13 PLACE AUX HUILES 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Professionnel PRF15 QUO VADIS PROVENCE Voilier 12,99 4,30 QUO VADIS OLIVIER JACOB 430 CORNICHE GIOVANNINI ESPACE JOSEPH GRIMAUD 83500 LA SEYNE SUR MER CNTL
Professionnel PRF16 MIDI NAUTISME Voilier 12,99 4,30 MIDI NAUTISME LIONEL GENSOLLEN 13 PLACE AUX HUILES 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Professionnel PRF17 QUO VADIS PROVENCE Voilier 12,99 4,30 QUO VADIS OLIVIER JACOB 430 CORNICHE GIOVANNINI ESPACE JOSEPH GRIMAUD 83500 LA SEYNE SUR MER CNTL
Professionnel PRF18 MIDI NAUTISME Voilier 12,99 4,30 MIDI NAUTISME LIONEL GENSOLLEN 13 PLACE AUX HUILES 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Professionnel PRF19 QUO VADIS PROVENCE Voilier 12,99 4,30 QUO VADIS OLIVIER JACOB 430 CORNICHE GIOVANNINI ESPACE JOSEPH GRIMAUD 83500 LA SEYNE SUR MER CNTL
Professionnel PRF20 MIDI NAUTISME Voilier 12,99 4,30 MIDI NAUTISME LIONEL GENSOLLEN 13 PLACE AUX HUILES 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Professionnel PRF21 MED YACHT SERVICES Moteur 12,99 4,30 MED YACHT SERVICES ALEXANDRE VERNAZZA 150 BOULEVARD GRAWITZ 13016 MARSEILLE 16 CNTL
Professionnel PRF22 MIDI NAUTISME Voilier 12,99 4,30 MIDI NAUTISME LIONEL GENSOLLEN 13 PLACE AUX HUILES 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Professionnel PRF23 MED YACHT SERVICES Moteur 12,99 4,30 MED YACHT SERVICES ALEXANDRE VERNAZZA 150 BOULEVARD GRAWITZ 13016 MARSEILLE 16 CNTL
Professionnel PRF24 MIDI NAUTISME Voilier 12,99 4,30 MIDI NAUTISME LIONEL GENSOLLEN 13 PLACE AUX HUILES 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Professionnel PRF25 MED YACHT SERVICES Moteur 12,99 4,30 MED YACHT SERVICES ALEXANDRE VERNAZZA 150 BOULEVARD GRAWITZ 13016 MARSEILLE 16 CNTL
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Professionnel PRF26 YACHT MEDITERRANEE Voilier 12,99 4,30 YACHT MEDITERRANEE MONSIEUR MAX CAILHOL PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF27 MED YACHT SERVICES Moteur 12,99 4,30 MED YACHT SERVICES ALEXANDRE VERNAZZA 150 BOULEVARD GRAWITZ 13016 MARSEILLE 16 CNTL
Professionnel PRF28 YACHT MEDITERRANEE Voilier 12,99 4,30 YACHT MEDITERRANEE MONSIEUR MAX CAILHOL PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF29 SUD PLAISANCE 1 Voilier 12,99 4,30 SUD PLAISANCE BRUNO DELAHAYE PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF30 YACHT MEDITERRANEE Voilier 12,99 4,30 YACHT MEDITERRANEE MONSIEUR MAX CAILHOL PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF31 SUD PLAISANCE 1 Voilier 12,99 4,30 SUD PLAISANCE BRUNO DELAHAYE PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF32 YACHT MEDITERRANEE Voilier 12,99 4,30 YACHT MEDITERRANEE MONSIEUR MAX CAILHOL PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF33 SAIL EAZY Voilier 12,99 4,30 SAIL EAZY MONSIEUR GREGOIRE GUIGNON 61 BOULEVARD DES DAMES ZEBOX 13002 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF34 LOCABATO Voilier 12,99 4,30 LOCABATO MONSIEUR MAX CAILHOL PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF35 SAIL EAZY Voilier 12,99 4,30 SAIL EAZY MONSIEUR GREGOIRE GUIGNON 61 BOULEVARD DES DAMES ZEBOX 13002 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF36 LOCABATO Voilier 12,99 4,30 LOCABATO MONSIEUR MAX CAILHOL PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF37 LES ARGONAUTES Voilier 12,99 4,30 LES ARGONAUTES 20 BD MIREILLE JOURDAN BARRY 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF38 LOCABATO Voilier 12,99 4,30 LOCABATO MONSIEUR MAX CAILHOL PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF39 LES ARGONAUTES Voilier 12,99 4,30 LES ARGONAUTES 20 BD MIREILLE JOURDAN BARRY 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF40 DREAM YACHT MEDITERRANEE Voilier 12,99 4,30 DREAM YACHT MEDITERRANNEE ROMUALD CAILLAUD MARINA PIN ROLLAND CHEMIN DEPARTEMENTAL 18 83430 ST MANDRIER SUR MER CNTL
Professionnel PRF41 BMS Voilier 12,99 4,30 BRICE MAINTENANCE SERVICE 26 QUAI DE RIVE NEUVE 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Professionnel PRF42 DREAM YACHT MEDITERRANEE Voilier 12,99 4,30 DREAM YACHT MEDITERRANNEE ROMUALD CAILLAUD MARINA PIN ROLLAND CHEMIN DEPARTEMENTAL 18 83430 ST MANDRIER SUR MER CNTL
Professionnel PRF43 BMS Voilier 12,99 4,30 BRICE MAINTENANCE SERVICE BRICE AQUE 26 QUAI DE RIVE NEUVE 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Professionnel PRF44 DREAM YACHT MEDITERRANEE Voilier 12,99 4,30 DREAM YACHT MEDITERRANNEE ROMUALD CAILLAUD MARINA PIN ROLLAND CHEMIN DEPARTEMENTAL 18 83430 ST MANDRIER SUR MER CNTL
Professionnel PRF45 ZE BOAT Voilier 12,99 4,30 ZE BOAT MATHIEU MORIN 216 QUAI DU PORT 13002 MARSEILLE 02 CNTL
Professionnel PRF46 DREAM YACHT MEDITERRANEE Voilier 12,99 4,30 DREAM YACHT MEDITERRANNEE ROMUALD CAILLAUD MARINA PIN ROLLAND CHEMIN DEPARTEMENTAL 18 83430 ST MANDRIER SUR MER CNTL
Professionnel PRF47 ZE BOAT Voilier 12,99 4,30 ZE BOAT MATHIEU MORIN 216 QUAI DU PORT 13002 MARSEILLE 02 CNTL
Professionnel PRF48 DREAM YACHT MEDITERRANEE Voilier 12,99 4,30 DREAM YACHT MEDITERRANNEE ROMUALD CAILLAUD MARINA PIN ROLLAND CHEMIN DEPARTEMENTAL 18 83430 ST MANDRIER SUR MER CNTL
Professionnel PRF49 ZE BOAT Voilier 12,99 4,30 ZE BOAT MATHIEU MORIN 216 QUAI DU PORT 13002 MARSEILLE 02 CNTL
Professionnel PRF50 DREAM YACHT MEDITERRANEE Voilier 12,99 4,30 DREAM YACHT MEDITERRANNEE ROMUALD CAILLAUD MARINA PIN ROLLAND CHEMIN DEPARTEMENTAL 18 83430 ST MANDRIER SUR MER CNTL
Professionnel PRF51 SCOTTO Voilier 12,99 4,30 ATELIER SCOTTO SCOTTO DI PERROTOLO DANIEL 51 RUE NEUVE STE CATHERINE 13007 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF52 SOUS MARINE SERVICES 1 Moteur 12,99 4,30 SOUS MARINE SERVICES JEAN MARC MASCOLO 19 QUAI DE RIVE NEUVE 13007 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF53 VOILERIES PHOCEENNES Voilier 12,99 4,30 VOILERIES PHOCEENNES CORDESSE HERVE 4 ANSE DU PHARO 13007 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF54 BLEU EVASION Voilier 12,99 4,30 BLEU EVASION PORT DE LA POINTE ROUGE DIGUE OUEST 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Professionnel PRF55 SUD PLAISANCE 1 Voilier 12,99 4,30 SUD PLAISANCE BRUNO DELAHAYE PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF56 BLEU MARINE LOCATION Voilier 12,99 4,30 BLEU MARINE LOCATION YVES CUCCURU 4 IMPASSE DES VIGNES HAMEAU DES BOIS 13730 ST VICTORET CNTL
Usager Annuel PRF57 PENELUCA Moteur 8,30 3,00 GUIRAMAND JEROME 145 BD BOMPARD 13007 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF58 BLEU MARINE LOCATION Voilier 12,99 4,30 BLEU MARINE LOCATION YVES CUCCURU 4 IMPASSE DES VIGNES HAMEAU DES BOIS 13730 ST VICTORET CNTL
Usager Annuel PRF59 KOTICK II Moteur 11,26 3,66 BARDET MARCEL 470 AVENUE DU PRADO 13008 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF60 AVENIR BATEAUX Voilier 12,99 4,30 AVENIR BATEAUX YANN GOARAND PORT DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PRF61 YOLO Voilier 11,40 3,90 NAPPERT MARTIN 32 BOULEVARD EDOUARD HERRIOT 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel PRF62 ISIS Voilier 10,50 3,22 LEGENDARME PIERRE 42 RUE PAPETY 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PRF63 MODIGLIANI Moteur 8,80 2,54 BISMUTH ROBERT 52 BOULEVARD NOTRE DAME 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PRF64 INACHOS Voilier 9,60 3,00 FOUREST THOMAS 73 ALLEE AUGUSTE RENOIR 13120 GARDANNE CNTL
Usager Annuel PRF65 CARABELLA Moteur 13,60 4,00 AMICHOT - MUSCARELLO CORINNE LE PANAMA 20 RUE DE SUEZ 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel PRF66 VENTOTENE Voilier 10,30 3,45 RIVET ANTOINE 191 CORNICHE KENNEDY 13007 MARSEILLE CNTL
Professionnel PRF68 2B LOCATION Multicoques 0,00 0,00 2B LOCATION 13 AVENUE DE ROME ZI LES ESTROUBLANS 13127 VITROLLES CNTL
Usager Annuel PY01 SAINT ROCH Moteur 7,20 2,54 BRETIGNIERE ERIC LES TAMARIS 38 CHEMIN DE COUTRAN 13720 LA BOUILLADISSE CNTL
Association plan d'eau longue durée PY02 VEGA Voilier 0,00 0,00 AGSE BASE MARINE MARSEILLE CO/DAMIEN CASTER 18 TRAVERSE SAINTE ROSE 13004 MARSEILLE 04 CNTL
Usager Annuel PY03 LAUVIC Moteur 5,70 2,32 PIERINI NOEL 51 TRAVERSE DE COURTRAI 13012 MARSEILLE CNTL
Association plan d'eau longue durée PY04 MIZAR Voilier 0,00 0,00 AGSE BASE MARINE MARSEILLE CO/DAMIEN CASTER 18 TRAVERSE SAINTE ROSE 13004 MARSEILLE 04 CNTL
Postulant PY05 WINDY/A FOURNIR Moteur 7,90 2,43 MACALUSO GILLES 13 RUE PLAN FOURMIGUER 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Association plan d'eau longue durée PY06 PEGAZE Voilier 0,00 0,00 AGSE BASE MARINE MARSEILLE CO/DAMIEN CASTER 18 TRAVERSE SAINTE ROSE 13004 MARSEILLE 04 CNTL
Usager Annuel PY07 CLAPEYTO Moteur 7,10 2,36 FRANCES JULIEN 21 TRAVERSE DE POMEGUES 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY09 CAPO ROSSO Moteur 8,50 2,54 MORDOHAI JEAN JACQUES 61 AVENUE DE LA CORSE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY11 FARFADET II Moteur 6,60 2,44 PEDRI DANIEL 72, PONT DE VIVAUX BAT 8 13010 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY12 LE SQUALE Moteur 6,80 2,48 MUNOZ FLOREAL 4 RUE DE PROVENCE 13140 MIRAMAS CNTL
Usager Annuel PY14 SOUTH BEACH Moteur 8,20 2,40 CABROL PATRICK SQUARE DES TILLEULS, 6 69260 CHARBONNIERES LES BAINS CNTL
Usager Annuel PY15 GENOVEFFA Moteur 8,05 2,48 VERNET JEAN JACQUES 15 IMPASSE FIGUEROA 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel PY16 X-RAY Moteur 6,80 2,48 TOMASIN JEAN PAUL 17 AVENUE PASTEUR 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel PY17 ROMADE VI Moteur 7,10 2,44 MARELLI AUDREY 23 ALLEE DU VAR 31770 COLOMIERS CNTL
Usager Annuel PY18 CUABA Moteur 8,60 2,90 TABUTIN HERVE 250 TRAVERSE DES JOURDANS 13400 AUBAGNE CNTL
Usager Annuel PY19 HARMONIE Moteur 8,05 2,52 AZOULAY SERGE 104 RUE BRETEUIL 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY20 SAN PEIRE Moteur 8,94 2,60 PARET PAUL 80 BOULEVARD DE LA CORDERIE 13007 MARSEILLE CNTL
Postulant PY21 DOUME/A FOURNIR Moteur 7,40 2,70 SION PATRICK 23 COURS MIRABEAU 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel PY22 POULAKI Moteur 6,70 2,30 MOREL MARIE CLAUDE 280 BD MICHELET LE CORBUSIER APPT 231 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY23 THIS IS US Moteur 8,70 2,50 DIADEME ATTALI CHRISTINE 69 BD GEORGES ESTRANGIN LES ROCHES BLANCHES BAT B 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY24 AQUILON Moteur 7,40 2,65 GILI GERARD 340 CHEMIN DE LA REPUBLIQUE 13420 GEMENOS CNTL
Usager Annuel PY25 PAPY Moteur 6,50 2,44 BRUN PATRICE 37 FAUBOURG SAINT GEORGES 84350 COURTHEZON CNTL
Usager Annuel PY26 STEPHANE Moteur 7,30 2,45 ARNOULT DANIEL 148 BD BOMPARD 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY27 REMORA Moteur 7,10 2,62 INNOCENTI ROBERT CHEMIN DE LOLIVOL 4120 VALENSOLE CNTL
Usager Annuel PY28 MARARA II Moteur 8,40 2,49 CRAVERO-BARBEROUX JEANINE 2 AVENUE MARECHAL LYAUTEY PARC TALABOT 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY29 WATERLOO Moteur 8,10 2,78 LEONETTI JEAN MARC 24 LES CARDELINES CHEMIN DES PINCHINADES 13170 LES PENNES MIRABEAU CNTL
Usager Annuel PY30 RUBY Moteur 8,00 2,90 SAVIELLO MARC 6 RUE DES PYRENEES 13005 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY32 VITO II Moteur 7,50 2,57 SANTINI PHILIPPE 317 CORNICHE KENNEDY 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY33 POONA Moteur 11,00 3,70 BIFULCO GILBERT LE ZENON BAT C AV.CAMPAGNE BERGER 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY34 BIG TOY II Moteur 8,40 2,47 PREVOT GERARD 62 RUE EMILE DUPLOYE 13007 MARSEILLE CNTL
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Usager Annuel PY35 ARIES B Moteur 14,95 4,14 CIAIS ROGER 74 RUE DU DR FREDERIC GRANIER 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY36 BANANA SPLASH Moteur 7,95 2,50 RINGLE MARC 17 RUE EDOUARD DELANGLADE 13006 MARSEILLE CNTL
Postulant PY37 TANGARA Moteur 10,00 3,40 RONDY YVES 42 RUE PLATEAU CHERCHELL 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel PY38 MITRA Voilier 8,84 3,02 DUFAY CHOLE 15 RUE DU FORT 68330 HUNINGUE CNTL
Postulant PY39 POSEIDON III/AFOURNIR Moteur 13,50 3,80 BOURGEAT XAVIER 5 BD NOTRE DAME 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel PY40 CACHALOTTE Voilier 7,90 2,85 CORRARD LAURENCE 52 PLACE RICHELME 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel PY41 MUSTIQUE IV Moteur 14,30 3,90 ELLIS WALTER 25 RUE BOET 13005 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY42 JENNY Voilier 9,90 2,95 ANGELI CECILE LES TERRASSES DE SAINT JULIEN 53 RUE DE LA SARRIETTE 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel PY43 LA CABANE Moteur 13,55 3,95 CLIMENT CYRIL 20 AVENUE BEAUSOLEIL 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel PY44 INSOMNIE Voilier 9,25 2,94 GRIMALDI ALEXANDRE 16 PLACE DE STRASBOURG 13003 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY46 LA CELESTE Voilier 8,80 2,80 BRUN-THOME YVES CHEMIN DES AMANDIERS 10 IMPASSE HEGOA 13800 ISTRES CNTL
Usager Annuel PY48 REVOLIN II Voilier 8,10 2,49 CHARLES JEAN PAUL 8 A RUE BIENVENUE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY50 PEAU BRUNE Voilier 9,05 2,80 THERIC SYLVIE 224 RUE PARADIS 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY52 HIRAM Voilier 9,30 3,08 MOSCA MATHIEU RESIDENCE LE PALLADIUM -BAT A 6 RUE JEAN-BAPTISTE REBOUL 13010 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY54 LALYSOS Voilier 9,90 3,24 DUVANT FRANCOIS 15 BOULEVARD SAUVAN 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY56 SJOGUDEN II Voilier 9,50 3,00 DUPONCHEL JEAN LUC OU MLLE GHISLAINE DUPONCHEL 44 COURS GAMBETTA 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel PY58 VENT BLANC Voilier 8,25 2,76 HEURTE FRANCOIS GUILLAUM41, RUE CAVALERIE 84210 PERNES LES FONTAINES CNTL
Usager Annuel PY60 SHANA Voilier 8,20 2,92 COHEN JEAN CLAUDE 246 BD PERIER 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel PY62 THETYS Voilier 9,00 2,98 TILLET EMILIE 17 BD BEAUSOLEIL 13015 MARSEILLE 15 CNTL
Usager Annuel PY64 MIFER II Voilier 7,70 2,78 REYNAUD MARC 20 IMPASSE JOUSÉ D'ARBAOUT 13910 MAILLANE CNTL
Usager Annuel PY66 FOOL FOR LOVE Voilier 8,40 2,79 MADROLLE CHRISTOPHE 11 RUE FONTAINE SAINT ANNE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY68 CAMERONE Voilier 9,10 3,08 CASSAR FLORIAN 45 BD ANDRE AUNE 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY70 ELVAGH Voilier 6,45 2,48 BESENVAL PASCAL 3 RUE DU FOUR À CHAUX 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel PY72 SEDUCTION Voilier 7,50 2,53 ALCALAY ERIC 112 BD DE LA CORDERIE 13007 MARSEILLE CNTL
Postulant PY74 LAFKOS/A FOURNIR Voilier 7,20 2,50 GALISSARD ALAIN 11 RUE VENDOME 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel PY76 RAPIDO Voilier 7,70 2,48 REBUFAT OLIVIER 3 BIS BD FAIDHERBE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY80 BOHEME Voilier 11,50 3,12 MODENA ALAIN 26 RUE DE CREMONE 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel PY82 PASTAGA Moteur 9,00 2,62 PIGNOLY NICOLAS 68 AVENUE DE SAINT JULIEN SAINT BARNABE FAUBOURG 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel RC01 BELLA VITA Moteur 5,40 2,05 AGASTA DE MEDRANO HELENE 87 RUE SAINTE 13007 MARSEILLE RAGEURS DES CATALANS
Usager Annuel RC02 SOPHIA Moteur 5,35 2,20 ROCHE STEPHANE 2 RUE ROBERT 13007 MARSEILLE 07 RAGEURS DES CATALANS
Usager Annuel RC03 DD Moteur 5,45 2,35 THION ANDRE 490 RUE PARADIS 13008 MARSEILLE RAGEURS DES CATALANS
Usager Annuel RC04 KAROTE II Moteur 5,11 1,98 TOUCHET AURELIEN 11 BOULEVARD DE LA LIBERTE 13001 MARSEILLE 01 RAGEURS DES CATALANS
Usager Annuel RC05 CHICCA Moteur 5,80 2,28 TORRES JEAN PAUL 7 IMPASSE DU BERGER 13700 MARIGNANE RAGEURS DES CATALANS
Usager Annuel RC06 LA MARIE LOUISE Moteur 4,00 1,95 GASQUET GERARD 15 AVENUE ROQUELAURE 13011 MARSEILLE RAGEURS DES CATALANS
Usager Annuel RC07 CARAIBES 2 Moteur 5,30 2,20 LOUMARET FRANCK 19 BOULEVARD GENESIO 13170 LES PENNES MIRABEAU RAGEURS DES CATALANS
Usager Annuel RC08 LOUNEA Moteur 4,90 2,00 NAIT SIBOUS BOUALEM 87 RUE SAINTE 13007 MARSEILLE 07 RAGEURS DES CATALANS
Postulant SI01 PAPRIKA Voilier 12,15 3,85 GUERITAUD GUILLAUME 7 RUE ALDEBERT 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel SI02 TARGA II Moteur 11,50 3,80 CARREL ANNE MARIE 24 AVENUE DES ILES D'OR 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI03 BRILLIG Voilier 10,35 2,88 WEBER MARTIN 32 RUE CELINA 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI04 BLUE Moteur 11,30 3,64 LASERY ERIC JARDINS DE THALASSA BAT H 120 RUE DU CDT ROLLAND 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel SI05 NICOMA Voilier 9,33 3,33 SUSSFELD ROMAIN 49 AVENUE DE LA PETITE SUISSE 13012 MARSEILLE 12 CNTL
Usager Annuel SI06 GRIGIO PERLA Moteur 11,35 3,80 MERCHICA REGIS 489 RN DE MARTIGUES LA TRESQUE 13170 LES PENNES MIRABEAU CNTL
Usager Annuel SI07 CANAYOU Voilier 10,30 3,54 BRUGGEMAN ERIC  JEAN AVENUE EUGENE MIRABEL IMPASSE DES PEUPLIERS 13480 CABRIES CNTL
Usager Annuel SI08 MERMERE Moteur 11,40 3,76 SELVE JEAN PIERRE 110 RUE SYLVABELLE 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI09 ZOU MAI Voilier 10,20 3,48 AMBROSINO GERARD 18 RUE NEUVE STE CATHERINE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI10 BABELOU Moteur 12,00 3,90 MOUREAU LOUIS 45, RUE DU DOCTEUR ESCAT 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI11 AMOA Moteur 9,90 3,65 PERALES BERNARD 136 AVENUE DES AYGALADES 13015 MARSEILLE 15 CNTL
Usager Annuel SI12 BENOTILOT III Moteur 11,90 3,64 MALAUZAT GABRIEL 69 RUE PARADIS 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI13 CAROLE Moteur 7,40 2,45 ABRY ALAIN 11, BD DES DARDANELLES 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI14 ATLANTIS Moteur 11,76 3,71 MARCHISIO FREDERIC 200 CH LA CARREIRADE D'ALLAUCH 13400 AUBAGNE CNTL
Usager Annuel SI15 VARTANOUCH Moteur 6,40 2,42 LAVAUX GABRIEL 18 RUE DI FUSCO 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI16 YOUR SONG Moteur 12,54 3,80 ROMAN OLIVIER 379 RUE D'ENDOUME 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI17 ATOLL Moteur 7,10 2,50 FOURNIER PIERRE EDOUARD 2 ALLEE DE LA COMPASSION 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI18 HOBBY Moteur 12,80 4,00 INFANTE FRANCIS 1 RUE ERNEST DUCHESNE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI19 URIOS Moteur 5,30 2,06 D'ESPOSITO ANTONIN 21 IMPASSE FERNAND PISTOR CAMPAGNE DU CASTELLET 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI20 MAJA/NOUVEAU Moteur 12,90 4,05 VERNAZZA ALEXANDRE 136 RUE DU COMMANDANT ROLLAND 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel SI21 FRANCOIS MARIE Moteur 8,20 2,99 GEFFROY JEAN MARIE RESIDENCE FLOTTE BAT 4 18 IMPASSE DE LA FRESCOULE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI22 MARILA Voilier 12,25 3,76 SANJUAN MELANIE 13 RUE BOUDOURESQUE 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel SI23 FANDANGO Moteur 8,80 2,72 OUICHOU SAID 7 AVENUE MONTMARE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI24 SEVIL Voilier 12,17 3,88 AKTUNA MEHMET 32  BD LORD DUVEEN 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI25 JOEY II Moteur 8,40 2,89 CIPRIANI JEAN LUC QUARTIER LA BRASSE CHEMIN DES CIPRIOU 13480 CABRIES CNTL
Usager Annuel SI26 CASTA DIVA Voilier 12,20 3,78 BARONE DIDIER 654 CHEMIN DES MANAUX 13360 ROQUEVAIRE CNTL
Usager Annuel SI27 LE ROMARIN Moteur 5,90 2,45 COLLET FREDERIC 9 AVENUE ALPHONSE DAUDET BAT C - RES LE DAUDET 13127 VITROLLES CNTL
Usager Annuel SI28 VIRGULE III Voilier 11,00 3,60 MILLOT PHILIPPE 1281, CHEMIN DU PONT ROUT 13090 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel SI29 PRINCESSE Moteur 7,80 2,44 BERNE PHILIPPE 80 CHEMIN DES SEVERIERS LOT 39 13600 LA CIOTAT CNTL
Usager Annuel SI30 VALENSOLE IV Voilier 12,30 3,88 PAOLI GUERAND CHRISTELLE CHEZ PAOLI CHRISTIAN 487 RUE JEAN QUEILLAU LO SOULEOU - A2 13014 MARSEILLE 14 CNTL
Usager Annuel SI31 FRANCOIS NICOLAS Voilier 10,20 3,44 JAMBOU JEAN PHILIPPE 1 RUE LAFON 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI32 PENRYN Voilier 12,12 3,58 GRAVELEAU MICHEL LE TEOUME 895 ROUTE D’EOURES 13400 AUBAGNE CNTL
Usager Annuel SI33 ANTIDOTE Voilier 7,90 2,69 GILLES JEAN LUC 1 TRAVERSE DU SIPHON 13004 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI34 GRAN CAP Voilier 12,12 3,58 FORLI DANIEL 16 RUE FREDERIC DESMOND 13005 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI35 PEPETTE Moteur 6,40 2,47 COURBIS STEPHAN IMPASSE FISSIAUX CENTRAL PARC C 13004 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI36 NO EXCAPE Voilier 12,90 4,22 FLORY BERNARD 20, RUE DU CAMAS 13005 MARSEILLE CNTL
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Usager Annuel SI37 DUC IN ALTUM Moteur 7,00 2,44 GARROUSTE OLIVIER 9 RUE SAINT JACQUES 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel SI38 GRENADINES Voilier 9,50 3,50 COURDY MICHEL 227 RUE SAINT PIERRE 13005 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI39 SABINE Moteur 9,30 2,98 VECCHIO CLAUDE LA CLOSERIE TOSCANE N°26 140 BD DES LIBERATEURS 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI40 SYMI Voilier 12,10 3,95 MARICOT STEPHANE 23 ALLEE DE LA MONTAGNETTE 13620 CARRY LE ROUET CNTL
Usager Annuel SI41 ALBIREO Voilier 10,50 3,48 KRYSTOSIAK JEAN 90 RUE DRAGON 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI42 PALAZZO Voilier 12,40 3,93 LARI GERARD VIL. N°14/LE CLOS ST CYR ALLEE DE ST CYR 13010 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI43 KAMAKREU Moteur 7,90 2,54 LE FEE MARINE VILLA DES ANGES IMPASSE DES ANGES 17 AVENUE MARECHAL JUIN 06400 CANNES CNTL
Usager Annuel SI44 TRIPLE A Voilier 10,20 3,16 DUJOL JEAN CLAUDE 51E PROMENADE GEORGES POMPIDOU RESIDENCE PRADO PLAGE 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Postulant SI45 JOEY IV/A FOURNIR Moteur 8,30 2,59 MERINDOL NICOLAS 16 CHEMIN DE LA BATTERIE DES LIONS 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel SI46 MILLESIME/NOUVEAU Voilier 12,70 4,20 ROUGIER JEAN FRANCOIS CHATEAU SIMONE 13590 MEYREUIL CNTL
Postulant SI47 MANOU II Moteur 6,80 2,50 DAHER JEROME 158 BOULEVARD BOMPARD 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel SI48 ELLE Voilier 11,40 3,76 DRIGUES RICHARD CHEMIN DES LAVANDINS QUARTIER LES BARNOINS 13170 LES PENNES MIRABEAU CNTL
Usager Annuel SI49 ENZO Moteur 6,90 2,12 MAINARDIS MICHEL CHALET MIRABELLE CH DU MAUVAIS PAS LA MADRAGUE DE MONTREDON 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI50 ONIA Voilier 11,55 3,99 TEBOUL FABRICE 80 CHEMIN DE LA SALETTE 13011 MARSEILLE 11 CNTL
Usager Annuel SI51 DREAMER/NOUVEAU Moteur 8,50 2,89 MOSSE CHRISTOPHE AVENUE RAYMOND MARTIN QUARTIER LATOUT 13480 CABRIES CNTL
Usager Annuel SI52 EN KAVAL 3 Voilier 11,10 3,85 BOULOUDNINE GUY 168 AVENUE CLOT BEY 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel SI53 BLOOBAK ZWO / BAGATELLE Moteur 7,50 2,75 STEIN ANDREAS LES DEUX TERRES CHEMIN LA MICHELLE 13390 AURIOL CNTL
Usager Annuel SI54 EPSILON Voilier 11,70 3,78 TROEGELER JEAN MARIE 14  RUE EMRIC DAVID 13100 AIX EN PROVENCE CNTL
Usager Annuel SI55 LA BELUGA Voilier 11,00 3,65 RIEBEL THOMAS 34, RUE VENDOME 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI56 MAGUICHAY Voilier 8,80 3,10 MARIE CARDINE YVES 4 IMPASSE PAUL TURCY 84140 MONTFAVET CNTL
Usager Annuel SI57 ALMA/A FOURNIR Moteur 9,90 3,32 LEBLAY CLEMENT 221 CHEMIN DE LA BERNARDE 83640 ST ZACHARIE CNTL
Usager Annuel SI58 POCHETTE SURPRISE Voilier 10,79 3,30 COMTE ISABELLE 12 RUE BAPTISTIN FOUQUET 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI59 SPOUTNIK Voilier 8,00 3,00 BUHLER NICOLAS 23 RUE DE LA LOGE 13001 MARSEILLE 01 CNTL
Usager Annuel SI60 RITOURNELLE Voilier 9,80 2,98 AUDIBERT PHILIPPE 15 RUE MARIGNAN 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI61 EVASION II Moteur 8,40 2,84 FAUQUE MICHEL 8 IMPASSE DE LA PAPETERIE 13005 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI62 HARUNA Voilier 11,65 3,68 SOULAYROL LAURENT 10, RUE NVE STE CATHERINE 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI63 CRISCEL’EAU 2 Moteur 10,80 3,44 LAVAUX SIMON 13 LA BASTIDE LONGUE 48 RUE DE L’ESCALET 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI64 BAMBOU TOO Voilier 12,80 3,94 RONCIN JEAN PIERRE VILLA N°9 - LES HAUTS DU REDON 319 BD DU REDON 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI65 EDGAR Moteur 8,40 2,78 BOYADJIAN JEAN LUC 1 RUE JOUVE 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel SI66 BELLATRIX Voilier 10,70 3,64 DI GUGLIELMO YVES 26 BOULEVARD DES CERISIERS 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI67 BIFINO II Moteur 8,00 2,88 BOURGEOIS PHILIPPE 52 BOULEVARD DU CABOT 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI68 KIA ORA II Voilier 10,00 2,90 LEONARD JEAN CHRISTOPHE LE CERNETROU 39370 LA PESSE CNTL
Usager Annuel SI69 THUY MAI II Moteur 8,50 2,95 SANCHO RENE LES DEMEURES DU VAL N°5 39 CHEMIN DU VAL DES BOIS 13009 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI70 PENN RUZ II Voilier 11,50 3,02 VASTESAEGER MICHEL RESIDENCE ST GINIEZ _ BAT 19 88, AVENUE DE MAZARGUES 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI71 CHRISTAL Moteur 9,62 3,61 KATZ CAROLINE L’OLIVERAIE 29 RUE PICHAURIS 13013 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI72 BUBO BUBO Moteur 14,80 4,30 BINISTI DAVID 142 RUE JEAN MERMOZ 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI73 SANDOKAN III Moteur 8,70 2,98 MAGGIO ROGER 58, BD SACCOMAN 13010 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI75 ALOHA Moteur 9,35 2,98 MARIANI VAUTIER VERONIQUE 91 RUE STANISLAS TORRENTS 13006 MARSEILLE 06 CNTL
Usager Annuel SI77 MAGATHIE Moteur 11,60 3,54 MOHENG PATRICK 30 TRAVERSE DE LA VALBARELLE 13010 MARSEILLE 10 CNTL
Usager Annuel SI79 ANTINEA Moteur 10,10 3,50 BENHAM FRANK PATRICK 31 IMPASSE DE LA MARIONNE 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI81 FLIPPER IV Moteur 10,70 3,50 FALCONE CHRISTIANE 27 RES COURBET MARINE AVENUE ET LOMBARDO 13700 MARIGNANE CNTL
Usager Annuel SI83 CLODO ANGELS Moteur 10,10 3,35 BRUNEL DENIS 14 RUE JACOULET 92210 ST CLOUD CNTL
Usager Annuel SI85 INNOMATO Moteur 10,60 3,53 PAROUTIAN ERIC 49 TRAVERSE NICOLAS 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SI87 CARIC V Voilier 12,80 3,94 CONTRERAS GERARD BP 30016 13262 MARSEILLE CEDEX  07 CNTL
Usager Annuel SV01 LE 5/3 Moteur 8,70 3,08 MAMOU JEAN CLAUDE 7 ALLEE LINO VENTURA 26200 MONTELIMAR CNTL
Usager Annuel SV02 TEROMA Moteur 12,10 2,84 CAMPUS PATRICK 340 CHEMIN DU ROUCAS BLANC 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel SV03 SMAC Moteur 11,95 3,80 LIEUTAUD CHRISTOPHE 32 B BOULEVARD FRANCOIS ARLAUD LA ROUVIERE 13009 MARSEILLE 09 CNTL
Usager Annuel SV04 ENDLESS SUMMER Moteur 11,95 3,80 GUIS FRANCOIS 20 RUE MONTGRAND 13006 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SV05 FRANCE VII Moteur 10,40 3,36 ROUBAUD PHILIPPE 2 RUE SAINT LAURENT 13002 MARSEILLE CNTL
Postulant SV06 LOUSSINE Moteur 13,70 3,18 COLLINOT GUILLAUME 7 IMPASSE DES MIMOSAS LA MADRAGUE DE GIGNAC 13820 ENSUES LA REDONNE CNTL
Usager Annuel SV07 ZEE SLOEP Moteur 10,35 3,30 HEER MICHEL 94 IMPASSE DU VILLARET 74410 ST JORIOZ CNTL
Usager Annuel SV08 CERMICOL Moteur 13,80 3,96 CERMOLACCE CHRISTOPHE 16 RUE SABATER 13007 MARSEILLE 07 CNTL
Usager Annuel SV09 ABABOAT Moteur 8,80 2,94 SAADA JEAN-PIERRE 31 RUE MARIGNAN 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SV10 TRAFEGON II Moteur 8,20 2,66 LUC CHRISTIAN LA BASTIDE 1015 CHEMIN DE LONGUELANCE 13400 AUBAGNE CNTL
Usager Annuel SV11 MARTINE I Moteur 8,30 2,95 ATTOYAN MARTINE 49 QUAI DES BELGES 13001 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SV12 MACH III Moteur 10,30 3,00 SEBASTIEN CHRISTIAN 4 BOULEVARD PAUL RIQUET 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SV13 WORLD MED Moteur 9,30 3,11 ROUX-ALEZAIS HENRY 10 RUE DE LA RIANTE 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SV14 CACAO Moteur 7,55 2,57 JUHAN CLAUDE 6 PRADO PARC 411 AV DU PRADO 13008 MARSEILLE 08 CNTL
Usager Annuel SV15 BOOMERANG Moteur 8,70 2,50 GRANGER FRANCOIS 11 IMPASSE PUECH 13012 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SV16 CETACE Moteur 8,50 2,80 GIUSTINIANI JEAN JACQUES RES. TERRE MARINE BT B / 14 BD JOACHIM VEZIZN 13008 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SV17 HELIOX Moteur 7,60 3,00 XIMENES SERGE 25 ANSE DU PHARO 13007 MARSEILLE CNTL
Usager Annuel SV18 PAYOLE Moteur 9,00 2,95 JEANROY BRUNO LE MAS DU HAUT VALLON 270 CHEMIN DES CROZES 13450 GRANS CNTL
Usager Annuel SV19 MAYA Moteur 9,50 2,94 MORANZONI FRANCK 26 AVENUE MOZART 13009 MARSEILLE 09 CNTL
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PANNE DES PROFESSIONNELS  2020

AU 31/12/2020

2 1

4 3

6 5

8 7

10 9

12 11

14 13

16 15

18 17

20 19

22 21

24 23

26 25

28 27

30 29

32 31

34 33

36 35

38 37

40 39

42 41

44 43

46 45

48 47

50 49 17 ZE BOAT 4,5m soit 62,96m²

4,5m soit 62,96m² SOUS MARINE SERVICES 12 52 51 19 SCOTTO DANIEL CHANTIER 4,5m soit 62,96m²

4,5m soit 62,96m² BLEU EVASION 14 54 53 21 VOILERIE PHOCEENNE 4,5m soit 62,96m²

4,5m soit 62,96m² BLEU MARINE LOCATION 16 56 55 23 SUD PLAISANCE 4,5m soit 62,96m²

4,5m soit 62,96m² BLEU MARINE LOCATION 18 58 57

4,5m soit 62,96m² AVENIR BATEAU 20 60 59

62 61

64 63

66 65

8m soit 134,48 m² 2B LOCATION 68

9m soit  125,92m²

9m soit  125,92 m²

27m soit  377,76m²

9m soit  125,92 m²

9m soit  125,92 m²

9m soit  125,92 m²
15

BRICE MAINT SVCES

DREAM YACHT CHARTER

LES ARGONAUTES

LOCABATO
SAILEAZY/ANGE SAS

ZE BOAT

Usagers annuels DSP

10

27,1m  soit  386,01m²

27m soit  377,76m²

22,5 m soit  314,80m²

18m soit  251,84m²

23,1m soit  338,49m²

18m soit  251,84m²

LOCAMOTORS

MIDI NAUTISME

QUO VADIS

SAILEAZY

MED YACHTS

SUD PLAISANCE

YACHT MED

13,5m soit  188,88m²

ANNEXE 10 - CNTL DSP 1OCCUPATION PROFESSIONNELS PANNE DE LA CRIEE

Usagers annuels DSP

22

Quai de Rive neuve

12

4
3

6
5

7
9
11
13

8
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Propriétaire Bateau Longueur Largeur Type Depuis 
Fin de Période 

probatoire Club

MALVACHE Extérieur JUANA 11,62 3,88 Voilier 04/01/2016
TARTING Jérome Postulant LAUMAX 8,85 3,05 Moteur 15/02/2018 14/02/2020 CNTL
DE LUCA Jean Claude Postulant LILOU UNO 8,30 2,55 Moteur 15/02/2018 14/02/2020 CNTL
DECAMPS Arnaud Postulant PANAREA 7,50 2,50 Moteur 15/02/2018 14/02/2020 CNTL
MOHENG Patrick Postulant MAGATHIE 11,60 3,54 Moteur 15/02/2018 14/02/2020 CNTL
DEHENEFFE Gaël Postulant LORD JASON 11,30 3,56 Voilier 15/03/2018 14/02/2020 CNTL
DE LA FARGUE Olivier Postulant ORION 9,80 3,31 Voilier 19/04/2018 18/04/2020 CNTL
SANJUAN Marc Extérieur VOILIER 12,27 3,91 Voilier 27/04/2018
PAPAZIAN Jean François Extérieur MOTEUR 7,75 3,1 Moteur 27/04/2018
FOULOT Alexis Postulant LEA 7,05 2,40 Moteur 01/06/2018 31/05/2020 CNTL
MAZAS Jéröme Postulant ARIA 12,20 3,97 Voilier 21/06/2018 20/06/2020 CNTL
COURTET Jean Guillaume Postulant JOLIANNE II 7,70 2,75 Moteur 21/06/2018 20/06/2020 CNTL
NANTILLE Jean Postulant CALIMERO 10,10 3,35 Moteur 21/06/2018 20/06/2020 CNTL
SOCCORSO Jean Postulant TITI LOVE 11,30 3,62 Moteur 21/06/2018 20/06/2020 CNTL
DHAINAUT Sébastien Postulant NATHAN 8,80 3 Moteur 21/06/2018 20/06/2020 CNTL
OHAYON Maxime Postulant ZEN 13,20 4,10 Moteur 21/06/2018 20/06/2020 CNTL
BROUAT DIDIER Extérieur OURSY 10,60 3,60 Voilier 24/09/2018
MORETTI Laurent Postulant COLOMBE 6,80 2,43 Moteur 18/10/2018 17/10/2020 CNTL
BETTON Vincent Postulant LE 7 8,80 3,12 Moteur 18/10/2018 17/10/2020 CNTL
MELIS Jonathan DISCO VOLANTE 9,50 2,95 Moteur 18/10/2018 17/10/2020 CNTL
SIFFREIN BLANC Willy Postulant MAVERICK 9,70 2,71 Moteur 18/10/2018 17/10/2020 CNTL
MILLIET Benjamin Postulant ALEXIA 9,45 3,26 Moteur 18/10/2018 17/10/2020 CNTL
HATEM ARNAUD Postulant CIRCE 7,30 2,45 Moteur 20/12/2018 19/12/2020 CNTL
LAFON Carole Extérieur VOILIER 16 4,60 Voilier 04/01/2019 CNTL
GENDRE Frédéric Extérieur MOTEUR 8,45 2,95 Moteur 25/02/2019 CNTL
GUERITAUD Guillaume Postulant PAPRIKA 12,15 3,85 Voilier 21/03/2019 20/03/2021 CNTL
BILLIOTTE Olivier Postulant OURS BLEU 11,70 3,83 Voilier 18/06/2019 17/06/2021 CNTL
RONDY Yves Postulant TANGARA 10 3,40 Moteur 18/07/2019 17/07/2021 CNTL
STROHL Jean Frédéric Postulant STAR MAIA 10,55 3,55 Voilier 18/07/2019 17/07/2021 CNTL
GIRAUD Arnaud Extérieur MOTEUR 7,5 2,75 Moteur 11/09/2019 CNTL
MINVIELLE Thierry Postulant CACAO 11,95 3,96 Voilier 19/09/2019 18/09/2021 CNTL
PIERREL Marc Postulant ARGANE III 10,22 3,35 Moteur 19/09/2019 18/09/2021 CNTL
AMENC Claude Postulant TIGGER 10 3,45 Voilier 19/09/2019 18/09/2021 CNTL
GOURDIKIAN Nicolas Postulant ROMARIN 9,40 2,96 Moteur 17/10/2019 16/10/2021 CNTL
REZGUI Sylvain Postulant GIN FILS 9 2,83 Moteur 21/11/2019 20/11/2021 CNTL
MALBRANCKE Jeremie Postulant TIPS 9,60 3,23 Voilier 21/11/2019 20/11/2021 CNTL
POCACHARD Baptiste Postulant INDI ONE 7,40 2,47 Moteur 30/01/2020 29/01/2022 CNTL
DAHER Jerome Postulant MANOU II 6,80 2,50 Moteur 30/01/2020 29/01/2022 CNTL
BOURGEAT Xavier Postulant POSEIDON 13,50 3,80 Moteur 30/01/2020 29/01/2022 CNTL
SION Patrick Postulant DOUME 7,40 2,70 Moteur 05/03/2020 04/03/2022 CNTL
MERINDOL Nicolas Postulant JOEY IV 8,30 2,59 Moteur 05/03/2020 04/03/2022 CNTL
BLAYSAT Marc Postulant OZ 10 3,20 Moteur 05/03/2020 04/03/2022 CNTL
COLLINOT Guillaume Postulant LOUSSINE 13,70 3,18 Moteur 05/03/2020 04/03/2022 CNTL
DE VILLIERS Emmanuel Extérieur VOILIER 12,50 3,85 Voilier 19/03/2020

LISTE D'ATTENTE - TRANSMISSION DSP 1 AU 31/12/20
ANNEXE 11
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MOLINARI Bruno Extérieur VOILIER 11,71 3,95 Voilier 23/03/2020
GERARD Ludovic Extérieur SOLENN 11,30 3,65 Voilier 24/06/2020
GRANGER Romain Extérieur FOXY 10,50 3,48 Voilier 22/07/2020
DELAYE Francois Extérieur VOILIER 12,05 3,80 Voilier 27/07/2020
PICHON Olivier Extérieur BIKINI 17 6,79 3 Moteur 29/07/2020
BAULER Jean François Succession KEEP COOL 10,60 3,60 Voilier 31/07/2020 01/11/2020 CNTL
DE SAIGNES Philippe Extérieur YELKOUAN 11,05 3,30 Voilier 25/09/2020
CHOUCHA Lionel Extérieur MOTEUR 12 5 Moteur 15/10/2020
LIGOCKI Ludovic Postulant VATOUNU 14 4,30 Voilier 17/06/2020 16/06/2022 CNTL
ZERDAB Adlain Postulant SALAMBO 7,20 2,45 Moteur 17/06/2020 16/06/2022 CNTL
MACALUSO Gilles Postulant WINDY 7,90 2,43 Moteur 17/06/2020 16/06/2022 CNTL
SLEIMAN Joseph Postulant PICCOLO 8,45 2,98 Moteur 17/06/2020 16/06/2022 CNTL
MARCEROU Arnaud Postulant SEA FLOWER 8,15 2,75 Moteur 12/08/2020 11/08/2022 CNTL
GALISSARD Alain Postulant LAFKOS 7,20 2,50 Voilier 12/08/2020 11/08/2022 CNTL
PACHY Daniel Postulant PANTALLERIA 11,50 3,74 Moteur 12/08/2020 11/08/2022 CNTL
MAGDELAINE Aude Postulant MARCO PAULO 8,50 2,98 Voilier 12/08/2020 11/08/2022 CNTL
TRIPUDI Julien Postulant TENDERANOO TOO 7,55 2,57 Moteur 12/08/2020 11/08/2022 CNTL
PENTAGROSSA Théo Postulant ZEE 7,70 2,50 Moteur 12/08/2020 11/08/2022 CNTL
DEJONGHE Félicien Postulant GHIMAR 17,10 4,50 Moteur 09/09/2020 08/09/2022 CNTL
BESSIS Stéphane Postulant L'OLAN 9,40 3 Voilier 09/09/2020 08/09/2022 CNTL
CABASSU Laura Postulant GALINETTE 7,60 2,50 Voilier 09/09/2020 08/09/2022 CNTL
RAOULT Didier Extérieur CABARET 9,20 3,33 Moteur 15/10/2020 CNTL
DIDIC Mira Postulant OYSTER POND 8,50 3 Moteur 19/11/2020 18/11/2022 CNTL
GARAND Bernard Postulant CAILLES 6,60 2,46 Moteur 19/11/2020 18/11/2022 CNTL
LELUC Julien Postulant PIPO III 11 3,84 Moteur 19/11/2020 18/11/2022 CNTL
LENOGRE Fabienne Postulant HARMATTAN 13,68 4,25 Voilier 01/12/2020 30/11/2022 CNTL
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CONVENTION - C.N.T.L. / POLE COURSE 

 
Avenant N°1 

 
 
Entre 
 
Le CERCLE NAUTIQUE ET TOURISTIQUE DU LACYDON (C.N.T.L.) Association régie par la loi du 1er 
juillet 1901, ayant son siège Quai Marcel Pagnol- 13007 Marseille, Présidé par Michel 
GRAVELEAU, représentée par le responsable du Pôle Voile, Yves GINOUX 
Ci-après dénommée « Le C.N.T.L. » 
 
D’une part 
 
Et 
 
@PROPLGCIV @PROPPREN @PROPNOM demeurant @PROPADR1 @PROPADR2 @PROPADR3 
@PROPCP @PROPVILLE 
 
D’autre part, 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet  
Suite à la période de crise sanitaire, le présent avenant à la convention C.N.T.L./Pôle Course 
2020 annule et remplace la convention initiale pour 2020 et a pour objet de fixer les modalités 
de partenariat entre le C.N.T.L. et @PROPLGCIV @PROPPREN @PROPNOM 
 
Article 2 : Durée 
La présente convention est conclue pour une durée de 6 mois. Elle ne comprend aucune 
garantie d’usage au-delà de cette durée. 
 
La présente convention commencera à courir le 01/07/2020 
 
Article 3 : Engagements réciproques 
 
      3/ 1 Engagement de @PROPLGCIV @PROPPREN @PROPNOM 
 
Le régatier du pôle course s’engage à participer au programme de régates qu’il devra 
communiquer, tenant compte à minima des obligations ci-dessous : 
 

• participation à la MARSEILLE HORIZON 2024 en Osiris ou en IRC, 
• participation à la DUO CUP ou à la DUO SAIL, 
• participation à une régate du Challenge d’Hiver des Clubs Marseillais 

2020/2021 courue en 2020. 
 
Il est tenu d'utiliser l'emplacement qui lui a été attribué pour le seul bateau défini à la présente 
convention. Celui-ci devra être en parfait état de navigabilité et de propreté. 
 
L'autorisation qui lui a été délivrée ne peut être cédée, ni l'emplacement qui lui a été attribué 
sous-loué. 
 
Il est parfaitement informé des conditions auxquelles la Métropole Aix-Marseille Provence a 
consenti au C.N.T.L. la gestion du plan d'eau et s'engage, à apporter sa contribution aux 
manifestations culturelles et sportives organisées. 
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En particulier, et sans que ce soit exhaustif, il s'engage, en cas de besoin et sur simple demande 
du C.N.T.L., à déplacer son bateau à l’intérieur ou hors du plan d'eau sur une place proposée 
par le C.N.T.L., pour permettre, pendant la période nécessaire, l'hébergement de bateaux 
participants aux régates et autres manifestations. Le C.N.T.L. pourra déplacer le bateau en cas 
de nécessité. 
 
De même, il s'engage à signaler au C.N.T.L. toute absence supérieure à 72 heures et à 
communiquer ses jours/heures de départ et de retour. Le C.N.T.L. se réserve le droit de mettre 
à la disposition d'autres usagers tout poste inoccupé depuis plus de 72 heures. 
 
@PROPLGCIV @PROPPREN @PROPNOM devra prendre sa licence FFVoile compétition au CNTL.  
 
Pour toutes participations aux régates obligatoires ou non, le skipper déclaré pour chaque 
épreuve doit être titulaire d’une licence FFVoile enregistrée au CNTL. Il devra inciter son 
équipage à prendre une licence FFVoile au CNTL. 
 
Il devra coller de part et d’autre de la coque de son bateau le sigle : Pôle course du CNTL 
(fourni par le Club) et arborer le pavillon du CNTL au port pour toutes les régates auxquelles il 
participe. 
 
Il devra avoir une attitude courtoise et sportive tant dans le périmètre du CNTL, qu’à l’occasion 
des manifestations sportives auxquelles il participe.  
 
Il devra associer le C.N.T.L. à sa communication. 
 
 

3/ 2 Engagements du C.N.T.L.  
 
En contrepartie, le C.N.T.L. s'engage à : 
 
• Autoriser @PROPLGCIV @PROPPREN @PROPNOM à occuper un emplacement sur le plan 

d'eau dans le Vieux Port de Marseille pour y faire séjourner le bateau dont il certifie être le 
propriétaire au minimum à hauteur de 51% et dont les caractéristiques sont précisées ci-
dessous : 
 
 
NOM DU NAVIRE DE PLAISANCE :  @BATNOM 
 
N° DE FRANCISATION :  @BATACTENUM 
 
Long. Hors Tout @BATLONG  Long. de signalement :  @BATTIRDAIR Largeur : @BATLARG 
 
IMMATRICULATION :  @BATIMMAT 
 
COMPAGNIE D’ASSURANCE :  @BATASSUR     POLICE n°@BATPOLICE   
 
Date d’échéance : @DFINASS    (attestation à joindre si caduque)  
 
 

• Accorder une remise de 50% aux inscriptions à toutes les régates organisées par le CNTL,  
(Marseille Horizon 2024 Osiris, Duo Max, Duo Sail, Duo Cup) et sur justificatif le 
remboursement des frais d’engagement à concurrence de 500 €, déduction faite de la 
remise déjà consentie pour les régates Club. 
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Article 4 : Conditions financières 
 
La mise à disposition d’un poste à flot est consentie moyennant le versement d’une 
redevance spécifique aux passagers Pôle Course, pour services de base définie en 
application des tarifs approuvés par la Métropole Aix-Marseille Provence et consultables 
auprès du C.N.T.L. 
 
Cette redevance est applicable à @PROPLGCIV @PROPPREN @PROPNOM pour une utilisation 
du bateau dans le cadre strict de cette convention. Toute utilisation non conforme à son 
objet entraînera, de fait, la résiliation de la présente convention notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception avec un simple préavis d’un mois. 
 
Cette redevance calculée sur la surface hors tout occupée couvre la mise à disposition du 
poste à flots, délivrance de fluide, participation aux frais d’entretien et de renouvellement 
des équipements portuaires, gestion administrative. L'amarrage doit être régulièrement 
entretenu par le titulaire du contrat. 
 
A cette redevance s’ajoute le versement d'une redevance annuelle forfaitaire pour services 
complémentaires, d'un montant fixé pour 2020 à 307.35€ HT par bateau. 
 
A ces montants s’ajoute la Taxe à la Valeur Ajoutée, selon le taux en vigueur. Les redevances 
sont payables à réception de la facture. 
 
 
Article 5 : Dénonciation  
 
Si une seule des obligations ci-dessus énumérées n’est pas remplie, le régatier Pôle Course 
devra libérer le plan d’eau de la DSP1 dans un délai d’un (1) mois après avoir été prévenu par 
lettre recommandée. 
 
La résiliation ne donnera pas lieu à indemnité. 
 
La dénonciation par @PROPLGCIV @PROPPREN @PROPNOM pourra intervenir à tout moment avec 
un simple préavis d’un (1) mois. 
 
 
 
Fait à Marseille, le @DATESYS 
En deux exemplaires originaux 
 
 
@PROPPREN @PROPNOM     Le Responsable Pôle Voile, 
     Yves GINOUX 
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Figure 1 : Localisation des stations de prélèvements d’eau 

Figure 2 : Prises de vue des zones de prélèvements des eaux 

EC2 EC1 

1 INTRODUCTION 

Dans le cadre du label « Pavillon Bleu », le CNTL réalise chaque année des prélèvements et analyses sur les 

eaux du port. Le présent rapport regroupe les résultats des analyses d’eaux prélevées le 13 Novembre 2020. 

 

2 MATERIEL ET METHODE 

2.1 PLAN D’ECHANTILLONNAGE 

Les eaux de surfaces ont été prélevées au niveau de deux points EC1 et EC2. 
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2.2 PRELEVEMENTS ET CONDITIONNEMENT DES ECHANTILLONS 

Les prélèvements d’eau de surface ont été réalisés le 13 Novembre 2020 en milieu de matinée (10h00 – 

11h30) au niveau des stations EC1 (face au pavillon flottant du CNTL) et EC2 (dans le bassin de carénage) 

(figures pages précédente). Les échantillons d’eau ont été conditionnés dans un flaconnage adapté fourni 

par le laboratoire d’analyses EUROFINS, maintenu à l’abri de la lumière à 4°C et transférés dans la journée 

pour analyses des nutriments (nitrates, ammonium, ortho-phosphates) et des germes témoins de 

contamination fécale (E coli). 

Des mesures in-situ des différents paramètres (Température, oxygène dissous, turbidité, salinité, 

transparence) ont été réalisées sur ces deux stations avec le turbidimètre 2100Qis et une sonde multi-

paramètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : A) Echantillons d’eau conditionnés dans leur flaconnage – B) 

Sonde multi-paramètres 

A 
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2.3 MÉTÉOROLOGIE 

Les conditions météorologiques étaient caractérisées par un vent faible et un temps ensoleillé.  

2.4 PARAMETRES ANALYSES SUR L’EAU 

Les paramètres mesurés en laboratoire sont : 

- Bactériologie : Escherichia coli, 

- L’azote nitrique et ammoniacal (NO3 et NH4), 

- Les ortho phosphates (PO4). 

 

Les paramètres suivants ont été mesurés in situ au moyen de sondes multi paramètres (console HQd et 

sondes) et d’un turbidimètre de marque HACH.  

- Température mesurée avec la sonde LDO10101, 

- Salinité mesurée avec la sonde CDC40101, 

- Oxygène dissous (concentration et taux de saturation) mesuré avec la sonde LDO10101, 

- Turbidité mesurée avec le turbidimètre 2100Qis, 

- Profondeur de Secchi (au moyen d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre). 

 

3 ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES ET BACTERIOLOGIQUES DES EAUX 

3.1 RESULTATS DES ANALYSES 

 

 Paramètres 13/11/2020 Unité 

  EC1 EC2  

In
 s

it
u

 

Température 17,3 17,8 °C 

Salinité 38,3 36,7 - 

O2 6,84 6,66 mg/l 

O2 sat 89,2 86,8 % 

Turbidité 1,31 1,81 NFU* 

Secchi 5,5 5,6 m 

La
b

o
ra

to
ir

e 

Nitrate 1,2803 2,356 

mg/l Ammonium 0,0689 0,0328 

Orthophosphates 0,0681 0,0584 

Entérocoques - - 
NPP**/100ml 

Escherichia coli < 15 15 

Tableau 1 : Résultats d’analyses des eaux du port 

* : Unité Néphélométrique Formazine - ** : Nombre le Plus Probable 

3.2 INTERPRETATION DES RESULTATS 

3.2.1 BACTÉRIOLOGIE 

La recherche de germes témoins de contamination fécale dans l’eau de mer vise à identifier des apports liés 

à des eaux usées, qui peuvent provenir du port lui-même (sanitaires des plaisanciers, bateaux) ou du bassin 

versant hydrologique. 

Une grille d’appréciation de la qualité des eaux portuaires au regard de la bactériologie a été développée 

pour le suivi du REPOM (DREAL Languedoc Roussillon) (Tableau 2). 
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Les résultats indiquent une concentration en germes témoins de contamination fécale (E. coli) non 

quantifiable sur EC1 et faible sur EC2. Ainsi, la qualité sanitaire des eaux des deux stations étudiées est jugée 

bonne (Tableau 2, p4). 

 

 Seuils de qualité 13/11/2020 

Bonne Moyenne Insuffisante EC1 EC2 

Escherichia coli (NPP/100 ml) < 250 250 ≤ x < 500 > 500 < 15 15 

Entérocoques (NPP/100 ml) < 100 100 ≤ x < 200 > 200 - - 

Tableau 2 : Valeurs seuils d’appréciation de la qualité des eaux portuaire  

 

Par rapport aux autres campagnes d’analyses, les résultats sont parmi les plus faibles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 4 : Résultats d’analyses de la bactériologie depuis 2016 
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3.2.2 PARAMÈTRES PHYSICO-CHIMIQUES IN-SITU 

3.2.2.1 Température 

La température est utilisée comme un indicateur d’une stratification potentielle des eaux (avec la salinité). 

Les températures dans les eaux de surface pour les stations EC1 et EC2 sont respectivement de 17,3°C et 

17,8°C (Tableau 1, p3), ce qui nous apparait normal pour la saison.  

 

3.2.2.2 Salinité 

La salinité est également un indicateur de la stratification des eaux. Ce paramètre peut aussi témoigner 

d’apports d’eau douce. 

Classiquement la salinité sur EC2 est inférieure à celle de EC1, ceci témoigne d’un apport d’eau douce 

probablement lié au rejet situé sous le pont séparant le bassin de carénage du reste du port. Notons que la 

dessalure reste globalement faible (<2 unités).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.2.3 Oxygène dissous 

Le dioxygène dissous est indispensable à la vie d’une majorité des organismes marins. Sa concentration est 

influencée par des paramètres physiques (températures, pression atmosphérique, salinité) et biologique 

(photosynthèse et respiration). Ce paramètre est étudié à travers sa concentration (mg/l) et son taux de 

saturation (%). 

❖ La concentration en oxygène dissous 

Afin de déterminer la qualité des eaux analysées par rapport à la concentration en oxygène dissous, nous 

utilisons la grille de qualité de l’état écologique des eaux côtières et de transition pour l’indicateur dioxygène 

dissous (Tableau 3) de l’arrêté du 25 janvier 2010 (NOR: DEVO1001032A). Notons que la métrique retenue 

dans l’arrêté est le 10ème percentile (valeur qui sépare le jeu de données entre les 10 % inférieurs et le reste 

des données). Qui se calcule sur des données mensuelles, acquises en été (de juin à septembre) et pendant 

six ans. 

 

  13/11/2020 

 Seuils de qualité EC1 EC2 

O2 (mg/l) O2 >5 3< O2 <5 2< O2 <3 1< O2 <2 O2 <1 6,84 6,66 

Qualité Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise Très bonne 

Figure 5 : Résultats des mesures de température et salinité depuis 2016 
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Tableau 3 : Grille de qualité de l’état écologique des eaux côtières et de transition pour l’indicateur oxygène 

dissous selon l’arrêté du 25 janvier 2010 
 

La concentration en dioxygène dissous des deux échantillons est proche et correspond à une très bonne 

qualité. Par rapport aux mesures réalisées depuis 2016, la concentration en dioxygène est proche des 

mesures faite à l’automne en 2018. Ceci est en partie dû à l’effet de la température sur la solubilité de 

l’oxygène, la dissolution du dioxygène dans l’eau étant inversement proportionnelle à la température de 

l’eau. 

 

❖ Le taux de saturation 

Le taux de saturation correspond au rapport ramené à 100 de la concentration mesurée sur la concentration 

théorique calculée à partir des paramètres physiques : température, de la salinité et de la pression. Le taux 

de saturation rend compte des phénomènes biologiques de production/consommation d’O2. Un taux 

inférieur à 100% indique une consommation d’oxygène (respiration : décomposition de la matière 

organique), un taux supérieur à 100 % indique une production d’oxygène (photosynthèse). 

 

Le taux de saturation mesuré est proche de 100 % sur les deux stations. Ceci indique que les processus de 

respiration qui consomment de l’oxygène sont en équilibre avec la photosynthèse, à l’origine de la production 

d’oxygène. Les résultats montrent un bon état des eaux pour ce paramètre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.2.4 Turbidité et profondeur de Secchi  

La turbidité et la profondeur de Secchi sont liées à la transparence de l’eau. La transparence de l’eau est un 

paramètre important pour les végétaux marins puisqu’elle conditionne la quantité de lumière reçue à une 

profondeur donnée et donc l’intensité de la photosynthèse. La profondeur de Secchi permet d’évaluer la 

profondeur de pénétration verticale de la lumière dans la colonne d’eau. 

❖ Turbidité 

La turbidité rend compte de l’opacité de l’eau. Plus la turbidité est élevée, moins l’eau est transparente. La 

transparence de l’eau est influencée par la concentration de matières en suspension et de micro-organismes.  

 

La turbidité est faible pour les deux stations, avec des valeurs respectives pour EC1 et EC2 de 1,31 NFU et 

1,81 NFU. Les valeurs de turbidité mesurées lors de la campagne de 2020 sont similaires à celles mesurées 

en 2018. 

 

Figure 6 : Résultats des mesures de concentration et taux de saturation en O2 depuis 2016 
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❖ Profondeur de Secchi 

La profondeur de Secchi est mesurée au moyen d’un disque noir et blanc de 20cm de diamètre. Elle 

correspond à la profondeur à laquelle le disque n’est plus visible. C’est une mesure de la transparence de 

l’eau. 

La profondeur de Secchi mesurée pour la station EC1 est d’environ 5,50 m  et celle en station EC2 est 

d’environ 5,60 m. 

La transparence au niveau des deux stations est moyenne dans l’absolu et reste dans la gamme de variation 

de ce paramètre observée depuis 2016. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.3 NUTRIMENTS 

Les nutriments étudiés sont les formes azotées (nitrate et ammonium) et l’orthophosphate. Ces nutriments 

jouent un rôle important dans le développement des végétaux marins. De fortes concentrations sont à 

l’origine de la pullulation d’algues pouvant engendrer l’hypoxie des eaux suite à leur dégradation, augmenter 

la turbidité, … (exemple : marées vertes en Bretagne, phénomène de malaïgue dans les lagunes (étang de 

Berre, Thau, …)). Notons que le vieux port n’est pas un lieu considéré comme problématique vis-à-vis du 

risque d’eutrophisation. 

 

Les deux formes d’azote étudiées sont le nitrate (NO3) principalement issus de l’agriculture (lessivage des 

engrais minéraux et organiques) et du rejet d’eaux usées ainsi que l’ammonium (NH4+) surtout d’origine 

domestique (station d’épuration). Les orthophosphates sont la forme de phosphore assimilable par les 

végétaux. 

 

 13/11/2020 
Unité 

Paramètre EC1 EC2 

Nitrate 1,2803 2,356 

mg/l Ammonium 0,0689 0,0328 

Orthophosphates 0,0681 0,0584 

Tableau 4 : Résultats d'analyse des eaux du port pour le NO3, le NH4 et le PO4. 

3.2.3.1 Nutriments azotés 

Le nitrate est en faible concentration sur la station EC1 et en concentration modérée sur la stations EC2. Les 

valeurs mesurées sur EC2 sont comparables aux résultats d’analyses des trois dernières campagnes de 

Figure 7 : Résultats des mesures de turbidité et de profondeur de Secchi depuis 2016 
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prélèvement. En 2019, sur EC1, la concentration était la plus importante jamais mesurée depuis 2016, sans 

aucune raison apparente. En 2020, la concentration est redevenue similaire à ce qui a été observé entre 2016 

et 2018. 

 

Concernant l’ammonium, la concentration sur EC1 est la plus haute jamais mesurée depuis 2016. Elle 

représente plus du double de la concentration mesurée en 2019. Les valeurs mesurées sur EC2 sont 

comparables aux résultats des analyses précédentes. Cependant, ces valeurs bien que plus importantes que 

lors des campagnes précédentes, restent relativement faibles, ce qui est le signe d’une bonne qualité des 

eaux pour ce paramètre. 

3.2.3.2 Les orthophosphates 

Les concentrations en orthophosphates sur les deux échantillons sont légèrement supérieures à ce qui a été 

observé depuis 2016. Cela reste cependant assez faibles, ce qui est signe d’une bonne qualité des eaux pour 

ce paramètre. 

 

  

Figure 8 : Résultats des analyses de nitrate, ammonium et orthophosphates depuis 2016 
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4 CONCLUSION 

Le tableau suivant résume l’interprétation des résultats et la qualité des eaux vis-à-vis des différents 

paramètres étudiés.  

 

La salinité ne montre pas de dessalure importante des eaux de surface pouvant traduire des apports 

significatifs d’eau douce. 

La qualité des eaux du port est très bonne pour le paramètre oxygène (O2/O2 sat). 

La transparence des eaux (turbidité/Secchi) est moyenne dans l’absolu mais normale pour la zone d’étude.  

Les concentrations en formes azotées sont faibles, ce qui est le signe d’une bonne qualité des eaux, de même 

que pour les concentrations en orthophosphates. 

La qualité bactériologique des eaux est bonne sur les deux stations.  

   

 Paramètre EC1 EC2 Unité Interprétation 

In
 s

it
u

 

Température 17,3 17,8 °C Sans objet 

Salinité 38,3 36,7 - Normale 

O2 6,84 6,66 mg/l Très bonne oxygénation des eaux 

O2 sat 89,2 86,8 % Saturation correcte 

Turbidité 1,31 1,81 NFU* Turbidité moyenne 

Secchi 5,5 5,6 m Bonne Transparence des eaux 

La
b

o
ra

to
ir

e
 

Nitrate 1,2803 2,356 

mg/l 

Le taux de nitrates, et d’orthophosphates sur les 

deux stations sont faibles. Le taux d’ammonium 

en EC1 est modéré.  

Ammonium 0,0689 0,0328 

Orthophosphates 0,0681 0,0584 

Entérocoques - - 
NPP**/100ml Bonne qualité sanitaire des eaux 

E Coli < 15 15 

Tableau 5 : Tableau récapitulatif des mesures de l'eau 
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ANNEXE 1 RAPPORTS D’ANALYSES DES EAUX DU CNTL PAR LE LABORATOIRE 

EUROFINS – 20/11/2020 
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ANNEXE 14 
VERSION 05/06/18 

 
 
 
REGLEMENT INTERIEUR DE LA DELEGATION (DSP1) 
 
  
PREAMBULE  
Le présent règlement intérieur vient compléter les règles édictées par la Convention de délégation de service public conclue 
avec la Métropole Aix Marseille Provence et le Règlement de Police des Ports de Plaisance relevant de la compétence de la 
Métropole Aix-Marseille Provence.  
Il s’agit d’un code de bonnes pratiques sur le périmètre de la DSP1, soucieux de promouvoir les valeurs liées à la mer, à 
l’activité sportive, au respect et à la préservation de l’environnement, à l’entraide entre marins, à la convivialité et l’accueil, et 
à la préservation et l’embellissement du site exceptionnel de la DSP1 qui contribue très directement à la notoriété et à 
l’attractivité de la cité Marseillaise.  
Chaque usager du périmètre est un acteur de la vie sociale, sportive et conviviale d’un des plus beaux sites méditerranéens 
situé au cœur de Marseille. Cela implique des droits : celui de se dire usager de la DSP1, d’utiliser ses installations collectives, 
de disposer d’un anneau à flot pour un navire de plaisance. Cela implique aussi, en retour, des devoirs recensés d’une manière 
non exhaustive au présent règlement intérieur.  
 
Article 1 : QUALITE D’USAGER 
Est usager toute personne physique ou morale détentrice d’un contrat d’occupation d’un poste à flot ou à terre de longue ou 
de courte durée situé dans le périmètre de la DSP1. 
Les usagers et les salariés des personnes morales doivent se comporter en toutes circonstances, à l’intérieur ou à l’extérieur 
du périmètre avec dignité, loyauté et probité. Ils adhérent aux valeurs de sportivité, d’entraide entre marins, de convivialité. Ils 
contribuent au respect de l’environnement et à la préservation du site du Vieux Port.  
Les usagers ont le devoir, selon leurs compétences et leur disponibilité, de participer à la vie du site de la DSP1 et plus 
généralement du Vieux Port, de participer aux animations (régates et autres manifestations sportives, culturelles ou festives).  
Les usagers de la DSP1, par leur attitude et par leurs actions contribuent à faire du Vieux Port le lieu emblématique de la vie 
sociale de la deuxième ville de France. Ils participent à l’animation et à la vie au cœur de la cité Phocéenne.  
 
Art 2- VIE DE LA DELEGATION ; LE COMITE DE COORDINATION  
Le délégataire sera en contact permanent avec les différentes catégories d’usagers. Le Comité de coordination qui prévoit leur 
représentation sur une base spatiale a pour objectifs de favoriser l’écoute l’échange le dialogue et la recherche de synergies 
entre les usagers. 
Le Comité de coordination est présidé par le représentant du délégataire (Président, Secrétaire Général ou toute autre 
personne désignée par Le Président). 
Il se réunit au moins 2 fois par an. 
Ses remarques et ses analyses sont portées à la connaissance du délégant.  
 
Une réunion annuelle aura lieu entre les représentants du délégataire et les professionnels du nautisme, convoqués à l’initiative 
du délégataire avec un préavis de vingt jours. Tous les professionnels du nautisme seront convoqués et pourront assister à 
cette réunion avec faculté de donner mandat à un autre professionnel du nautisme. L’objet de cette réunion sera d’apporter 
aux professionnels du nautisme toutes les informations sur la vie de la D.S.P. et de recueillir les remarques, informations, 
désidératas propres aux professionnels. 
Un compte rendu de cette réunion sera rédigé par le délégataire et adressé au délégant. 
 
 
Art 3 : REDEVANCES 
Les usagers ont l’obligation de régler dans les délais impartis, les redevances telles qu’elles ont été fixées par le Délégataire 
ou la Métropole Aix Marseille Provence 
Il s’agit d’une obligation impérative dont le respect par chacun facilite la gestion de la trésorerie du délégataire et allège les 
tâches administratives des salariés et bénévoles qui s’en occupent.  
 
Art. 4 - ATTRIBUTION DES PLACES  
Les places des usagers sont attribuées par le délégant sur proposition du délégataire dans le respect de la délégation de 
service public.  
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Art.5- GESTION DU PLAN D‘EAU 
 Le plan d'eau du CNTL est géré exclusivement par le Délégataire dans le respect du contrat de la DSP1 et du règlement de 
police des ports relevant de la compétence de la Métropole Aix-Marseille Provence. 
Les usagers ne peuvent disposer de la place qui leur est attribuée à leur gré.  
Si le Délégataire estime qu'un bateau doit changer de place, il en informe l’usager et ses délégués de panne.  
En cas de non-respect de sa décision le Délégataire a tous les pouvoirs pour faire procéder à cette manœuvre, par les moyens 
appropriés, aux frais de l’usager, et à ses risques et périls.  
 
Art. 6 – CESSION DU NAVIRE ; DEFAUT DU TITULAIRE DU CONTRAT D’OCCUPATION 
Dans le cas d'une cession du bateau ou lorsqu’un usager ne peut plus honorer les termes de son contrat d’occupation, le droit 
de place revient au délégataire.  Selon les termes de l’article 4 du présent règlement le délégant attribue sur proposition du 
délégataire. 
 
Art. 7 – ENTRETIEN ET AMARRAGE DES NAVIRES 

a) Les usagers doivent conserver leur navire en parfait état d’entretien et de navigabilité.  
b) Chaque bateau doit être amarré solidement sur son corps-mort ainsi que sur les points d'amarrage prévus sur les 
pannes et sur les quais. L'amarrage, est entretenu régulièrement par l’usager et doit être approprié à la taille du bateau.  
c) Toute modification non autorisée sur les apparaux de mouillage ou d'amarrage engage la responsabilité de celui qui 
en aura pris l'initiative. La remise en état s'effectuera aux frais de l’usager. 
d) L’usager est responsable des dommages que son bateau peut causer par sa faute aux installations de la DSP 1, aux 
autres bateaux ainsi qu'aux biens appartenant aux tiers ou aux tiers eux-mêmes. 
e) Le propriétaire du navire détenteur du contrat d’occupation doit avoir souscrit une assurance le garantissant au 
minimum en responsabilité civile, dommages causés aux tiers et renflouement et retirement d'épave et remorquage. Il 
devra en présenter l'attestation et le justificatif de paiement, en même temps que l'acte de francisation du bateau sur 
toute demande du Comité Directeur ou de ses délégués de panne. 
f) Le délégataire ne peut en aucun cas être tenu responsable des avaries, dégâts, vols à bord des bateaux ou même 
vols de bateau qui pourraient se produire.  

 
Art. 8 – REGLES DE FONCTIONNEMENT DE L’AIRE DE CARENAGE 

a) Seuls sont autorisés à utiliser les installations les usagers de la DSP1 
b) Le Délégataire décline toute responsabilité en cas d’accident sur l’aire de carénage 
c) Les manœuvres débutent à partir de 7h30 en période estivale et les remises à l’eau s’effectuent au plus tard à 17h30. 
d) Il est strictement interdit de se tenir sur l’aire de carénage pendant les manœuvres 
e) Le stationnement de tout véhicule (deux roues compris) est interdit 
f) La peinture au pistolet est interdite sur l’aire de carénage 
g) Les huiles, solvants et batteries usagés doivent être jetés dans les cuves appropriées 
h) La remise à l’eau ne sera effectuée que sur justificatif du paiement de la prestation auprès du grutier 
i) L’aire de carénage doit être laissée aussi propre qu’à sa prise d’occupation, matériels (machine à haute pression, 
échelles) rangés. 

 
  
 Art 9 - AUTRES ACTIVITES  
Toute activité politique, religieuse, jeux d’argent est strictement prohibée sur le périmètre de la DSP 1. Nul ne peut se prévaloir 
de sa qualité d’usager titulaire d’un contrat d’occupation dans le cadre d’une activité de cette nature. 
A l’exclusion des professionnels du nautisme, toute activité commerciale par un usager est strictement interdite sur le périmètre 
de la DSP 1.   
 
 
 
Art.10 – SANCTIONS  

a) Une sanction peut être prononcée contre tout usager qui commettrait une infraction au règlement de police des ports 
relevant de la compétence de la Métropole Aix Marseille Provence, au contrat de la DSP1 ou au présent règlement 
intérieur, qui manquerait aux lois de l’honneur et de la bonne conduite.  
Tout usager qui ne réglerait pas les redevances dues, après deux mises en demeure consécutives restées sans effet 
dans le mois de leur réception, encourt une caducité de l’autorisation d’occuper assortie d’une obligation de quitter le 
port sans délai. Les sommes impayées restant en tout état de cause dues au délégataire.  
b) La sanction est prononcée par le délégataire après convocation de l’usager concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au moins 20 jours avant la date de la réunion. L’usager concerné est informé par cette 
lettre de la date, de l’heure et du lieu de la réunion, des faits qui lui sont reprochés, des sanctions encourues, de la 
possibilité qui lui est offerte de s’expliquer et de se faire assister par deux usagers de la DSP1.  
Si l’usager concerné, convoqué régulièrement est absent, le Délégataire se prononce sans l’entendre.  

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



En fonction de la nature de l’infraction, le Délégataire, après en avoir débattu peut décider d’un avertissement, ou encourt 
une caducité de l’autorisation d’occuper assortie d’une obligation de quitter le port sans délai.   
c) Caducité de l’autorisation d’occuper assortie d’une obligation de quitter le port sans délai.  
Elle peut être prononcée pour tout manquement de l’usager à ses obligations établies par le règlement de la police des 
ports ou, par le règlement Intérieur de la DSP1. L’absence de participation aux activités de la DSP1 n’est pas un motif 
de caducité de l’autorisation d’occuper. 

  
La décision motivée du Délégataire est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception à l’usager concerné. 
 
La caducité de l’autorisation d’occuper entraîne l’obligation de quitter le plan d’eau de la DSP1 sans délai. 
 
La prononciation de la sanction revient au Délégant qui sera prononcée sur a base de la décision du Délégataire. 
 
Art. 11 – APPLICATION  
Le présent règlement intérieur est d’application immédiate à la date du début du contrat entre la Métropole Aix-Marseille 
Provence et le délégataire de la DSP1. Il remplace tout règlement antérieur précédent. 
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